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Au terme de 4 ans de la 3e mandature 2017-2021 en cours, le Haut Conseil de la santé publique 
(HCSP) réalise un bilan de ses actions dans le double objectif d’analyser ses modes de 
fonctionnement, d’organisation et ses travaux et de tirer les enseignements et recommandations 
issus de ce bilan pour alimenter les réflexions sur l’évolution de l’écosystème de la santé publique. 
Pour mener à bien ce bilan, 4 axes d’analyse ont été définis tant sur un plan interne (activité, 
organisation) qu’externe (rayonnement, positionnement institutionnel). Les ressources mobilisées 
ont inclus une analyse, principalement quantitative sur la base des sources documentaires du 
HCSP, des auditions de commanditaires, partenaires institutionnels ou acteurs concernés par les 
travaux du HCSP, des contributions écrites externes de partenaires apportant régulièrement leur 
concours aux travaux du HCSP, des contributions écrites des présidents des 4 Commissions 
spécialisées du HCSP et des pilotes des 5 groupes de travail permanents, un questionnaire en 
ligne adressé aux experts du HCSP, à ses membres de droit, et au personnel du SG-HCSP.  

Ce bilan se structure autour de 13 constats principaux avec notamment des missions stables dans 
le temps structurant l’activité du HCSP mais qui suggèrent que des évolutions seront à envisager, 
des productions appréciées et de qualité, une organisation souple et flexible qui fait la force du 
HCSP mais qui doit évoluer face à l’impossibilité de chroniciser le fonctionnement « de crise », une 
stratégie de communication du HCSP orientée vers ses commanditaires en accord avec ses 
missions.  

Le HCSP s’est révélé par la crise sanitaire Covid-19 auprès des différentes commissions (Sénat, 
mission Pittet), du grand public et des politiques, comme une instance indépendante, réactive, 
souple, capable de fournir aux décideurs politiques dans des délais remarquablement contraints, 
une expertise sanitaire adaptée et utile en termes de santé publique. Cette expertise du HCSP est 
basée sur une charte de l’expertise sanitaire inscrite dans son règlement intérieur, et est en 
permanence adaptée au contexte du terrain et aux structures ou populations cibles.  

Compte tenu des enjeux, le HCSP établit ainsi 41 recommandations déclinées selon les 4 axes.  

Il s’agit notamment de :  

- Prévoir un circuit de fonctionnement dédié aux réponses en urgence en cas de crise  
- Pérenniser un dispositif méthodologique permettant de faire preuve de transparence sur le 

niveau de certitude scientifique associé aux recommandations 
- Harmoniser la méthodologie suivie par l’ensemble des experts pour la conduite des groupes 

de travail et la rédaction des avis ou rapports d’expertise, tout en conservant la souplesse 
organisationnelle du HCSP 

- Systématiser le suivi prospectif et l’analyse de l’usage des recommandations du HCSP par les 
commanditaires 

- Prendre plus systématiquement en compte les inégalités sociales et territoriales de santé dans 
les travaux  

- Insérer dans chaque avis ou rapport, une fiche synthétique des principaux éléments et 
recommandations  

- Redéfinir la place du HCSP dans le paysage de l’expertise sanitaire nationale 
 

Haut Conseil de la santé publique 

14 avenue Duquesne 

75350 Paris 07 SP 

Téléphone : 01 40 56 79 80 

 

   

   

Bureaux 

10 place des Cinq Martyrs du Lycée 
Buffon 

75015 Paris 

1er étage 

     

    

 

http://www.hcsp.fr/
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Ce rapport a été présenté et validé lors de la réunion du Collège du 7 octobre 2021.   
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Préambule 

Créé par la loi de 2004, installé en 2007, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) est 
maintenant dans le paysage sanitaire français depuis 15 ans. Instance d’expertise 
indépendante, composée d’experts de nombreuses spécialités, venant de différentes 
structures, le HCSP s’est imposé comme une instance d’aide à la décision dans de 
nombreux domaines comme en témoigne l’analyse des avis et rapports réalisés durant 
cette mandature. 

Cette troisième mandature aura été particulière à bien des égards. Dès son installation en 
avril 2017, le HCSP a produit le rapport préparatoire à la Stratégie Nationale de Santé 
(SNS). La SNS, sous son impulsion, a marqué un changement important dans la politique 
de santé. Les 4 menaces pour la santé des Français identifiées dans ce rapport se sont 
rapidement avérées particulièrement pertinentes dans les mois qui ont suivi. Le HCSP a 
ainsi proposé une évolution marquée vers la prévention, évolution actée dans la SNS puis 
dans le plan national de santé publique mis en œuvre en 2018. Plusieurs rapports ont 
permis de consolider cette évolution vers la prévention comme celui sur la prévention chez 
les offreurs de soins, celui sur la qualité de l’habitat conduit par la commission des risques 
liés à l’environnement ou celui sur la nutrition conduit par la commission « maladies 
chroniques ». 

Des sujets particuliers ont été abordés durant cette mandature. La santé des enfants avec 
par exemple la question de l’utilisation des écrans ou la sécurité des activités de greffe et 
de transfusion notamment face à l’émergence des maladies vectorielles comme le 
Chikungunya, Zika ont été abordées par des groupes transversaux mis en place au début 
de cette mandature et qui, tout au long de ces 5 ans ont produit des travaux aidant à la 
décision publique pour la population. 

Mais c’est bien entendu, la pandémie liée au SARS-CoV-2 qui a montré toute l’utilité d’une 
instance d’expertise indépendante, composée de nombreux experts de spécialités 
différentes, et donc mobilisable sur des sujets très différents. Durant cette pandémie, le 
HCSP a rendu plus de 150 avis, souvent avec des temps de réponse très brefs, mais en 
maintenant la qualité de sa production et en veillant au respect de la charte de l’expertise 
sanitaire. Et il est facile de voir à travers ces avis, voire ces rapports, ce qui différencie les 
avis élaborés sur la base des données scientifiques disponibles, des opinions, fussent-
elles d’experts, telles qu’elles ont pu être exprimées dans les médias. Le HCSP a su 
adapter ses procédures pour répondre aux différentes saisines dans des délais très 
contraints : création de groupes de travail multidisciplinaires spécifiques, procédure de 
validation en urgence, séances en téléconférence ont permis au HCSP d’être un acteur 
clef de l’aide à la prise de décision durant cette crise.  

Si la crise a mobilisé beaucoup des ressources du HCSP, d’autres questions de fond ont 
pu être abordées malgré la crise. Le HCSP a tenu à rappeler, à travers des saisines ou des 
autosaisines, l’importance de la prise en compte des inégalités de santé face à la 
pandémie, de la santé mentale dont on découvre progressivement l’ampleur de la 
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dégradation, des autres pathologies infectieuses comme Ebola, de la prévention avec un 
nouveau rapport concernant le vapotage ou l’importance de la prospective avec un rapport 
établissant différents scénarios de sortie de crise. 

Enfin ce bilan pose la question du rôle du HCSP dans le paysage sanitaire français. Il a, 
depuis sa création, affirmé progressivement sa place et son utilité. Son rôle d’expertise 
dans le champ de la santé publique et particulièrement dans le champ des déterminants 
de la santé qu’il s’agisse de l’environnement, des risques infectieux, de ceux liés au 
système de santé ou des comportements liés aux maladies chroniques a été affirmé ainsi 
que son utilité dans le rôle très spécifique d’aide à la décision publique. En effet, interrogé 
par les décideurs confrontés à un problème, le HCSP élabore des recommandations à 
destination de ceux-ci sur la base des données scientifiques et en intégrant le niveau 
d’incertitude à un moment donné. Ainsi, si toute la production du HCSP est 
systématiquement mise en ligne sur son site, les avis et rapports sont d’abord 
communiqués au commanditaire qui dispose d’un délai d’un mois pour les analyser et 
éventuellement en mettre en œuvre les préconisations, les experts du HCSP ayant un 
devoir de réserve durant cette période. 

Au printemps 2022, commencera une nouvelle mandature du HCSP avec un grand 
nombre de nouveaux membres et une nouvelle équipe présidentielle. Elle saura renforcer 
encore le HCSP et continuer à influer sur l’élaboration des politiques de santé par 
l’expertise qu’il a su construire.  

Je profite donc de cette occasion pour remercier les experts du HCSP pour tout le travail 
fourni durant ces 5 années, remercier toutes les personnes du secrétariat général sans 
lesquelles ce travail n’aurait pas été possible, remercier enfin Zeina Mansour, la vice-
présidente, Thierry Lang, Elisabeth Monnet, François Vialla, membres du collège, 
Christian Chidiac, Liana Euller-Ziegler Ϯ, Virginie Halley des Fontaines, Francelyne Marano, 
Philippe Michel, Denis Zmirou, présidentes et présidents des commissions durant cette 
mandature et Didier Lepelletier qui a conduit les travaux pour faire le bilan de cette 
mandature.   

 

        Franck CHAUVIN  

        Président du HCSP  
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I. INTRODUCTION 
A. Présentation du HCSP 

1. Introduction historique de la création du HCSP 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) est une instance française chargée d'apporter une 
aide à la décision au ministre en charge de la santé ainsi qu’à d’autres structures en réalisant des 
rapports sur la santé et en formulant des recommandations. Créé par la loi relative à la politique 
de santé publique du 9 août 2004, il a succédé au Conseil supérieur d'hygiène publique de France 
et au Haut Comité de la santé publique. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique de France (CSHPF) est un ancien organisme consultatif 
français placé auprès du ministère chargé de la santé, créé en 1848 sous le nom de Comité 
consultatif d'hygiène publique de France, en relation avec le mouvement hygiéniste du XIXe siècle. 
Il a été réformé à plusieurs reprises et notamment en 1902 et supprimé par la loi de santé publique 
de 2004, suppression effective en 2006 avec la création du HCSP. 

Le Comité consultatif d'hygiène publique de France a donc été créé par décret du 10 août 1848, 
à l'époque auprès du ministère de l'Agriculture et du Commerce. Il trouve son origine dans les 
différents Conseil d'hygiène publique et de salubrité créés au cours du XIXe siècle Initialement 
constitué de 13 membres, il est réformé par les décrets du 1er février 1850, du 23 octobre 1856, 
du 5 novembre 1869, du 7 octobre 1879, du 30 septembre 1884 et du 3 février 1896 qui en 
augmentent à chaque fois le nombre. À partir de 1872, sous l'impulsion de son président Auguste 
Ambroise Tardieu, il rend publiques les conclusions de ses activités, notamment en publiant un 
recueil annuel de ses travaux. 

L'article 25 de la loi du 15 février 1902 apporte une nouvelle réforme du conseil et le place auprès 
du ministère de l'Intérieur, de nouveau compétent en la matière. Devenu Conseil supérieur 
d'hygiène publique de France (CSHPF) par la loi du 29 janvier 1906, il est placé la même année 
auprès du nouveau ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, puis du ministère de l'Hygiène, 
de l'Assistance et de la Prévoyance sociale (1920), et enfin du ministère de la Santé lors de la 
création de ce dernier en 1930. 

Simultanément à la suppression d'autres conseils et comités, le CSHPF est remplacé, en vertu de 
la loi du 15 octobre 1940, par un comité consultatif d'hygiène de France et un comité de 
l'assistance de France, divisés l'un et l'autre en sections. Toutefois, dès le 21 juillet 1942, une 
nouvelle loi retransforme le comité consultatif en Conseil supérieur d'hygiène publique de France, 
tandis que le Conseil de l'assistance de France est remplacé par un Conseil permanent d'hygiène 
sociale. 

Le CSHPF avait d'abord des attributions générales de conseil auprès du ministre chargé de la 
santé, en donnant son avis chaque fois que le ministre le sollicitait mais aussi, de sa propre 
initiative, pour réaliser des études et formuler des propositions. 

Dans ses attributions spéciales, le CSHPF devait être consulté sur toutes les questions relatives 
aux eaux minérales, aux programmes d'assainissement et sur les vaccinations obligatoires. Il 
devait aussi donner son avis sur les établissements dangereux, incommodes ou insalubres avant 
que d'autres procédures ne se mettent en place. 
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Le CSHPF perd en 1999 une partie de ses attributions relatives aux questions alimentaires et à 
l'examen des eaux minérales, au profit de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
(Afssa). 

La composition et le fonctionnement du CSHPF ont été revus à plusieurs reprises au cours de son 
histoire. En formation plénière, ce conseil a toujours compté un nombre élevé de membres, 
pouvant aller au-delà de 100. Faisaient partie de cette instance des membres de droit, des 
personnes nommées en raison de leurs compétences et, à certaines époques, des auditeurs. 

Parmi les membres de droit pouvaient figurer des directeurs d'administration centrale, des 
représentants des services de santé de l'armée, les doyens des facultés de médecine (puis les 
directeurs d'UFR (Unités de formation et de recherche) à partir de 1968), le président du Conseil 
national de l'Ordre des médecins (CNOM),à partir de 1942. Les membres nommés en raison de 
leurs compétences étaient désignés au sein de sociétés savantes comme l'Académie des sciences 
et l'Académie nationale de médecine, de hautes juridictions (Conseil d'État et Cour de cassation) 
et d'autres instances consultatives. Pouvaient être nommés aussi des médecins, pharmaciens, 
ingénieurs, architectes et géologues. En outre, le conseil pouvait compter des auditeurs choisis 
parmi des praticiens ou parmi des fonctionnaires qui, pour une durée déterminée, pouvaient être 
chargés de préparer des rapports pour le compte du CSHPF. À partir de 1942, le CSHPF est divisé 
en sections : section des « eaux », section des « milieux de vie », section des « maladies 
transmissibles » et section de la « radioprotection ». Les rapports publiés par ces quatre sections 
sont disponibles sur le site du HCSP1.  

Le Haut Comité de la santé publique avait lui été créé par décret du 3 décembre 1991 et était 
placé auprès du ministre chargé de la santé. Il avait pour mission générale d’apporter des 
éléments d’aide à la décision en vue d’améliorer la santé publique.  

• Il développait l’observation de l’état de santé de la population et contribue à la définition 
des objectifs de la politique de santé. Il établissait à cet effet un rapport triennal « La santé 
en France" comportant des indicateurs régulièrement suivis ainsi que des analyses 
prospectives et globales sur des problèmes de santé publique.  

• Il établissait chaque année un rapport destiné à la Conférence nationale de santé et au 
Parlement dans le cadre de la préparation du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS).  

• Saisi par le ministre sur des problèmes spécifiques de santé publique ou d’organisation 
des soins, il élaborait des rapports et formulait des recommandations qui participaient à 
l’élaboration de mesures législatives et réglementaires.  

Il publiait une revue trimestrielle « Actualité et dossier en santé publique » (ADSP), qui propose un 
dossier thématique et des repères juridiques, économiques, épidémiologiques, politiques et 
institutionnels.2 

Finalement, la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, qui 
réorganise l'administration consultative en matière de santé, entraîne la suppression du CSHPF. 
Ses attributions consultatives d'ordre général sont réparties entre le Haut Conseil de la santé 
publique, la Conférence nationale de santé (CNS) et le comité national de la santé publique. 

 
1 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapports2, consulté le 25.08.2021 
2 https://www.hcsp.fr/hcspi/explore.cgi/groupe?clef=6 

https://www.hcsp.fr/hcspi/explore.cgi/groupe?clef=6
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Le HCSP est ainsi né de la fusion entre le CSHPF et le Haut Comité de la santé publique.  

 

 

2. Présentation actuelle du HCSP - Fiche identité 

 

3. Place dans le paysage institutionnel 

a) La création des agences sanitaires à partir des années 90  

La création des agences d’expertise sanitaire à partir des années 90 résultait d’un changement 
important de la gestion des systèmes de santé. Ces agences sanitaires avaient pour objectif de 
répondre aux défis des avancées médicales, de la montée des problématiques concernant les 
impacts de l’alimentation et de l’environnement sur la santé, de la pression des grands dossiers 
de santé publique (médicaments, hormones de croissance, sang contaminé, prion, contaminants 
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alimentaires et environnementaux dont les pesticides et les polluants de l’air …) et de l’attente 
des usagers et des consommateurs. Ainsi, ces agences s’inscrivaient dans un nouveau modèle de 
régulation de la sécurité sanitaire qui s’était imposé progressivement. Leur création était fondée 
sur la nécessité de définir différentes compétences susceptibles d’intervenir et de situer leurs 
rôles dans la gestion globale du système.  

L’accent était particulièrement placé sur l’expertise. Ce processus rendait compte du rôle de plus 
en plus important notamment de l’épidémiologie, de la sécurité des produits de santé, des 
aliments ou des polluants l’environnementaux d’origine anthropique en matière d’aide aux 
processus décisionnels. Ainsi, étaient créées différentes agences à partir des années 90, par 
exemple : l’Institut de veille sanitaire (fusionné depuis avec l’Institut national de prévention et 
d’éducation à la santé : Inpes et l’Établissement de préparation et de réponse aux urgences 
sanitaires : EPRUS pour former Santé publique France), l’Agence française de sécurité sanitaire 
environnementale  devenue l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du 
travail, puis fusionnée avec l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments pour former 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail : Anses), 
l’Agence du médicament (devenue l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé : 
Afssaps puis l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé : ANSM), la 
Haute Autorité de santé (HAS), etc. 

Pressenties comme plus vigilantes et expertes, ces agences, bénéficiant de la délégation des 
missions de recueil d’informations et d’évaluations de la déconcentration des pouvoirs de police 
sanitaire (ex. ANSM) à des agents soumis à tutelle ministérielle, constituent l’axe fort de 
l’organisation mise en place pour renforcer la sécurité sanitaire.  

La dimension du paysage français des agences sanitaires ou autres structures d’expertise, 
chargées d’assurer la sécurité sanitaire et aider la décision de politique sanitaire, a été récemment 
révélée auprès du grand public par la crise pandémique Covid-19. Et plutôt dans le sens d’un 
empilement ou d’un puzzle mal compris de structures, donnant parfois le sentiment d’être mal 
coordonnées, en tous les cas où le quidam a bien du mal à dire qui fait quoi. Comme si la 
coordination et la lisibilité des agences ou instances existantes étaient difficiles. 

b) L’expertise sanitaire en temps de crise Covid-19 

Ainsi, en réaction à la pandémie de Covid-19 inédite tant par son ampleur et ses conséquences 
socio-économiques que par sa durée, la situation constatée aussi bien par le rapport de la 
commission d’enquête du Sénat que par celui de la Mission Pittet, aura été marquée par la 
création de nouvelles structures additionnelles, comme le Conseil scientifique Covid-19 auprès du 
président de la République ou encore le Conseil d’orientation de la stratégie vaccinale : COSV (en 
plus de la Commission technique des vaccinations, transférée du HCSP à la HAS en 2017), ainsi 
que la Task force vaccination Covid-19 et « le CARE Covid-19 pour Comité analyse, recherche et 
expertise ».  

Le Conseil scientifique Covid-19 a un rôle d'aide à la décision. Il rend des avis sur l'état de la 
catastrophe sanitaire, les connaissances scientifiques qui s'y rapportent et les mesures propres à 
y mettre un terme ainsi que sur la durée de leur application. Ces avis sont rendus publics sans 
délai. Le COSV est pour sa part en charge de conseiller le Gouvernement sur les aspects 
scientifiques, médicaux et sociétaux de la conception et de la mise en œuvre stratégique de la 
politique vaccinale, en lien avec les autorités sanitaires compétentes. 
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Le HCSP dans le paysage de l’expertise scientifique nationale 

Dans ce paysage de l’expertise nationale, le HCSP (créé en 2004 dans la suite du Haut Comité de 
la santé publique) n’est pas une agence sanitaire au sens administratif du terme (moyens humains 
et financiers limités, experts bénévoles).  

Alors que le HSCP existait sans être véritablement visible pour la plupart de la population, mais 
aussi des professionnels de santé, ses missions durant la crise du Covid-19 l’ont révélé auprès 
des différentes commissions (Sénat, mission Pittet), du grand public et des politiques comme une 
instance indépendante, réactive, capable de fournir aux décideurs politiques dans des délais 
remarquablement contraints, une expertise scientifique adaptée en termes de santé publique.  

Cette expertise du HCSP est basée sur une charte de l’expertise sanitaire inscrite dans son 
règlement intérieur, et est en permanence adaptée au contexte du terrain. 

Considérée comme opérationnelle, cette expertise est traduite par le Gouvernement à l’aide de 
textes réglementaires et la déclinaison de fiches techniques dans les différents ministères 
concernés, dans le champ de la santé publique et de la gestion opérationnelle des risques 
(Prévention / Hygiène / Environnement / Produit biologiques du corps humains / Prise en charge 
microbiologique et thérapeutique, etc.).  

Cette capacité à fournir de l’aide à la décision de politique sanitaire est particulièrement précieuse 
en cette période de crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19.  

Le HCSP se caractérise par ailleurs comme une instance capable de fédérer l’expertise scientifique 
nationale par une approche multidisciplinaire et collégiale des experts constituant les groupes de 
travail chargés notamment de répondre aux saisines de la Direction générale de la santé (DGS). 

Au total, le HCSP n’est pas une agence sanitaire au sens administratif et hiérarchique du terme. 
Indépendant, il se situe sur une place à part dans le paysage de l’expertise scientifique nationale 
pour aider à la décision de politique sanitaire, en termes de sécurité sanitaire et environnementale 
dans le champ de la santé publique de la politique nationale de santé publique, en particulier sur 
les thématiques de la prévention dont celles sur les risques environnementaux, la gestion des 
risques en situation de crise ou non et la promotion de la santé. Il réunit des compétences dans 
les domaines des maladies infectieuses et des maladies émergentes, du système de santé et de 
la sécurité des patients, des maladies chroniques et des impacts des risques environnementaux 
sur la santé. Il fournit également de l’expertise scientifique dans des domaines particuliers de 
l’enfance, de la sécurité des éléments produits biologiques du corps humain et enfin des inégalités 
sociales de santé. Son expertise peut être sollicitée par la DGS et le Ministère en charge de la 
santé mais aussi par toutes les directions d’administration centrale des ministères et par les 
présidents des Commissions compétentes du Parlement. 
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B. Objectifs du bilan de la mandature 

Le HCSP a pour usage de produire un bilan de sa mandature3 afin d’identifier l’ensemble des 
éléments qui pourront être mis au profit de la suivante. À cet effet, ce bilan de la mandature 
poursuit deux types d’objectifs :  

• Interne : il s’agit d’établir un bilan sur les modes de fonctionnement, d’organisation et les 
travaux produits par le HCSP ; 

• Externe : les enseignements et recommandations issus de ce bilan contribuent à alimenter 
les réflexions sur l’évolution de l’écosystème de la santé publique. 

Le groupe de travail (GT) constitué pour ce bilan de mandature (piloté par Didier LEPELLETIER vice-
président de la commission spécialisée « Système de santé et Sécurité des patients », cf. 
composition du GT ci-après) a veillé à favoriser une coordination de ses travaux avec, d’une part 
ceux du GT « Évaluation, stratégie et prospective » dans le cadre du Covid-19 (piloté par Zeina 
MANSOUR, vice-présidente du HCSP et Didier LEPELLETIER) et d’autre part, avec ceux de la 
contribution du HCSP à la mission relative à la refondation de la santé publique, confiée par le 
Professeur Franck CHAUVIN, président du HCSP à Zeina MANSOUR. Ce bilan analyse l’ensemble 
de l’activité du HCSP sur la durée du mandat, en y intégrant la période de crise pandémique Covid-
19. 

C. Périmètre, cible et audience du bilan 

1. Périmètre de la mandature : bornage temporel, jalons, … 

Ce bilan étudie les activités du HCSP entre 2017 et 2021, période de son troisième mandat. Les 
mandats du HCSP sont établis pour une période de quatre ans. En raison de la crise sanitaire liée 
au Covid-19, cette 3e mandature a été prolongée d’un an par décret en date du 3 mars 20214.   

Réunissant plus de 94 membres issus de différentes spécialités en lien avec la santé publique, le 
HCSP comporte quatre commissions spécialisées (CS) :  

• Maladies chroniques (CSMC), composée de 19 personnalités qualifiées et 4 membres de 
droit représentant l’Agence de la biomédecine, Santé publique France, l’Institut national 
du cancer et la Haute Autorité de santé ; 

• Risques liés à l’environnement (CSRE), composée de 21 personnalités qualifiées et 
4 membres de droit représentant Santé publique France, l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, l’Institut de radioprotection et 
de sureté nucléaire et l’Institut national du cancer ; 

• Système de santé et sécurité des patients (CS3SP), composée de 18 personnalités 
qualifiées et 6 membres de droit représentant Santé publique France, l’Agence de la 
biomédecine, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, 
l’Établissement français du sang, la Haute Autorité de santé, et l’Institut de radioprotection 
et de sureté nucléaire ; 

 
3 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=584 
4 Décret n° 2021-247 du 3 mars 2021 relatif au mandat des personnalités qualifiées membres des 
instances du Haut Conseil de la santé publique, disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043216571 
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• Maladies infectieuses et maladies émergentes (CSMIME), composée de 23 personnalités 
qualifiées et 5 membres de droit représentant Santé publique France, l’Établissement 
français du sang, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, 
et le Haute Autorité de santé.  

Le HCSP comporte également cinq groupes de travail (GT) permanents : « Grippe, coronavirus, 
infections respiratoires émergentes », « Politique de santé de l’enfant globale et concertée », 
« Stratégie nationale de santé et indicateurs », « Sécurité des éléments et produits du corps humain 
(Secproch) », « Inégalités sociales de santé (ISS) ». Par ailleurs, le HCSP comporte d’autres GT 
transversaux tels que le GT relatif aux déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI), 
associant des membres de 3 CS du HCSP (CSMIME, CS3SP et CSRE). 

Si les missions du HCSP sont restées relativement stables dans le temps, cette mandature s’est 
caractérisée par 4 missions détaillées en 2016, puis revues en 2017. Depuis 2017, les 4 missions 
officielles du HCSP sont les suivantes :  

• Contribuer à l'élaboration, au suivi annuel et à l'évaluation pluriannuelle de la stratégie 
nationale de santé ; 

• Fournir aux pouvoirs publics, en liaison avec les agences sanitaires et la Haute Autorité de 
santé, l'expertise nécessaire à la gestion des risques sanitaires ainsi qu'à la conception et 
à l'évaluation des politiques et stratégies de prévention et de sécurité sanitaire ; 

• Fournir aux pouvoirs publics des réflexions prospectives et des conseils sur les questions 
de santé publique ; 

• Contribuer à l'élaboration d'une politique de santé de l'enfant globale et concertée. 

Ainsi, dans le cadre de ces 4 missions, le HCSP est régulièrement amené à évaluer des plans et 
programmes de santé publique.  
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II. MÉTHODOLOGIE 
Un groupe de travail (GT) dédié à la conduite du présent bilan a été constitué au mois de juin 2021 
et s’est réuni à 5 reprises pour cadrer les travaux, procéder aux analyses des informations 
recueillies (auditions, contributions écrites, questionnaire, …), et formuler les recommandations 
présentées ci-après.  

Ce GT a mobilisé des représentants des quatre commissions spécialisées du HCSP, ainsi que des 
5 groupes de travail permanents du HCSP.  

Il a été piloté par Didier LEPELLETIER, vice-président de la commission spécialisée « Système de 
santé et sécurité des patients » (CS3SP), et co-pilote du GT permanent « Grippe, coronavirus, 
infections respiratoires émergentes », et coordonné par Ann PARIENTE-KHAYAT, chargée de 
mission au sein du Secrétariat général du HCSP. Ce GT a bénéficié de l’assistance à maitrise 
d’ouvrage du cabinet PwC mandaté à l’issue d’une procédure de sélection par appel d’offres de 
marchés publics, selon la procédure simplifiée. Le détail de la composition du GT est présenté en 
annexe 1.  

A. Quatre axes d’analyse ont été instruits au cours du 
bilan, tant sur un plan interne (activité, organisation) 
qu’externe (rayonnement, positionnement institutionnel) 

Pour répondre aux objectifs du bilan (cf. chapitre I), plusieurs axes d’analyse ont été identifiés par 
le GT et instruits au travers des différents outils présentés ci-après. Ces 4 axes d’analyse 
structurent le présent rapport. Ils ont permis à la fois de mener une réflexion interne au HCSP 
(activité, organisation, fonctionnement) de façon rétrospective, mais également de se projeter vers 
l’extérieur et le futur au travers de son rayonnement, de son positionnement dans le paysage 
institutionnel de l’expertise en santé publique, et de ses relations partenariales.  

Le schéma ci-dessous présente les différents sujets documentés au cours de ce bilan. 
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B. Plusieurs sources et types d’information, à la fois 
quantitatives et qualitatives, ont été mobilisés pour 
procéder au bilan  

Afin de réunir les données nécessaires à la construction des analyses présentées dans le présent 
rapport, ainsi que pour soutenir les recommandations proposées en chapitre IV, le GT a eu recours 
à différentes modalités complémentaires :  

• Des analyses, principalement quantitatives, réalisées sur la base des sources 
documentaires et des données fournies par le Secrétariat général du HCSP (SG-HCSP) et 
dont les résultats ont été intégrés au présent rapport ;  

• Des auditions (13 de commanditaires, partenaires institutionnels ou acteurs concernés 
par les travaux du HCSP (notamment de terrain), dont la synthèse a permis d’alimenter la 
réflexion du GT ; 

• Des demandes de contributions écrites externes, qui ont été adressées aux 
commanditaires et partenaires qui n’ont pas pu être auditionnés, ainsi qu’aux sociétés 
savantes apportant régulièrement leur concours aux travaux du HCSP ;  

• Des demandes de contributions écrites aux présidents des 4 commissions spécialisées du 
HCSP ainsi qu’aux pilotes des 5 GT permanents ;  

• Un questionnaire en ligne adressé aux experts membres du HCSP, mais également à ses 
membres de droit, et à l’équipe composant le SG-HCSP. 

Toutes les demandes d’auditions et de contributions écrites ont été complétées et construites à 
l’aide de questionnaires spécifiques au type de structure interrogée (annexe 5). La liste des 
personnes auditionnées ou sollicitées pour une contribution écrite est disponible en annexe 3.  

C. Le bilan a été mené sur une période resserrée de 
4 mois entre mai et septembre 2021 

Les travaux menés dans le cadre de la réalisation du présent bilan ont été concentrés sur la 
période estivale 2021, au cours de laquelle le GT s’est réuni 5 fois en groupe plénier et 11 fois en 
groupe restreint entre le 1er juin 2021 et début septembre 2021. 

Les auditions ont été menées principalement au cours des mois de juin, juillet et août 2021.  
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D. Malgré le temps et la période contraints, une 
participation et un engagement des acteurs sollicités très 
encourageants 

Malgré le temps et la période contraints, le GT a réussi à auditionner de nombreux interlocuteurs, 
en particulier les responsables des principales agences sanitaires et le DGS. Néanmoins, la 
période n’a pas permis de conduire l’ensemble des auditions initialement prévues5. 

III. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 
A. Activités et missions du HCSP 

Les missions générales du HCSP sont restées stables depuis sa création mais certains champs 
d’expertise de la santé publique ont été intégrés dans ses prérogatives comme la création de 
groupes de travail permanents relatifs à l’enfant ou à la sécurité des éléments ou produits du 
corps humain. Par ailleurs, la mission du comité technique des vaccinations que le HCSP assurait 
jusqu’en 2017 a été transférée à la HAS.  

Ces missions structurent son activité autour d’un rôle double :  

• Une contribution stratégique à la définition et à l’évaluation de la mise en œuvre de la SNS 
;  

• La mise à disposition d’une expertise permettant d’éclairer la décision politique, et un 
conseil de gestion, technique, aux pouvoirs publics.  

Ce second volet de l’action du HCSP a été fortement éprouvé au cours de la crise sanitaire liée à 
l’émergence du Covid-19, avec une augmentation considérable de son volume d’activité dans des 
contraintes de temps jamais vécues jusque-là sur la durée. Celle-ci a été permise par une 
mobilisation et un engagement profond des experts et du SG-HCSP et par l’utilisation des outils de 
communication à distance. L’expérience de la visioconférence a permis de densifier le nombre de 
réunions, ce qui n’aurait sans doute pas été possible avec des réunions en présentiel pour des 
experts répartis sur l’ensemble du territoire. Cette crise a néanmoins agi comme un révélateur de 
questionnements structurels et stratégiques qui ont guidé la réflexion menée dans le cadre de ce 
bilan autour :  

• Du renforcement possible de l’aspect prospectif et stratégique de l’activité du HCSP ;  
• De la place des autosaisines dans le programme de travail du HCSP  
• Des rares sollicitations de la part des présidents des commissions compétentes du 

Parlement ;  
• Des points de difficultés identifiés autour du fonctionnement du HCSP, et de la nécessité 

d’y apporter une réponse afin de renforcer la qualité des avis et rapports produits (prise 
en compte des points de vue des acteurs de terrain, meilleure caractérisation de la 

 

5 En particulier, les auditions avec Santé publique France, la Cnam et le cabinet du Premier ministre n’ont 
pas pu être menées par manque de temps. 
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robustesse des recommandations, renforcement des échanges avec le commanditaire au 
moment de la pré-saisine, …) ; 

• De l’inadéquation entre les moyens alloués au HCSP et aux experts et l’exigence de rapidité 
et de qualité de ses productions en temps de crise ;  

• Du besoin de mieux évaluer la prise en compte et l’utilisation des productions du HCSP, 
afin de pouvoir en améliorer la pertinence, le cas échéant. 

1. Des missions stables dans le temps qui structurent l’activité du HCSP mais 
qui suggèrent que des évolutions seront à envisager 

a) Principaux constats 

Une relative stabilité des missions réglementaires …  

Les missions du HCSP sont définies par voie réglementaire, et ce depuis sa création en 2004. 
Elles ont peu changé au fil des mandatures, même si certaines évolutions peuvent être 
soulignées :  

• En 2016, le HCSP s’est vu attribuer une quatrième mission : « Contribuer à l’élaboration 
d’une politique de santé de l’enfant globale et concertée ». Cette mission est coordonnée 
par un GT permanent. La question de la création d’une CS pour mieux valoriser cette 
mission est en cours de réflexion ; 

• Le HCSP, qui s’était saisi dès sa création des sujets liés à la vaccination, a vu ces activités 
transférées à la HAS en 2017 (transfert du comité technique des vaccinations – CTV qui 
est devenu la Commission technique des vaccinations à la HAS) ; 

• Mise en place en mars 2019 à la demande de la DGS d’une nouvelle mission relative à la 
sécurité des éléments et des produits du corps humain (Secproch) pour traiter l’ensemble 
des problématiques affectant les produits sanguins labiles, les organes, tissus, cellules et 
gamètes.  

Le tableau ci-dessous montre la stabilité dans le temps des missions du HCSP, telles que décrites 
dans l’article L1411-4 du code de la santé publique : 

# 2007-2011 2011-2016 2017-2021 

1 

Contribuer à la définition 
des objectifs pluriannuels 
de santé publique, évaluer 
la réalisation des objectifs 
nationaux de santé 
publique et contribuer au 
suivi annuel de la mise en 
œuvre de la loi 

Contribuer à l'élaboration, 
au suivi annuel et à 
l'évaluation pluriannuelle 
de la Stratégie nationale de 
santé 

Contribuer à l'élaboration, 
au suivi annuel et à 
l'évaluation pluriannuelle 
de la stratégie nationale de 
santé 

2 

Fournir aux pouvoirs 
publics, en liaison avec les 
agences sanitaires, 
l’expertise nécessaire à la 
gestion des risques 

Fournir aux pouvoirs 
publics, en lien avec les 
agences sanitaires, 
l'expertise nécessaire à la 
gestion des risques 

Fournir aux pouvoirs 
publics, en liaison avec les 
agences sanitaires et la 
Haute Autorité de santé, 
l'expertise nécessaire à la 
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sanitaires ainsi qu’à la 
conception et à l’évaluation 
des politiques et stratégies 
de prévention et de sécurité 
sanitaire 

sanitaires ainsi qu'à la 
conception et à l'évaluation 
des politiques et stratégies 
de prévention et de sécurité 
sanitaire 

gestion des risques 
sanitaires ainsi qu'à la 
conception et à l'évaluation 
des politiques et stratégies 
de prévention et de sécurité 
sanitaire  

3 

Fournir aux pouvoirs publics 
des réflexions prospectives 
et des conseils sur les 
questions de santé 
publique 

Fournir aux pouvoirs publics 
des réflexions prospectives 
et des conseils sur les 
questions de santé 
publique 

Fournir aux pouvoirs publics 
des réflexions prospectives 
et des conseils sur les 
questions de santé 
publique 

4  

Contribuer à l'élaboration 
d'une politique de santé de 
l'enfant globale et 
concertée 

Contribuer à l'élaboration 
d'une politique de santé de 
l'enfant globale et 
concertée 

La quasi-totalité des experts et membres de droit interrogés lors du bilan estime que la production 
du HCSP s’inscrit dans le cadre de ces 4 missions (98,5% des personnes interrogées se disent 
« tout à fait d’accord » ou « plutôt d’accord » avec cette affirmation). Les missions réglementaires 
demeurent donc adaptées à l’exercice du HCSP.  

« Le travail d'expertise fourni au quotidien par le HCSP vous semble-t-il en adéquation avec ses 
missions ? » (N=75) 

 

Pendant la période de cette 3e mandature, 370 publications ont été recensées. L’analyse de la 
répartition des publications du HCSP par mission permet de constater une répartition relativement 
inégale (les productions du HCSP s’inscrivent principalement dans ses missions n°2 et 3) : 

• Toutes les publications pouvaient être rattachées directement ou indirectement aux 
missions n°2 et 3 ; 

• Seulement 2% des productions mentionnaient directement la SNS dans le cadre de la 
mission n°1, mais de nombreuses publications portaient indirectement sur des 
thématiques constitutives de la SNS (et ne sont pas comptabilisées dans le visuel ci-
dessous) ; 

Plutôt d'accord
60%

Tout à fait d'accord
31%

Plutôt pas d'accord
1%

Pas de réponse
8%
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10% des publications mentionnaient directement la population « Enfants », mais de nombreuses 
publications non spécifiques ont pu, là encore, contribuer de manière indirecte à cette mission. 

Répartition des publications du HCSP en fonction de ses 4 missions réglementaires 

 

… que certains experts souhaiteraient renforcer sur les aspects prospectifs et sur la politique de 
santé de l’enfant 

Certains experts du HCSP ont exprimé l’opinion que les aspects prospectifs et stratégiques des 
travaux du HCSP pourraient être renforcés. Ils déplorent notamment que ces questions n’aient été 
abordées que tardivement dans la crise sanitaire Covid-19 - bien qu’ils en comprennent les 
raisons :  

« La charge de travail et l’immédiateté des questions et besoins exprimés 
dans les saisines ne conduisent pas à prendre un peu de recul et de temps 

pour s’interroger sur les questions prospectives » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

La disparition de la commission spécialisée « Évaluation, stratégie et prospective » lors de la 
3e mandature est regrettée par certains qui soulignent une très grande technicité des saisines, ce 
qui ne permet pas toujours de déployer une réflexion stratégique et prospective, pourtant utile. Le 
contexte de la crise sanitaire Covid-19 a mis en exergue cette difficulté structurelle à dégager un 
temps suffisant pour ce type d’approches.  

Certains experts expriment également cette attente vis-à-vis du HCSP, considérant que certains 
domaines de prospective et d’innovation pourraient être éclairés par le HCSP en ce qu’il est 
capable de développer une pensée structurante dans l’évolution de la santé publique en France, 
en intégrant notamment les approches « One Health » et « Health in all policies ». Ce constat peut 
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être élargi aux sujets stratégiques, d’élaboration ou d’évaluation de politiques publiques. La 
pérennisation du GT actuel « Évaluation, Stratégie, Prospective » pourrait répondre à ce constat6. 

« Les saisines du HCSP sont parfois extrêmement techniques, et ne 
permettent donc pas toujours de prendre un recul nécessaire pour 

l’évaluation des politiques publiques de façon large, ce qui est pourtant l’une 
des missions du HCSP. […] Enfin, la charge de travail pour la réponse aux 

saisines ne laisse plus la place pour les commissions à la réflexion 
prospective concernant les politiques publiques » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Par ailleurs, certains experts considèrent que la mission du HCSP portant sur la contribution à 
l’élaboration d’une politique de santé de l’enfant globale et concertée pourrait être renforcée. En 
effet, selon des membres du GT enfants, il pourrait être opportun de proposer de transformer ce 
GT en commission spécialisée du HCSP. Ce constat est plus largement partagé par certains 
partenaires auditionnés dans le cadre de ce bilan, qui regrettent que la question de la santé de 
l’enfant ne soit pas encore suffisamment prise en compte dans les politiques publiques.  

« Sur la santé de l’enfant, quasiment tout reste à construire. Même si pour la 
première fois l’enfant est nommé dans un axe prioritaire de la SNS, les 

instances qui travaillent sur la santé de l’enfant demeurent éparpillées » 

Verbatim extrait des auditions 

Cette mission semble donc porter un important potentiel de développement, notamment au regard 
du caractère fédérateur du HCSP. 

b) Synthèse des enjeux et recommandations :  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Renforcement des missions 
prospectives et stratégiques 
du HCSP et de la place de la 
politique de l’enfant (enjeu 
interne) 

Interroger la constitution 
de commissions 
spécialisées dédiées ou 
identifier d’autres 
modalités possibles 

• Assurer la continuité des 
travaux du GT « Bilan » au-
delà de la production de ce 
rapport pour réfléchir, 
selon une fréquence 
déterminée, à la mise en 
œuvre des 
recommandations à 
appliquer dans le cadre de 

la 4e mandature, sous 
réserve de l’attribution de 

 

6 Haut Conseil de la santé publique. Nouveau groupe de travail en charge des travaux d’évaluation, de 
stratégie et de prospective, 11 mars 2021 : 
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=989 
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moyens humains et 
financiers le permettant 

• Décliner l’ensemble des 
recommandations 
présentées dans ce bilan 
en plan d’action 
opérationnel. Cette « feuille 
de route » permettrait aux 
membres du GT d’identifier 
des porteurs pour chaque 
action et de suivre 
l’accompagnement au 
lancement de la quatrième 
mandature.  

• Le GT Bilan pourrait 
poursuivre ses travaux en 
suivant le devenir des 
recommandations 
présentées dans ce 
rapport, sous réserve de 
l’attribution de moyens 
humains et financiers le 
permettant. Il pourrait 
également jouer un rôle de 
facilitateur pour identifier 
les axes d’amélioration de 
l’organisation des travaux 
du HCSP. 

2. Les saisines du HCSP proviennent encore aujourd’hui très majoritairement 
de la DGS et certains commanditaires potentiels pourraient se saisir davantage de 
cet outil et solliciter l’expertise du HCSP.  

a) Principaux constats 

Les saisines reçues par le HCSP sont essentiellement commanditées par la DGS qui adresse au 
HCSP entre 90% et 97% des saisines chaque année. Outre le fait que la plupart des saisines 
relèvent du champ d’intervention thématique de la DGS, ces chiffres s’expliquent également par 
le rôle de centralisation des questions qu’elle joue, en assurant la transmission des demandes 
formulées par des directions d’administration centrale d’autres ministères. Ce rôle s’est trouvé 
fortement renforcé au cours de la période de crise sanitaire liée à la Covid-19, au cours de laquelle 
la DGS est devenue, de fait, le canal de saisines quasi-unique du HCSP. Lors de son audition le 
12 août 2021, le DGS a confirmé que pendant la crise Covid-19, la DGS a synthétisé les demandes 
des autres ministères : un pilotage interministériel des saisines a donc été assuré par la DGS. Ce 
mode de fonctionnement (centralisation des saisines par la DGS) est connu et plébiscité par les 
directions d’administration centrale auditionnées au cours de ce bilan, qui identifient la DGS 
comme interface privilégiée vers le HCSP. 
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Les saisines non signées par la DGS (cf. schéma ci-dessous) émanent essentiellement d’autres 
administrations centrales (Direction générale de l’offre de soins : DGOS du ministère en charge de 
la santé, Direction générale de la prévention des risques : DGPR du ministère en charge de 
l’environnement), qui agissent parfois conjointement avec la DGS. C’est notamment le cas des 
saisines conjointes DGPR-DGS qui ont vu leur nombre augmenter au cours de la mandature. Enfin, 
il convient de noter que le HCSP peut s’autosaisir sur des sujets de fond ou d’actualité 
(prospective, innovation, danger) qu’il juge pertinents en santé publique. 
 
Répartition des saisines en fonction du commanditaire 

 

Une procédure d’autosaisine qui peut sembler sous-exploitée, de même que certains acteurs de 
terrain regrettent de ne pas pouvoir soumettre de saisines au HCSP 

Depuis les premiers mandats du HCSP, les experts ont la possibilité de recourir à l’autosaisine en 
proposant de travailler sur une problématique identifiée en groupe de travail ou en commission 
spécialisée. L’analyse de l’activité du HCSP met cependant en lumière le fait que la plupart des 
travaux sont réalisés en réponse à des saisines et non dans le cadre d’une autosaisine.  

Sur la totalité de la 3e mandature, le nombre d’autosaisines du HCSP demeure très faible par 
rapport aux saisines émanant du ministère des Solidarités et de la santé (8 autosaisines versus 
243 saisines au cours de la mandature). Ceci s’explique de deux manières :  

• D’une part, certaines thématiques de santé publique identifiées par le HCSP (ex : santé 
mentale et Covid-19, virage ambulatoire, inégalités sociales et territoriales de santé (ISTS) 
et Covid-19 enfants) qui auraient pu être à l’origine d’autosaisines ont fait l’objet 
d’échanges avec les commanditaires qui les ont transformées en saisines ;  

• D’autre part, l’enchainement des saisines et le rythme de travail soutenu des experts du 
HCSP ne permettent pas toujours d’inscrire des autosaisines dans le programme de travail 
des commissions spécialisées ou des groupes de travail permanents. 

« Les autosaisines pourraient être plus fréquentes et permettraient notamment 
d’être plus proactif sur les sujets stratégiques » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

96,30%

91,30%

76,19%

84,00%

89,19%

3,70%

8,70%

23,81%

16,00%

10,81%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

2021

2020

2019

2018

2017

DGS Hors DGS Hors DGS



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

25 

 

Lors du séminaire de retour d’expérience (Retex du 12 mars 2021) organisé au sein du HCSP à la 
suite de la période de crise sanitaire, plusieurs experts ont ainsi manifesté le souhait qu’une part 
des ressources soient conservées pour les autosaisines, et ce afin de garder un potentiel d’action 
d’alerte à la réflexion prospective et stratégique.  

Le développement d’une telle orientation d’activité doit s’accompagner d’une réflexion sur le 
devenir et l’utilisation de ces autosaisines par les pouvoirs publics. 

 
Répartition des saisines par type (saisine, autosaisines, procédure d’urgence) 

 

Par ailleurs, certains commanditaires potentiels n’utilisent que peu ou pas la possibilité qui leur 
est offerte de saisir le HCSP. C’est le cas par exemple pour les présidents des Commissions 
compétentes du Parlement qui n’ont jusqu’à présent que très peu saisi le HCSP. Les échanges 
récents qui ont pu avoir lieu entre les représentants du HCSP et certains parlementaires semblent 
souligner que ces derniers ne disposaient jusqu’alors pas de la visibilité suffisante sur les 
prérogatives et l’offre d’expertise du HCSP pour les saisir (ex. Sénat). 

Enfin, certains acteurs de terrain auditionnés regrettent de ne pas avoir la possibilité de saisir 
directement le HCSP, ou de disposer d’un canal de suggestion de saisines auprès des 
commanditaires réglementaires du HCSP. Les auditions menées soulignent également que le 
programme de travail du HCSP gagnerait à être davantage partagé selon des modalités restant à 
définir. 

Ces deux éléments rejoignent les sujets de visibilité et de notoriété du HCSP abordés en 
chapitre III.  
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b) Synthèse des enjeux et recommandations 

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Difficultés du HCSP à 
intervenir sur des sujets 
non identifiés par les 
commanditaires (enjeu 
interne) 

Réactiver le processus 
d’autosaisines 

• Inciter les présidents des commissions 
spécialisées à proposer des 
autosaisines, notamment en réponse à 
des questions actuelles non identifiées 
par les commanditaires (par exemple 
pour formuler des conseils en matière 
de santé publique, de prospective, 
d’innovation et/ou d’anticipation de 
crise) pour validation collégiale par le 
Bureau du Collège du HCSP en 
fonction des thèmes et des ressources 
disponibles 

• Animer un travail de fond, dans 
chaque commission, permettant de 
réfléchir, de manière prospective, aux 
sujets innovants, aux futures crises 
éventuelles, etc. 

• . 
• Engager une réflexion permettant 

d’identifier des critères d’aide à la 
décision concernant les saisines. Ces 
critères visent à aider le HCSP à se 
positionner par rapport à une saisine 
en questionnant sa pertinence au 
regard des champs de compétences 
du HCSP, des autres travaux 
(notamment de recherche) menés en 
parallèle, et des partenariats qui 
pourraient être noués avec d’autres 
acteurs. 

• Être force de proposition sur les sujets 
sur lesquels les présidents de 
commissions spécialisées 
souhaiteraient intervenir, hors saisine 

Manque de recours de la 
part des acteurs 
institutionnels 
(notamment les 
ministères) auprès du 
HCSP sur certaines 

Développer la 
communication sur 
l’offre de service du 
HCSP (expertise, 
évaluation, …) auprès de 
l’ensemble des 

• Diffuser plus largement la plaquette 
institutionnelle de présentation du 
HCSP. 

• Définir une stratégie de communication 
à travers une lettre présentant les 
travaux du HCSP : renforcer notamment 
l’utilisation et la diffusion de la lettre 
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problématiques (enjeu 
interne et externe) 

commanditaires 
potentiels 

d’information (élargir les cibles 
destinataires de cette lettre), sous 
réserve de l’attribution de moyens 
humains et financiers le permettant. 

3. Un fonctionnement plébiscité et encadré (charte de l’expertise sanitaire) 
qui appelle néanmoins à des évolutions structurelles 

a) Principaux constats 

Un fonctionnement clair et lisible permettant d’assurer la qualité des productions et de respecter 
les délais prévus lors des saisines 

Le fonctionnement pour la production d’expertise par le HCSP suit un processus modélisé par le 
schéma ci-dessous :  
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Un protocole d’urgence signé en juin 2018 entre le DGS et le président du HCSP (dont les étapes 
sont modélisées en couleur sur le schéma ci-dessus) complète le cas général. Cette procédure a 
notamment été utilisée pour répondre et valider les saisines urgentes pour orienter la décision 
politique sur les sujets liés à l’épidémie de Covid-19. 

De plus, le règlement intérieur du HCSP a été modifié le 07 juillet 20217pour prendre en compte 
les enseignements liés à la crise sanitaire du Covid-19. Ainsi, lorsqu’un avis est demandé en 
urgence (délai inférieur ou égal à huit jours), il est publié sur le site internet du HCSP, dans un délai 
de deux semaines à compter de l’envoi de cet avis à l’auteur de la saisine et dans un délai de 
24 heures suivant le jour où ce document a été rendu public dès lors que le texte est visé par 
décret, arrêté, circulaire, instruction, communiqué de presse, fiche technique du ministère chargé 
de la santé. 

Qu’il s’agisse de saisines en urgence ou non, le HCSP démontre de façon structurelle une capacité 
à respecter les délais prévus lors des saisines. La tenue de délais parfois extrêmement réduits est 
par ailleurs saluée par les commanditaires auditionnés, notamment en période de crise sanitaire.  

Les deux graphiques ci-dessous montrent que :  

• Le délai moyen de traitement pour une saisine est passé d’environ 220 jours en moyenne 
sur les 3 premières années de la mandature (2017–2019) à environ 15 jours pour les 
années 2020 et 2021 (divisé par un facteur 10 à 15), témoignant de la modification 
profonde de la nature des saisines (urgence pour éclairer la décision dans un contexte de 
crise) et de la capacité du HCSP à travailler dans un temps contraint ; 

• Le nombre moyen de jours d’avance sur la date de réponse attendue est resté positif, 
démontrant la capacité du HCSP à produire une expertise dans un temps adapté à la 
gestion de crise. 

Nombre moyen de jours entre l’envoi de la saisine et la réponse du HCSP au commanditaire 
(sur un échantillon aléatoire de 167 saisines) 

 

 

Nombre moyen de jours d’avance sur la date attendue de réponse à la saisine  

 

7 Arrêté du 7 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 13 décembre 2018 portant approbation du règlement intérieur du Haut 
Conseil de la santé publique : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043771848 
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(sur un échantillon aléatoire de 139 saisines) 

 

Néanmoins, cette exigence de tenir des délais courts imposée par la crise sanitaire liée au Covid-
19 a pu créer un contexte de travail « dans l’urgence » non soutenable à moyen terme et ne 
permettant pas, selon certains experts, un travail de fond et la tenue d’auditions s’inscrivant dans 
les standards de qualité du HCSP. Certains experts estiment par ailleurs que la question de la 
pression sur les délais est structurelle, bien qu’accentuée par la situation de crise sanitaire.  

« Le point majeur de difficulté réside dans la disponibilité des experts pour la 
réalisation des rapports, dans un calendrier extrêmement contraint et avec des 

moyens plus que limités. La qualité actuelle de la production du HCSP 
démontre un engagement très fort de la part de ses experts pour répondre aux 

enjeux de santé publique, mais la charge de travail ne peut qu’en décourager 
certains » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Ce processus permet de répondre aux exigences de qualité et d’indépendance prévues par la 
charte de l’expertise sanitaire mais pointe la difficulté d’accès à certaines données, aux acteurs 
de terrain et la nécessité de caractériser davantage la robustesse ou l’incertitude des conclusions. 

La charte de l’expertise sanitaire8 régit le fonctionnement du HCSP. D’ordre réglementaire, elle 
contient plusieurs exigences liées au processus de production de l’expertise et à la gestion des 
conflits d’intérêt, qui se retrouvent dans la façon dont le HCSP répond aux saisines qui lui sont 
transmises.  

Le schéma ci-dessous propose une superposition de la charte de l’expertise sanitaire et du 
processus de réponse aux saisines présenté précédemment. Il permet de constater que deux 
points d’attention demeurent néanmoins :  

• L’accès à certaines données nécessaires à la conduite des travaux (possibilité d’exploiter 
des bases de données médico-administratives (BDMA), conduite d’analyses médico-

 

8 Décret n° 2013-413 du 21 mai 2013 portant approbation de la charte de l'expertise sanitaire prévue à 
l'article L. 1452-2 du code de la santé publique, disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027434015 
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économiques, …) demeure parfois difficile, de même que l’apport de l’expertise régionale 
qui nécessiterait d’être facilité lorsque cela est pertinent (possibilité de sollicitation des 
agences régionales de santé, …) ;  

• La caractérisation de la robustesse pouvant être attribuée aux conclusions des 
productions du HCSP n’est pas encore systématique, même si les recommandations sont 
systématiquement basées sur les connaissances scientifiques du moment et si des 
progrès sur ce point ont été faits au cours de la crise sanitaire ; 

• Et la procédure interne en lien avec la charte de l’expertise permettant de faire état des 
avis divergents ou minoritaires est parfois méconnue des experts.  

Ces points de vigilance ont été identifiés tant par les experts du HCSP, que par les commanditaires. 

« La qualité des avis est évidente. Pour autant des avis plus incarnés par des 
exemples concrets permettraient d’être certains de ne pas être hors-sol ou 

sembler l’être. Plus d’études de cas régionaux ou locaux, entre autres, 
seraient utiles » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 
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Un consensus sur la nécessité d’intégrer davantage les points de vue du terrain et de s’assurer 
que toutes les expertises pertinentes sont mobilisées pour chaque saisine, sous réserve de la 
faisabilité en termes de délais. 

Si les modes de fonctionnement du HCSP sont salués tant par les commanditaires que par les 
partenaires institutionnels ainsi que par ses membres, plusieurs axes d’amélioration ressortent 
de l’analyse du bilan de cette 3e mandature.  

La prise en compte des points de vue des acteurs de terrain et des spécificités territoriales dans 
les travaux du HCSP semble pouvoir être renforcée. Presqu’un tiers des experts et des membres 
de droit interrogés soulignent cette insuffisance (cf. graphique ci-dessous).  

Question 9.5: Les productions du HCSP vous semblent-elles suffisamment prendre en compte 
les points de vue des acteurs de terrain et les spécificités territoriales ? 

 

Ce constat est à nuancer par le fait que la quasi-totalité des experts siégeant au HCSP conservent 
une activité professionnelle (recherche, ingénierie, médicale ou d’enseignant-chercheur) par 
ailleurs, et disposent à ce titre d’un ancrage territorial et opérationnel. Les experts du HCSP sont 
en effet répartis sur toute la France. 

Toutefois, la difficulté à organiser l’ensemble des auditions qui auraient pu être nécessaires en 
temps de crise (difficulté à mobiliser les acteurs de terrain, eux-mêmes très sollicités dans la 
gestion de la crise, dans le temps court de la saisine) a mis en lumière un besoin structurel de 
caractériser davantage les expertises nécessaires lors du démarrage des travaux en lien avec 
chaque saisine.  

« Il serait souhaitable de faire davantage d’auditions externes pour mieux tenir 
compte des retours terrain » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Au-delà de ces éclairages de terrain, l’absence ou la présence en trop faible nombre de certaines 
compétences d’expertise au sein des commissions du HCSP amène certains présidents de 
commissions à mobiliser plusieurs leviers pour assurer la présence de toutes les expertises 
pertinentes (renforcement des commissions, constitution d’une réserve d’experts externes 
mobilisables et sensibilisés au fonctionnement du HCSP, systématisation d’auditions - cf. 
chapitre IV).  

Ces éléments appellent à prévoir l’ensemble des expertises nécessaires à la réponse aux saisines, 
compte tenu du délai fixé par le commanditaire. Un autre levier pourrait être d’intégrer dans le 
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HCSP des disciplines absentes ou insuffisamment représentées dans les commissions ou GT 
(anthropologie, psychiatrie, dimension juridique, médico-économique, gestion des risques ...) 

Une étape de pré-saisine à systématiser même en période de crise pour assurer la qualité des 
productions et l’adéquation entre le besoin du commanditaire et la capacité à faire du HCSP 

Le processus de pré-saisine tel que prévu par la charte de l’expertise sanitaire prévoit un 
mécanisme de concertation entre le commanditaire et l’organisme chargé de la réalisation d’une 
expertise :  

« Dans le cas où l'expertise est réalisée sur demande au sens du quatrième 
alinéa du b ci-dessus, l'objet, le calendrier et les conditions de réalisation de 

l'expertise font l'objet d'une concertation entre l'organisme chargé de la 
réalisation de l'expertise et le commanditaire de l'expertise, selon des 

modalités adaptées au contexte et au degré d'urgence de la saisine. 

L'accord écrit qui résulte de cette concertation précise notamment, si le 
commanditaire et l'organisme estiment que l'objet de l'expertise le justifie, les 

modalités d'association ou de consultation des parties prenantes. 

Cet accord prévoit également, le cas échéant, les modalités selon lesquelles les 
conclusions de l'expertise pourront faire l'objet de présentations au 

commanditaire de l'expertise ou aux parties prenantes, afin d'identifier les 
éléments qui peuvent nécessiter une clarification au regard des questions 

posées et des décisions à prendre par le commanditaire. » 

Extrait de la charte de l’expertise sanitaire 

Il apparaît des retours des experts du HCSP et du SG-HCSP que cette étape, pourtant essentielle, 
pourrait être renforcée et systématisée même en période de crise pour améliorer l’adéquation 
entre les attentes du commanditaire et la réponse apportée par le HCSP.  

Outre les aspects calendaires, cette étape devrait permettre :  

• De s’assurer que le HCSP est bien en capacité de répondre à la saisine, tant en termes de 
périmètre (adéquation à ses missions, à son expertise) que de capacité à faire (moyens 
disponibles) et de limiter le risque de saisine hors de son champ d’expertise ; 

• De mener une réflexion commune entre le HCSP et le commanditaire sur :  
o La liste des compétences à mobiliser et des acteurs à solliciter (auditions, 

collaborations avec d’autres instances ou agences sanitaires …) 
o Les saisines complémentaires ou proches transmises aux autres organismes en 

capacité de fournir de l’expertise scientifique. 

« Le contenu des saisines et les délais de réponse devraient systématiquement 
faire l’objet d’une discussion entre les commanditaires et le HCSP, comme le 

prévoit la charte de l’expertise » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Par ailleurs, ce type d’échanges permettrait également d’enrichir certaines saisines de 
problématiques qui n’ont pas toujours été identifiées par les commanditaires. Au cours du Retex 
organisé au sein du HCSP à la suite de la crise sanitaire, plusieurs experts ont regretté que 



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

35 

 

certaines dimensions n’aient pas été intégrées aux saisines du HCSP (par exemple les violences 
conjugales et familiales accentuées pendant le confinement, l’accès à l’éducation, les pertes de 
revenus et d’emploi, …).  

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Sentiment de travail 
dans « l’urgence » 
portant un risque sur la 
qualité des travaux 
(enjeu interne) 

Prévoir un circuit de 
fonctionnement du 
HCSP dédié aux 
réponses en urgence en 
cas de crise 
environnementale ou 
infectieuse 

 

Capitaliser davantage 
sur l’expertise produite 
dans le cadre des 
différents GT / CS 

• Inciter chaque CS à mettre en place 
une cellule de veille en charge de 
l’identification des risques qui 
pourraient donner lieu soit à une 
autosaisine comprenant des éléments 
de prospective, soit au partage d’une 
alerte spécifique. 

• Tracer et documenter plus 
systématiquement les documents 
produits (veille juridique et 
réglementaire en lien avec les travaux 
du HCSP …) pour les mettre à 
disposition des experts du HCSP, sous 
réserve de l’attribution de moyens 
humains et financiers le permettant. 

Difficulté d’accès à 
certaines données 
nécessaires à la 
conduite des travaux 
(enjeu interne) 

 

Solliciter plus 
systématiquement des 
équipes de recherche ou 
des chercheurs 
compétents, en fonction 
du temps dévolu à la 
saisine 

• Suivre la liste des équipes de 
recherche et leurs travaux pour 
s’appuyer plus systématiquement sur 
leur expertise, notamment lorsque 
des sujets proches ou communs sont 
traités. 

• En interne, engager une réflexion sur 
la possibilité de mettre à disposition 
des autres GT ou CS des experts 
disponibles, dans une approche trans-
GT. 

Renforcement des 
points de vue « terrain » 
dans les productions 
du HCSP (enjeu interne 
et externe) 

Construire un processus 
permettant de s’assurer 
que les acteurs de 
terrain sont impliqués 

• Valoriser les fonctions « terrains » des 
experts membres du HCSP dans les 
travaux menés. 

• Anticiper et lister les expertises 
nécessaires lors de l’étape de pré-
saisine et en définir la méthodologie 
(audition, contribution écrite). 

• Identifier les experts mobilisables 
(réseau des experts, candidats au 
HCSP), notamment à l’aide d’un 
répertoire des ressources. 
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Manque de 
caractérisation de la 
robustesse des 
recommandations 
(enjeu interne et 
externe) 

Pérenniser un dispositif 
méthodologique 
permettant de faire 
preuve de transparence 
sur le niveau de 
certitude associé aux 
recommandations 

• Définir une trame commune de 
présentation des recommandations, 
d’un point de vue rédactionnel. 

• Appliquer une méthodologie 
permettant de grader les 
recommandations (méthode GRADES, 
niveau de preuves, incertitude) en 
fonction des données scientifiques 
disponibles et de la problématique 
traitée dans l’avis. Un support de la 
part du SG-HCSP pourrait être 
envisagé, ainsi que la formation d’1 
ou de 2 experts par CS à cette 
méthodologie. 

• Accompagner la mise en œuvre d’un 
système de gradation / cotation des 
recommandations. 

Risque d’inadéquation 
des saisines avec le 
périmètre 
d’intervention ou 
d’expertise du HCSP 
(enjeu interne et 
externe) 

Insister de nouveau sur 
le processus de pré-
saisine permettant de 
définir la méthodologie 
de réponse ad hoc et 
d’anticiper l’ensemble 
des tâches à mener, tel 
que prévu dans la charte 

• Rechercher les travaux en cours ou 
menés sur les thématiques 
concernées par la saisine. 

• Co-construire avec le commanditaire 
la liste des expertises nécessaires 
pour répondre à la question posée. 

• Instaurer des collaborations 
pertinentes avec d’autres instances 
ou agences sanitaires. 

• Déterminer le rôle des autres 
organismes fournisseurs d’expertise 
dans la saisine. 

• Mener une réflexion sur l’opportunité 
d’enrichir la saisine sur des sujets 
liés. 

4. Des productions appréciées et de qualité dont l’utilisation reste à objectiver 

Les productions du HCSP se caractérisent par leur diversité, tant dans leur forme (avis, rapports, 
courriers, …) que dans les thématiques abordées. Elles sont également soulignées pour leur 
qualité par les différentes personnes sollicitées et auditionnées, notamment les commanditaires.  

Toutefois, plusieurs pistes ont été recensées pour renforcer leur lisibilité et leur transposabilité 
aux réalités de terrain.  

a) Principaux constats 

Des productions nombreuses et variées tant sur les thèmes abordés que sur les types de 
productions 
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Le volume de production du HCSP a fortement augmenté avec l’émergence de la situation de crise 
sanitaire induite par le Covid-19.  

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du nombre de publications annuelles du HCSP, 
détaillées par type (rapports, avis, notes, …) depuis sa création en 2007.  

 

Volume de publications par type de production depuis 2007 

 

Il montre un rythme de publication 4 fois plus élevé en 2020 qu’en 2019 et 2018 (2020 : 206, 
2019 : 58, 2018 : 57) qui s’explique par la multiplication des saisines en lien avec le Covid-19. 
Toutefois, le HCSP a maintenu en 2020 une production « hors Covid-19 » comparable à celle des 
années précédentes.  

Mise à part la suractivité liée au Covid-19, le volume de productions du HCSP est resté stable 
d’une mandature à l’autre, avec une prédominance d’expertise sous forme d’avis parmi les types 
de production. Les courriers et lettres utilisés comme premier niveau de réponse au cours de la 
crise sanitaire sont identifiés comme des « Notes » dans le graphique ci-dessus. Les courriers ou 
lettres ont souvent été utilisés pendant la crise Covid-19 comme des réponses à des compléments 
de demande d’information du commanditaire dans la suite d’une première saisine. Par ailleurs, si 
les avis correspondent en principe à des contributions écrites de 5 pages environ, les productions 
réalisées par le HCSP sous forme d’avis pendant la crise Covid-19 ont souvent été conséquentes 
en volume avec en moyenne des expertises très complètes et argumentées de 30 à 50 pages, 
voire davantage. 

En effet, cette prédominance de production sous forme d’avis reste donc à nuancer au regard des 
évolutions récentes : certains avis sont parfois devenus aussi étayés et longs que des rapports 
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(notamment dans le cadre de la réponse à la crise sanitaire). Ainsi, plusieurs experts appellent à 
une meilleure caractérisation des types de productions, et d’une clarification de l’attendu par le 
commanditaire au moment de la saisine. 

Volume de publications par thématique et par type de production - 2017 - 2019 

 

Volume de publications par thématique et par type de production - 2020 - 2021 

 

Ces visuels permettent de constater que :  

• Les rapports représentent une part importante de l’activité sur les thématiques 
d’évaluation, de stratégie et prospective (période pré-crise sanitaire) ; 

• L’activité liée à la crise sanitaire augmente très fortement la part des avis dans les 
productions du HCSP en réponse au volume important de saisines demandant une 
réponse rapide. 

Par ailleurs, la répartition des productions entre les différentes thématiques de santé publique sur 
la totalité du mandat est restée stable, malgré une baisse progressive de la part relative des 
publications liées aux maladies chroniques, au contraire des sujets liés à la sécurité des patients 
et des pratiques (cf. graphique ci-dessous).  
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Évolution de la répartition des publications par thématique en part relative pour chaque année 
de la 3e mandature 

 

Il convient de souligner que le nombre de publications « vaccination » est lié à l’évolution des 
missions du HCSP et au transfert du Comité technique des vaccinations à la HAS en 2017. Pour 
autant, le HCSP reste compétent pour traiter des sujets en lien avec la vaccination au sens large, 
notamment sur leur dimension de prévention et de santé publique.  

Enfin, le visuel ci-dessous présente le rattachement thématique des publications du HCSP (les 
thèmes correspondent aux mots-clefs renseignés lors de la publication des travaux – les 
publications pouvaient être rattachées à plusieurs thèmes). 
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Volume de publications par mot-clef - 2017 - 2021 
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Ainsi, il est possible de noter que :  

• Les thématiques liées au Covid-19 sont majoritaires dans les productions du HCSP à partir 
de 2020 (première saisine en janvier 2020) ;  

• 178 publications sur 481 ont par exemple été catégorisées avec le libellé « ARS », ce qui 
peut interroger sur la déclinaison régionale sanitaire des travaux du HCSP, ou l’usage 
même de ces libellés, nombreux, non standardisés, parfois redondants puisque chaque 
publication comprend plusieurs libellés, pouvant biaiser l’analyse des sujets traités. 
 

En synthèse, le HCSP a su répondre au besoin d’expertise renforcé au cours de la crise sanitaire, 
tout en maintenant un niveau de production « classique » quasi équivalent dans les autres champs 
de son expertise. Son positionnement, tant sur la nature de ses productions (avis techniques, 
évaluations de plans et programmes, prospective, …) que sur la grande diversité des thématiques 
abordées et sur son positionnement sur des domaines de la santé très divers, en font un 
organisme unique dans le paysage institutionnel français de l’expertise sanitaire et 
particulièrement dans le champ de la santé publique et des crises sanitaires.  

 

Un niveau de qualité des productions souligné par les commanditaires et les partenaires 

• Les différentes sources mobilisées dans le cadre de la réalisation du présent bilan 
démontrent un consensus sur le niveau de qualité élevé des productions du HCSP, 
souligné par les commanditaires, les partenaires institutionnels, ainsi que les autres 
acteurs interrogés.  
 

« Les trois mots clés qui caractérisent les travaux du HCSP ces 18 derniers 
mois : qualité, réactivité, adaptabilité. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 

 

• L’analyse des retours des commanditaires dans le cadre des questionnaires de 
satisfaction envoyés systématiquement lors de la réponse à une saisine témoignent de ce 
niveau de satisfaction élevé. Si les commanditaires ne renseignent pas systématiquement 
ce questionnaire (71 réponses reçues sur l’ensemble de la mandature, soit un taux de 
retour de seulement 26%), le niveau de satisfaction général demeure élevé.  



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

42 

 

Synthèse des retours des commanditaires aux questionnaires de satisfaction 

 

Les commanditaires sont « satisfaits » ou « très satisfaits » pour 93 à 97% d’entre eux de la qualité 
des réponses aux saisines.  

Au cours de ce 3e mandat du HCSP, les réponses à seulement 2 saisines ont été jugées de façon 
défavorable par le commanditaire, l’une sur la question des délais de rendu (en 2018) et l’autre 
sur la qualité du dialogue (en 2019) qui s’explique par une absence de présentation du projet 
d’instruction lors de l’étape de pré-saisine, confirmant la nécessité de renforcer cette étape. 

Les auditions des commanditaires et partenaires institutionnels du HCSP ont montré que ses 
productions étaient appréciées pour leur capacité à répondre de façon pragmatique et 
opérationnelle aux questions posées, y compris en période d’incertitude. Certains commanditaires 
auditionnés soulignent la valeur pour les pouvoirs publics des avis du HCSP qui éclairent et 
permettent d’assoir la décision politique sur une base de légitimité incontestable. D’autres 
commanditaires indiquent que les avis du HCSP ont été suivis avec une grande attention et 
appréciés du fait de leur opérationnalité et de la transposabilité des mesures proposées, 
notamment grâce à l’approche multidisciplinaire et la capacité du HCSP à fédérer et synthétiser 
l’expertise nationale. Différents avis ont notamment été pris en compte dans les décisions du 
Conseil d’État statuant en référé. 

« Je me tourne vers le HCSP pour obtenir des avis qui prennent de la hauteur. 
Le HCSP comprend toujours le problème qui lui est posé et apporte toujours 

une réponse opérationnelle avec des préconisations hiérarchisées, explicites et 
pratiques. Il est très utile d’avoir ces avis, aussi bien en temps de crise que 

dans le cadre d’une réflexion de long terme. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 
 

« Pendant la crise Covid-19, les membres du HCSP ont été les seuls à avoir 
accepté de travailler vite, dans des conditions contraintes et en réponse parfois 

à des demandes « hors cadre, atypiques, étonnantes ». Les situations de crise 
imposent de gérer des situations nouvelles : le HCSP a énormément travaillé et 

les résultats ont toujours été pertinents et légitimes. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 
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Ce caractère très opérationnel salué par les commanditaires reste un sujet de discussion parmi 
les experts membres du HCSP, dont plusieurs regrettent un caractère parfois trop opérationnel et 
technique des productions, ou le fait que certaines saisines atteignent les limites du champ 
d’expertise du HCSP, notamment dans la formulation de recommandations opérationnelles, au-
delà des préconisations plus généralistes fixant un cadre de déploiement ou de réflexion.  

Les experts et membres de droit interrogés par questionnaire estiment par ailleurs que les 
productions du HCSP : 

• Sont suffisamment rapides pour respecter la temporalité de la décision politique 
(90% d’accord ou tout à fait d’accord) ; 

• Sont produites de façon suffisamment autonome par rapport aux commanditaires 
(88% d’accord ou tout à fait d’accord) ; 

• S’appuient sur un niveau de preuves scientifique suffisant (96% d’accord ou tout à fait 
d’accord) ; 

• Permettent un travail d’expertise de fond (87% d’accord ou tout à fait d’accord) ; 
• Sont suffisamment opérationnelles pour répondre aux demandes des commanditaires 

(93% d’accord ou tout à fait d’accord). 

Seule la question de la prise en compte des points de vue des acteurs de terrain et des spécificités 
territoriales n’emporte pas la même adhésion (« seulement » 68% d’accord ou tout à fait d’accord), 
comme évoqué précédemment.  

Avis des experts et membres de droit du HCSP sur ses productions (N=75) 

 

Enfin, il a également été souligné que les productions du HCSP, de par leur caractère collégial, 
pluridisciplinaire, et scientifique (cf. chapitre sur les expertises) ont également permis à certains 
commanditaires n’intervenant pas forcément directement dans le domaine de la santé de 
disposer d’un outil particulièrement appréciable en temps de crise car difficilement contestable 
par les acteurs de l’écosystème dans lequel leurs politiques devaient être déployées.  
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… même si plusieurs axes d’amélioration sont identifiés et font l’objet d’un relatif consensus 
(experts, membres de droit, commanditaires, …) 

Plusieurs axes d’amélioration ont été identifiés et viennent nuancer le constat précédent. Ces axes 
portent principalement sur les aspects méthodologiques. Outre les besoins de cadrage (pré-
saisine), et d’assurer la représentation de chaque expertise d’une manière anticipée (identification 
des besoins et des modalités d’association : audition, …), la diversité de la méthode de travail 
adoptée (composition des groupes, appréhension de la thématique abordée, etc.) dans la 
production des avis et rapports du HCSP est soulignée par les membres. En effet, compte tenu du 
vaste champ que peuvent couvrir les saisines, l’adaptation de la méthodologie au contexte est un 
levier permettant au HCSP de faire preuve de souplesse dans ses travaux. 

D’autres experts pointent également la nécessité, dans certains cas, de recourir davantage à des 
approches de type « evidence based public health », et d’aller systématiquement vers une 
gradation des recommandations proposées. Cet axe de progression a d’ores et déjà été identifié 
au cours du Retex Covid-19 organisé par le HCSP le 12 mars 2021, et de premières mesures en 
ce sens (meilleure caractérisation des recommandations, des niveaux de preuves et de certitude) 
ont été initiées (séances de formation des experts à l’expertise dans un cadre d’incertitude, 
formation sur la prospective …). 

Par ailleurs, et même si la grande majorité des experts estiment que les productions du HCSP sont 
issues d’un travail d’expertise de fond, certains critiquent la manière dont celle-ci est parfois 
rendue, ainsi que les délais de production, qui compliquent la tâche des experts souhaitant rendre 
un avis de qualité en disposant de davantage de temps pour la réflexion et notamment le partage 
d’expertise par des auditions de personnes qualifiées sur la thématique. 

Enfin, certains experts soulignent qu’ils ne disposent pas d’un document officiel formalisé de 
méthodologie de travail rédigé par le HCSP lui-même pour l’évaluation de plans et programmes de 
santé publique. Le HCSP a régulièrement recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
pour la réponse à ce type de saisines. Le choix de l’AMO est réalisé conjointement par les pilotes 
du groupe de travail et le SG-HCSP, et par la suite les cabinets retenus comme AMO organisent 
l’évaluation avec leur propre méthodologie. Une autre option pourrait être de répondre aux 
saisines d’évaluation des plans en interne sans AMO. 

 

« La rapidité demandée (même en dehors des saisines de crise), conjuguée à la 
disponibilité limitée de certains membres (dont moi-même) n’est pas toujours 

compatible avec un travail scientifique approfondi. Peut-être de ce fait, il y a 
parfois une limite ténue entre des parties d’avis résultant d’une synthèse 
scientifique, et d’autres résultant d’une position prise sans examen de la 

littérature (dans tous les champs concernés). » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

 

La meilleure prise en compte des ISTS revient comme un axe d’amélioration, notamment pour les 
acteurs de terrain. Ils soulignent que ces thématiques ont pu faire l’objet de travaux dédiés, ou 
être largement intégrés à certains rapports (exemple : rapport sur le virage ambulatoire publié le 
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26/07/20219), mais que cette préoccupation pourrait être mieux intégrée, de façon transverse et 
plus systématique. La grille ISTS, élaborée au cours du 3e mandat et testée au printemps 2021, 
est à intégrer plus systématiquement dans les travaux des CS et Gt permanents du HCSP. 

 

« Dans les avis généraux, vous ne distinguez pas toujours les différentes zones 
étudiées : zone favorable, zone dégradée, écart dans les indicateurs de santé 
publique. C’est un sujet qui nous préoccupe beaucoup avec la mise en œuvre 

des GHT, et des démarches d’« aller-vers ». » 

Verbatim extrait de l’audition d’un acteur de terrain 

Par ailleurs, plusieurs propositions pour améliorer la fluidité du fonctionnement du HCSP et donc 
faciliter la production de l’expertise ont été identifiées (cf. chapitre III sur le fonctionnement du 
HCSP). 

Un niveau de prise en compte des productions du HCSP jugé satisfaisant mais qui gagnerait à être 
davantage suivi 

La prise en compte des productions par les commanditaires apparait comme étant satisfaisante 
pour les experts et les membres de droit du HCSP (88% d’accord ou tout à fait d’accord) :  

Question 12 : Les productions du HCSP vous semblent-elles suffisamment prises en compte 
dans l'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation de politiques publiques au niveau national ? 

(N=75) 

 

Par ailleurs, la majorité des experts et membres de droit interrogés estiment que les productions 
du HCSP sont davantage prises en compte aujourd’hui qu’au début de la 3e mandature (54% 
estiment que cette évolution est forte ou modérée).  

 

9 https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1078 
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Question 13 : Avez-vous constaté une évolution dans le temps : dans quelle mesure les 
publications du HCSP vous semblent-elles davantage prises en compte aujourd'hui qu'au début 

du 3e mandat ? (N=75) 

 

De nombreux experts soulignent l’importance de s’assurer, pour chaque avis ou rapport rendu, du 
caractère opérationnel des recommandations, notamment celles à destination d’acteurs de 
terrain. Pourtant, plusieurs experts déplorent un manque de visibilité sur le suivi et la traduction 
opérationnelle et/ou réglementaire des avis du HCSP. S’il s’agissait déjà d’une recommandation 
formulée lors du bilan de la seconde mandature, force est de constater que ce suivi n’est pas 
systématique et est difficile à analyser de façon rétrospective, en dehors d’analyses ponctuelles 
et ciblées.  

Les commanditaires ayant retourné le questionnaire de satisfaction, systématiquement adressé 
par le SG-HCSP lors de l’envoi de l’avis ou du rapport, indiquent presque systématiquement l’usage 
qui en a été fait, de façon plus ou moins détaillée. Ces retours ne sont pas systématiques, et 
varient selon les commanditaires. De plus, il s’agit d’un retour à court terme sur les mesures 
immédiates. La traduction dans des textes réglementaires, des programmes, plans ou stratégies 
peut nécessiter plusieurs étapes et un délai plus long de mise en œuvre. 

Plusieurs analyses ponctuelles ont été menées par le SG-HCSP pour évaluer l’utilisation des 
recommandations issues des avis et rapports, par exemple :  

• Au début de l’année 2019, un travail a été effectué sur un échantillon de 10 saisines tirées 
au sort ;  

Néanmoins, ces travaux demeurent partiels et ne permettent pas, par exemple, de comprendre 
les raisons pour lesquelles certains avis ne sont pas entièrement repris, ou ne donnent pas lieu à 
une utilisation opérationnelle.  

Certains commanditaires soulignent néanmoins l’usage systématique qui a été fait des 
publications du HCSP, notamment dans le cadre de la crise Covid-19.  

« Nous avons vraiment besoin de recommandations scientifiques. Nous les 
suivons souvent, mais nous les avons particulièrement suivies dans le contexte 

de la Covid19. Des protocoles ont été construits sur la base des avis du HCSP, il 
s’agissait de notre référence principale. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 
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Par ailleurs et au-delà de l’utilisation des travaux du HCSP par les commanditaires, leur utilisation 
par d’autres acteurs mériterait d’être suivie et mesurée de façon prospective (utilisation par les 
partenaires, sociétés savantes, effecteurs, opérateurs, institutionnels régionaux, parlementaires, 
autorités judiciaires, …). 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Difficulté à différencier 
les différents types de 
productions du HCSP 
(rapports vs. avis, …) et 
à les catégoriser (enjeu 
interne) 

Clarifier les attendus 
lors des saisines et le 
format attendu pour 
chaque type de 
production  

• Proposer une structuration pour les 
différents types de productions du 
HCSP. 

• Limiter le nombre de mots-clefs pour 
mieux catégoriser les publications 
(thématiques, missions du HCSP, 
axes de la SNS, …). 

• Définir une doctrine permettant de 
systématiser les principes suivants : 
toutes les instances qui éditent des 
recommandations ont à leur charge 
(1) la structuration d’un sommaire, 
(2) la rédaction d’une synthèse de 
l’argumentaire, (3) un résumé des 
recommandations. A noter : le 
résumé doit être plus conséquent 
que celui rédigé sur le site internet, 
qui accompagne la publication. 

Hétérogénéité des 
méthodes de travail en 
fonction du contexte de 
la saisine et des 
expertises requis. 

Harmoniser la 
méthodologie suivie par 
l’ensemble des experts, 
tout en conservant la 
souplesse 
organisationnelle du 
HCSP 

 

Élaborer une 
méthodologie 
d’évaluation des plans 
et programmes de santé 
publique et former les 
experts du HCSP à cette 
méthodologie 

Outiller les experts du 
HCSP à la rédaction 
d’avis portant sur des 

• Assurer la continuité des travaux du 
GT « Bilan » au-delà de la remise du 
rapport d’évaluation pour réfléchir, 
selon une fréquence déterminée, à la 
mise en œuvre des recommandations 
à appliquer dans le cadre de la 4ième 
mandature. 

• Compléter le kit d’accueil des experts 
et proposer des sessions de 
présentation / rappel périodiquement 
(par exemple, à M+2/3 de leur 
arrivée).  

• Engager une réflexion portant sur les 
méthodologies ou outils manquants 
aux membres du HCSP pour conduire 
l’ensemble de leurs missions : établir 
des schémas et modèles logiques, 
modéliser une méthodologie 
d’évaluation type, etc. 
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projets de décret ou 
d’arrêté. 

Difficulté de disposer 
d’une vision complète 
sur l’usage des 
recommandations à 
court, moyen et long 
termes (enjeu interne) 

Systématiser le suivi 
prospectif et l’analyse 
de l’usage des 
recommandations du 
HCSP 

• Prévoir un dispositif (fiche de poste 
d’interne ou de stagiaire, …) au sein 
du SG-HCSP pour procéder à 
l’analyse du suivi des 
recommandations par les 
commanditaires mais aussi les 
retombées indirectes (reprises 
presses et scientifiques, judiciaires, 
locales, …), sous réserve de 
l’attribution de moyens humains et 
financiers le permettant. 

• Proposer une analyse périodique de 
ces éléments pour améliorer 
l’utilisation des recommandations et 
des avis par les pouvoirs publics, 
sous réserve de l’attribution de 
moyens humains et financiers le 
permettant. 

Les ISTS ne sont pas 
toujours intégrées aux 
avis et 
recommandations du 
HCSP (enjeu interne) 

Prendre plus 
systématiquement en 
compte les ISTS dans 
les avis ou rapports 
publiés par le HCSP 

 

• Anticiper les expertises nécessaires 
(internes ou externes, via la 
mobilisation d’un réseau ou via des 
auditions) en matière d’ISTS pour 
intégrer systématiquement cette 
dimension ainsi que la dimension 
« terrain » aux avis ou rapports. 

• S’appuyer sur le questionnaire ISTS 
élaboré au cours du 3e mandat. 

B. L’organisation et le fonctionnement du HCSP 

L’organisation et le fonctionnement du HCSP ont été largement plébiscités au cours des travaux 
menés dans le cadre du présent bilan (par les experts, les commanditaires, les partenaires). 
Toutefois, plusieurs axes d’amélioration ont pu être identifiés ou évoqués au cours du bilan : 
renforcement de la diversité des expertises représentées, de l’articulation des travaux des 
commissions, de l’animation interne au HCSP, …  

Si ces axes peuvent appeler à des ajustements, à la mise en place d’actions correctrices le cas 
échéant, un consensus a émergé autour de la nécessité de conserver plusieurs caractéristiques 
clefs qui font la force du HCSP :  

- Son indépendance, tant vis-à-vis du commanditaire, que des autres acteurs de l’écosystème ;  

- La souplesse et l’adaptabilité de son organisation, qui lui ont permis de répondre aux nombreuses 
contraintes qui se sont manifestées au cours de la crise sanitaire ; 
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- Le caractère collégial, pluridisciplinaire et fédérateur des travaux du HCSP qui fonde sa légitimité. 

1. Une évolution de l’organisation par rapport à la 2ème mandature qui 
appelle encore à des aménagements, notamment au regard de la crise sanitaire 

a) Principaux constats 

Une organisation nouvelle déployée au cours de cette 3e mandature… 

Le HCSP est organisé autour de 4 commissions spécialisées (CS) et leurs sous-groupes dont 
certains disposent d’une activité régulière, et de 5 groupes de travail permanents (GTP). Des GT 
ad hoc constitués en réponse à des saisines transversales complètent cette organisation, qui est 
soutenue par un secrétariat général assurant les fonctions de coordination, d’appui au pilotage 
des travaux et d’accompagnement à l’expertise, ainsi que des fonctions support à la production 
de l’expertise.  

Cette organisation se distingue principalement de l’organisation éprouvée lors de la seconde 
mandature en trois points :  

• La disparition de la commission spécialisée « Prévention, éducation et promotion de la 
santé » et de la commission spécialisée « Évaluation, stratégie et prospective » considérant 
qu’il s’agissait de domaines transversaux dans lesquels l’ensemble des commissions 
spécialisées thématiques intervenaient ;  

• Des évolutions des GTP en fonction des besoins (cf. tableau ci-dessous) et notamment la 
naissance du groupe de travail permanent « Politique globale et concertée de l’enfant » et 
le GT Secproch pour répondre à la nouvelle mission dévolue au HCSP pour cette 3e 
mandature ;  

• Le transfert des activités liées à la vaccination à la HAS (comité technique des vaccinations 
- CTV - transféré en 2017).  

 

Ces évolutions ont été transparentes pour les commanditaires et les partenaires interrogés, qui 
constatent néanmoins une plus grande fluidité interne, dans les relations entre les CS, les GT, etc. 
Tous assurent être prêts à s’adapter à des changements d’organisation interne au HCSP, voire à 
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les accompagner s’agissant des commanditaires, mais insistent néanmoins sur le fait que si une 
organisation fonctionne, tout changement est à considérer avec précaution.  

… jugée satisfaisante selon les experts…  

Pour la quasi-totalité des experts (62% plutôt d’accord et 15% tout à fait d’accord), le nombre et 
l’organisation des commissions spécialisées semblent adaptés aux missions du HCSP (cf. 
graphique ci-dessous).  

Question 23: Le nombre et l’organisation des commissions spécialisées vous semblent-ils 
adaptés aux missions du HCSP ? (N=75) 

 

… dont certains regrettent néanmoins la disparition de la commission prévention et proposent de 
renforcer la place du GT « Politique de santé de l’enfant globale et concertée » 

Parmi les experts considérant que l’organisation pourrait être améliorée, plusieurs pointent la 
disparition de la commission spécialisée « Prévention, éducation et promotion de la santé », 
constatant un déséquilibre entre les 4 commissions actuelles qui se sont approprié cette 
thématique de façon hétérogène.  

« La perte de la commission prévention et promotion de la santé conduit à un 
déséquilibre dans les groupes du HCSP, avec un manque de visibilité pour la 

prévention pourtant essentielle à la santé. Ce manque de visibilité de la 
prévention et de la promotion de la santé contribue au déficit en France de 

reconnaissance de cette discipline, alors même que son manque est reconnu 
(d'autant plus lors de la crise Covid-19) » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Les autres pistes d’amélioration soulignées concernent : 

• La place du GTP « Politique de santé de l’enfant globale et concertée » dont certains 
estiment que cette thématique devrait constituer une commission spécialisée, au regard 
de la nécessité de mettre l’accent sur la santé de l’enfant à l’avenir. Les échanges ayant 
eu lieu avec des partenaires intervenant dans ce domaine (médecine scolaire) appuient 
ce constat ; 

• Un besoin évoqué à plusieurs reprises de clarifier le positionnement et l’articulation entre 
les commissions spécialisées et les groupes de travail transversaux, dont certains 
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14%
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estiment qu’ils représentent une charge de travail aussi importante que les commissions, 
ainsi qu’un intérêt plus fort pour les experts du HCSP souhaitant travailler sur des sujets 
transversaux ; 

• Un déséquilibre dans la répartition (nombre et typologie, charge de travail induite) des 
saisines entre les commissions spécialisées (notamment sur les saisines liées à la 
prévention) et le fait que davantage de saisines pourraient être co-traitées et instruites par 
plusieurs commissions afin de renforcer une tendance qui s’est dessinée au cours de la 
troisième mandature, et notamment au regard de la constitution d’un GT Covid-19 
composé d’experts issus de différentes commissions.  

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

• Regret partagé par plusieurs 
membres du HCSP de la disparition 
de la commission « Prévention, 
éducation et promotion de la 
santé » et de la commission 
spécialisée « Evaluation, stratégie 
et prospective » (décision prise en 
fin de 2ième mandature avec une 
répartition de ces missions au sein 
des autres commissions 
spécialisées)  

• Renforcement de la place de 
l’enfant 

• Renforcement de l’articulation et 
clarification du positionnement des 
CS et GT 

• Déséquilibre ressenti dans 
l’attribution des saisines entre les 
commissions qui reste directement 
lié à nature de la saisine et la 
thématique abordée 

Interroger la 
structuration des 
commissions spécialisés 
(thèmes, rôles, …)  

Préciser l’articulation 
entre le Collège et les 
Commissions, 
notamment quant au 
choix d’attribution d’une 
saisine à une ou 
plusieurs commissions 

Examiner 
systématiquement 
chaque saisine pour voir 
si le travail conjoint de 
deux Cs serait pertinent  

Préciser les modalités 
du choix des pilotes de 
GT, des experts du GT, et 
relations entre GT et CS 

Recentrer la thématique 
« Promotion de la Santé- 
Prévention » dans une 
nouvelle CS pour plus de 
visibilité et d’efficacité 
dans ces domaines 
structurants de la santé 
publique 

Pérenniser le groupe 
« Evaluation, stratégie, 
prospective » en y 

• Inciter chaque 
commission 
spécialisée à intégrer, 
dans ses travaux, des 
recommandations 
relatives à la 
prévention, aux 
impacts en santé 
publique. Intégrer 
également des 
éléments de veille / 
prospective / 
innovation. 

• Les messages de 
prévention, 
notamment grand 
public, pourraient être 
travaillés en 
collaboration avec 
Santé publique France. 
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intégrant une dimension 
relative à l’innovation  

2. Une organisation souple et flexible qui fait la force du HCSP mais qui doit 
évoluer face à l’impossibilité de chroniciser le fonctionnement « de crise » 

Une organisation ad hoc et fonctionnelle qui a fait preuve d’une grande réactivité et d’agilité… 

L’ensemble des acteurs interrogés au cours du bilan souligne la grande résilience dont a fait 
preuve le HCSP au cours des deux dernières années. Tant les experts qui le composent que le SG-
HCSP ont été mobilisés pour répondre au besoin d’expertise démultiplié dans un contexte de crise 
sanitaire. Si le HCSP s’est vu saisir plus de 130 fois sur ce sujet sur une période de 15 mois, et 
que cette activité a logiquement pris le pas sur l’activité « normale » du HCSP, l’activité « hors Covid-
19 » est restée, sur l’année 2020, presque équivalente (en nombre de publications) à ce qu’elle 
était les années précédentes, ce qu’il convient de saluer. 

Évolution du nombre de publications par type de production sur la période de la 3e mandature 
du HCSP 

 

« L’organisation du HCSP, d’un point de vue administratif, est légère. C’est ce 
qui lui permet d’offrir à notre système une capacité de réponse remarquable 

dans les moments critiques » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 

Le fait que le HCSP ait pu répondre à l’ensemble de ces saisines, souvent dans des délais très 
courts a été rendu possible par la conjugaison de la flexibilité de son organisation et de 
l’engagement des experts et membres du SG-HCSP qui ont vu leur temps de mobilisation 
démultiplié au cours de la crise.  

Le graphique ci-dessous montre que, sur les 74 experts ayant répondu à cette question, plus de 
la moitié (44/74) ont vu leur temps consacré au HCSP augmenter au cours de la crise sanitaire. 
Par ailleurs, un tiers des experts ont maintenu leur temps de travail auprès du HCSP, malgré une 
hausse de charge de travail ressentie dans leurs autres activités.  
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Écart entre le temps consacré par les experts au HCSP avant et pendant la crise Covid-19  
(en ETP) (N=75) 

 

Pour les experts, la souplesse administrative et de fonctionnement du HCSP doit être conservée à 
l’avenir, en ce qu’elle fait sa force. En effet, c’est cette administration souple et « peu pesante » 
qui permet au HCSP de maintenir son agilité et sa réactivité reconnues de tous, tout en réussissant 
à maintenir une approche scientifique et multidisciplinaire, et une capacité à fédérer l’expertise 
nationale autour d’un sujet. 

 

« Cette organisation à taille humaine a créé un attachement des experts pour 
le HCSP, d’autant plus que les membres du secrétariat général sont très 

dévoués et que l’ambiance y est très bonne. […] Elle permet à notre avis une 
plus grande réactivité du HCSP, ce qui s’est particulièrement vu dans cette 

période de crise. » 

Verbatim extrait d’une contribution écrite (président de CS) 

Poursuivre sur le mode de fonctionnement actuel n’apparait néanmoins pas viable à moyen terme, 
et la nécessité de prévoir un mécanisme permettant de s’adapter à la crise de façon pérenne fait 
aujourd’hui consensus.  

… mais qui doit prévoir à l’avenir un mécanisme permettant de s’adapter à la situation de crise de 
façon pérenne 

Certains experts regrettent que la réponse à la situation de crise ait tout de même impacté 
l’activité des commissions spécialisées et évoquent l’importance, à l’avenir, de construire un 
fonctionnement dédié à l’urgence qui puisse s’installer en parallèle de l’activité des commissions.  

« J’ai le sentiment que le HCSP est devenu une cellule de crise permanente 
chargée d’apporter une réponse à toutes les questions que peuvent se poser 

les commanditaires » 

Verbatim extrait du questionnaire à destination des experts et membres de droit du HCSP 
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Plusieurs modalités possibles ont été proposées par les experts du HCSP pour organiser ce circuit 
dédié à une situation de crise.  

Toutes s’articulent autour des caractéristiques suivantes :  

• Une « réserve » d’experts qui ne soient pas membres des commissions spécialisées, ou en 
proportion suffisamment réduite pour que leur mobilisation n’entrave pas le 
fonctionnement des CS ; 

• Une possibilité de mobiliser rapidement des ressources (notamment sur les fonctions 
support) supplémentaires pour absorber la charge de travail au niveau du SG-HCSP ; 

• Un mécanisme permettant à de nouveaux experts d’intégrer le GT afin que la charge ne 
pèse pas sur les mêmes individus dans le cas où la crise perdurerait ;  

• Une sensibilisation des experts à une approche « gestion de risques » et à la réflexion dans 
un cadre d’incertitude et de prospective. 

« Une structure spéciale pour la gestion des crises sanitaires qui puisse 
s’appuyer sur une équipe hors commission, chargée de réaliser le travail 

bibliographique (un véritable secrétariat scientifique), et la préparation de 
synthèses (type note d’étonnement : ce que l’on sait, ce que l’on ne sait pas, 

ce qui est probable, …) pour que les membres experts de la « cellule de crise » 
puissent, à partir de documents de synthèse, se faire une opinion et se 

concentrer sur la préparation des avis. » 

Verbatim extrait d’une contribution écrite (président de CS) 

 

« J’invite les membres du HCSP à réfléchir à leur capacité à structurer une 
expertise (ex : une cellule) dédiée à l’identification des défis de demain, leur 

anticipation, et la gestion de crise qui peut y être associée (crise 
environnementale, canicule sévère, pollution sévère de l’eau ou de l’air, etc.). 
Une cellule « prospective et innovation » chargée de veiller et caractériser les 
prochains défis, enjeux et progrès serait d’une grande aide. Elle permettrait 

d’éveiller les autres acteurs et d’aider la France à mieux anticiper les 
prochains défis auxquels répondre. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 

 



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

55 

 

a) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Un fonctionnement 
actuel (crise) non viable 
sur le long terme 

Un impact tout de 
même important sur 
l’activité des 
commissions 
spécialisées 

Imaginer un dispositif de 
réponse aux situations 
de crise en parallèle du 
fonctionnement 
« normal » du HCSP 

• Inciter chaque CS à mettre en place 
une cellule de veille en charge de 
l’identification des risques qui 
pourraient donner lieu soit à une 
autosaisine comprenant des 
éléments de prospective et 
d’innovation, soit au partage d’une 
alerte ou de dangers spécifiques. 

• Réfléchir à la mise en place de 
différents canaux de communication 
pour ne pas encombrer les boites 
mails : canal usuel (mail), canal de 
crise. 

• Prévoir un mécanisme de 
« roulement » ou d’accompagnement 
des experts trans-CS en charge des 
sujets de veille sur les crises 
éventuelles. 

• Prévoir une approche « gestion de 
réduction des risques » sensibilisant 
les experts à la réflexion dans un 
contexte d’incertitude. 

• Bénéficier d’un support logistique 
supports mobilisables rapidement, 
notamment dans le cas de crise qui 
dure plusieurs mois. 

• Solliciter plus systématiquement de 
l’expertise extérieure (CNRS, Inserm 
par exemple). 

3. Un fonctionnement satisfaisant mais qui peut encore progresser en termes 
d’animation et d’outillage 

Le fonctionnement interne au HCSP, hors période de crise sanitaire, n’a pas soulevé de critiques 
particulières au cours des travaux menés pour produire le présent bilan. Plusieurs axes 
d’amélioration ont néanmoins été identifiés, afin de renforcer l’articulation entre les commissions 
et faciliter le quotidien des experts (animation et outillage).  

a) Principaux constats 

Une bonne articulation des commissions spécialisées et des GT permanents 

L’articulation entre les CS et les GT permanents est jugée plutôt satisfaisante par les experts et 
membres de droit du HCSP (62% plutôt d’accord). En effet, l’intérêt du travail collégial et 
pluridisciplinaire mené au sein du HCSP est unanimement souligné, et le fait de favoriser encore 
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davantage ce travail en commun entre les commissions apparaît comme un axe d’amélioration 
continue du fonctionnement interne du HCSP.  

 

Question 25 : L'articulation et la coordination entre les commissions vous semblent-elles 
satisfaisantes ? (N=75) 

 
Par ailleurs, le partage d’information et une communication accrue en interne sur les travaux 
menés par chacun apparaissent également comme un axe d’amélioration pour le HCSP. Plusieurs 
propositions en ce sens ressortent du questionnaire adressé aux experts et aux membres du droit 
du HCSP : 

• Améliorer l’implication des experts de chaque commission dans les saisines de façon 
transversale (par exemple, désigner un représentant de chaque CS dans les GT constitués 
en réponse aux saisines) ; 

• Renforcer le partage des informations relatives aux travaux des CS ou GT lors des réunions 
du collège et du bureau du collège ; 

• Promouvoir et communiquer plus régulièrement sur l’actualité et les travaux des 
différentes commissions (lettres d’actualité sur le modèle de la lettre spéciale Covid-19, 
partage sur un espace convivial et attractif en ligne, …) 

Enfin, le sujet du renforcement de l’animation du réseau des experts du HCSP apparaît également 
comme un axe de travail important pour la prochaine mandature. 

 

Une animation du réseau des experts qui peut encore être renforcée  

Si le niveau d’animation au sein du HCSP semble a priori satisfaisant, selon les experts et 
membres de droit interrogés (cf. graphique ci-dessous), il convient de noter les points suivants :  

• Les présidents de commissions et membres du SG-HCSP constatent un niveau 
d’investissement inégal entre les experts, dont certains peuvent se sentir moins concernés 
que d’autres par le HCSP et ses travaux ; 

• La fluidité et les nombreux échanges entre experts ont été limités du fait du contexte de 
travail à distance, de l’absence de réunions physiques, qui n’ont pas permis à l’ensemble 
des experts d’apprendre à se rencontrer, ce qu’ils regrettent ; 

Pas du tout d'accord
2%

Plutôt d'accord
58%Plutôt pas d'accord

Tout à fait d'accord
4%

Pas de réponse
17%
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• Un besoin de restitution des travaux, de partage d’expériences entre experts, entre 
commissions, a été souligné par plusieurs experts, présidents de commissions ou pilotes 
de groupes de travail permanents.  

Question 29 : L'animation de la communauté des experts vous semble suffisante (N=75) 

 

Un besoin identifié de poursuivre l’outillage collaboratif 

Comme beaucoup d’organisations, le HCSP a dû s’adapter à un contexte de fonctionnement 
nouveau avec la généralisation du distanciel (conférences téléphoniques ou visio-conférences). La 
mise en place de la visioconférence est saluée par l’ensemble des experts, mais également des 
membres de droit et l’ensemble des personnalités qualifiées qui ont pu participer aux travaux des 
GT.  

Plusieurs besoins ont été exprimés par les experts afin de poursuivre cette transition vers un 
fonctionnement plus collaboratif et fluide :  

• L’animation des réunions à distance : certains experts mentionnent la nécessité de mieux 
encadrer l’animation des réunions à distance, en définissant un certain nombre de 
principes à respecter pour leur organisation : désigner un animateur en amont de la 
réunion (pour orienter les présentations en début de réunion, animer les débats, …), ne 
pas dépasser une durée de 2 h de réunion, sensibiliser les participants aux aspects 
techniques (demandes d’intervention, bruits parasites, …). 

• Le travail collaboratif : plusieurs experts soulignent la difficulté à travailler de façon 
collaborative, notamment dans un contexte d’urgence, sur la compilation d’observations 
et de propositions, la rédaction partagée, les relectures croisées, … et mentionnent un fort 
besoin de s’outiller sur ces aspects collaboratifs. Si le HCSP dispose aujourd’hui d’un 
espace qui permet le partage de documents, celui-ci ne dispose pas des fonctions de 
rédaction collectives, ou de communication (groupes de discussions, chat, …) souhaitées 
par certains experts. 

• L’identification des experts / expertises : plusieurs experts expriment le besoin de pouvoir 
identifier plus facilement les expertises disponibles au sein du HCSP, au sein de la liste 
des experts et membres des commissions spécialisées (recherche par type d’expertise, …). 
Ce type d’outils (annuaire) pourrait également être utilisé pour maintenir les contacts avec 
les acteurs extérieurs au HCSP mais auditionnés et dont l’expertise pourrait être mobilisée 
dans le cadre de saisines ultérieures. 

Plutôt d'accord
53%

Plutôt pas d'accord
13%

Tout à fait d'accord
20%

Pas de réponse
13%

Pas du tout d'accord
1%
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• Les moyens mis à disposition des experts : plusieurs experts mettent en avant 
l’inadéquation entre les moyens humains et techniques mis à leur disposition et la charge 
de travail attendue en temps de crise. Un renforcement des moyens humains du SG-HCSP 
(bibliographie, médiation scientifique, traduction …) serait à envisager.  

L’ensemble de ces propositions nécessiteraient la mise en place d’une sensibilisation ou 
formation à ces outils. La question de la formation des experts aux méthodes et outils du HCSP 
revient également comme un axe de développement (cf. chapitre IV).  

« Les aspects de partage et de compilation des observations et propositions 
des experts sur un document est à améliorer (essai récent d’utilisation d’un 
outil collaboratif, mais la difficulté de certains experts à y adhérer démontre 

un besoin de formation) » 

Verbatim extrait du questionnaire à destination des experts et membres de droit du HCSP 

 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Renforcement de 
l’articulation et la 
coordination entre les 
CS, de la collégialité, de 
la pluridisciplinarité 
(enjeu interne) 

 

Revoir les modalités de 
constitution des GT en 
réponse aux saisines 
pour favoriser 
l’implication de 
l’ensemble des 
commissions 

Inciter les commissions 
spécialisées à recourir 
plus systématiquement 
à l’auto-évaluation  

 

• Questionner le processus 
d’identification des futurs experts : un 
droit de regard de la part des 
présidents des CS pourrait être 
bénéfique. 

• Systématiser le recours à l’expertise 
trans-CS pour constituer des GT 
dédiés, en fonction des 
problématiques concernées par les 
saisines. 

Difficulté de disposer 
d’une vision globale de 
l’ensemble des travaux 
menés au sein du HCSP 
(enjeu interne) 

Renforcer la 
communication interne 
au HCSP pour favoriser 
la circulation de 
l’information vers les 
experts 

• Utiliser davantage les outils de 
communication partagés pour 
échanger de l’information sur les 
travaux de chaque CS et GT. 

• Communiquer plus régulièrement sur 
l’actualité et les travaux des 
différentes commissions (lettres 
d’actualité sur le modèle de la lettre 
spéciale Covid-19, partage sur un 
espace convivial et attractif en 
ligne, …) 

• Organiser régulièrement des temps 
d’échanges entre experts 
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(séminaires, retours d’expériences, 
présentations, …) 

• Compléter le dispositif d’accueil et 
d’accompagnement pour les 
nouveaux experts avec notamment 
une aide à la prise en main des outils 
technologiques tels que HCSPi . 

Outillage du travail 
collaboratif, notamment 
dans le cadre d’un 
recours du distanciel 
(enjeu interne et 
externe) 

Mettre en place les 
outils permettant de 
fluidifier le travail des 
groupes et commissions 
et former les experts à 
leur utilisation 

• Construire une « charte » pour 
l’organisation des réunions à 
distance (animation, déroulement, 
technique, …) 

• D’un point de vue logistique, mettre à 
disposition des experts des outils 
facilitant le travail collaboratif et 
promouvoir l’usage des outils 
existants (HCSPi, TEAMS, etc.), sous 
réserve des autorisations du 
ministère en charge de la santé. 

4. Une pluralité d’expertises réelle et saluée montrant néanmoins quelques 
faiblesses sur des champs qui permettraient de développer encore davantage la 
pluridisciplinarité des avis 

Le HCSP peut aujourd’hui s’appuyer sur une grande variété d’expertises parmi ses membres. 
Toutefois et à l’occasion de plusieurs saisines, certaines compétences se sont révélées 
insuffisamment représentées et ont nécessité de faire appel à des experts externes.  

Par ailleurs, certaines compétences appartenant au domaine des sciences humaines et sociales 
(SHS) s’avèrent structurellement trop peu représentées.  

Enfin, le fait que certains experts ne soient sollicités que ponctuellement en raison de domaines 
d’expertise très spécifiques interroge sur les modalités de sollicitations des experts, notamment 
hors HCSP (partenaires). 

a) Principaux constats 

Une richesse d’expertise permettant une approche collégiale et pluridisciplinaire 

Les effectifs du HCSP, en nombre d’experts, sont restés relativement stables au cours de la 
mandature. Une certaine augmentation s’est fait sentir avec la mobilisation de nouveaux experts 
sur l’année 2020, et la nécessité de mobiliser de nouveaux profils d’experts pour la CSRE 
notamment (cf. graphique ci-dessous). 
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Plusieurs présidents de commissions spécialisées ont néanmoins manifesté le besoin de pouvoir 
s’appuyer sur un nombre plus important d’experts :  

• Les champs d’intervention de certaines commissions sont très larges et nécessitent de 
couvrir un spectre d’expertise très divers ;  

• Si certaines expertises ne sont pas suffisamment représentées, elles peuvent venir à 
manquer (un expert représentant seul un domaine d’expertise ne pourra pas forcément 
intervenir sur l’ensemble des saisines qui auraient dû bénéficier de ses apports).  

Ainsi, ils invitent à mener une réflexion sur le nombre d’experts composant les commissions 
spécialisées. Pour rappel, lors de la mise en place de la 3e mandature, décision a été prise de fixer 
à 18 le nombre d’experts par commission spécialisée. 

« Le nombre limité d’experts nommés ne permet pas de recruter 
suffisamment de spécialistes des domaines nécessaires au traitement des 

saisines étant donné leur diversité. Il faut donc faire appel fréquemment à des 
experts extérieurs. Une augmentation raisonnable du nombre d’experts 

nommés serait souhaitable. » 

Verbatim extrait de la contribution écrite d’un président de commission spécialisée 

En termes de disciplines, les membres des commissions spécialisées du HCSP couvrent un très 
large éventail d’expertises, ce qui fait sa force selon ses commanditaires.  

Evolution du nombre d’experts au sein des commissions 
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« Ce qui fait la force du HCSP, c’est ce principe de collégialité qui permet de 
fédérer l’ensemble des compétences de manière à répondre aux questions 

posées, tant sur les sujets « brulants » que sur les sujets plus « froids » » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des expertises au sein des commissions pour un 
échantillon de 59 experts, à partir des réponses au questionnaire adressé aux personnalités 
qualifiées et membres de droit. 

Expertises CSMC CSMIME CSRE CS3SP Total 
Diabétologie 0 0 0 0 0 
Droit de la santé 0 0 1 1 2 
Économie de la santé 2 0 0 0 2 
Entomologie médicale 0 1 0 0 1 
Épidémiologie 7 1 2 4 14 
Gériatrie 1 0 0 1 2 
Infectiologie 1 3 0 4 8 
Ingénieur biomédical 0 0 0 0 0 
Médecine générale 0 1 0 2 3 
Médecine interne 1 0 0 0 1 
Médecine de santé publique 7 0 1 6 14 
Médicaments, dispositifs médicaux 0 0 1 3 4 
Métrologie environnementale 0 0 3 0 3 
Microbiologie 0 3 2 2 7 
Oncologie 1 0 0 0 1 
Pédiatrie 2 1 0 1 4 
Pharmacien 0 0 3 2 5 
Pneumologie 0 0 0 0 0 
Prévention, promotion de la santé 9 1 2 3 15 
Psychiatrie 0 0 0 0 0 
Psychologie 0 0 0 0 0 
Qualité et risques liés aux soins 1 1 1 9 12 
Santé au travail 1 1 1 0 3 
Sciences de l'éducation 0 0 1 2 3 
Sécurité alimentaire 0 0 1 0 1 
Sociologie 2 0 3 1 6 
Spécialiste de l'analyse des risques 
environnementaux 0 0 8 1 9 

Toxicologie 0 0 2 0 2 
Vétérinaire 0 0 0 0 0 

Nombre total d’experts ayant 
répondu (total) 15 (21) 9 (23) 17 (25) 18 (19) 59 (88) 

* Certains profils de ce tableau sont également hygiénistes.  

Si certaines compétences apparaissent fortement représentées en cohérence avec les missions 
du HCSP (épidémiologie, médecine de santé publique, prévention et promotion de la santé, …) 
d’autres montrent une certaine fragilité. Outre les SHS, c’est le cas par exemple des domaines de 
la psychiatrie, de la psychologie, de l’économie de la santé, de la médecine vétérinaire, dont 
l’absence s’est fait sentir lors de saisines récentes. 
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Plusieurs champs d’expertise pourraient être mieux représentés pour enrichir la production du 
HCSP 

La diversité des expertises présentes permet aujourd’hui de répondre aux questions posées par 
les commanditaires, en mobilisant une expertise externe lorsque cela s’avère nécessaire. Le 
graphique ci-dessous montre que les experts et membres de droit du HCSP considèrent que la 
diversité des profils permet à toutes les expertises utiles d’être disponibles. Toutefois, et comme 
évoqué précédemment, plusieurs domaines d’expertise reposent sur un faible nombre d’experts 
(fragilité) ou sont sous-exploités. 

Question 27 : La diversité des profils vous semble suffisante et toutes les expertises utiles sont 
représentées au HCSP (N=75) 

 

Les différents interlocuteurs interrogés au cours du bilan insistent donc sur la nécessité de 
renforcer :  

• L’apport des SHS (sociologie, anthropologie, …), de l’économie de la santé, voire des 
sciences politiques ; 

• La présence des experts de la santé mentale et des professionnels de santé de premier 
recours ; 

• La représentation des professionnels de terrain ou représentant les acteurs de terrain 
(directeurs d’établissements, …).  

« La place des sciences humaines et sociales pourrait être enrichie et 
compléter les avis du HCSP. On ressent de plus en plus le besoin de s’appuyer 
sur ce type d’expertise avec l’émergence de sujets nouveaux, transversaux : le 

changement climatique, la qualité de l’air, les nouveaux déterminants de la 
santé publique, … » 

Verbatim extrait de l’audition d’un commanditaire 

L’apport de plusieurs experts issus des sciences sociales a pu être observé dans certains GT ou 
Cs, ainsi que l’apport d’une expertise juridique, qui a permis de renforcer certaines 
recommandations (instruire la dimension de la transposition concrète directe des 
recommandations du HCSP). Plusieurs experts souhaiteraient que ces apports puissent être 
généralisés à l’ensemble des CS.  

Pas du tout d'accord
5%

Plutôt d'accord
55%

Plutôt pas d'accord
19%

Tout à fait d'accord
10%

Pas de réponse
11%
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La crise sanitaire Covid-19 a mis en exergue la pertinence de renforcer les travaux du HCSP par 
ce type de compétences, comme le soulignent certains experts, qui proposent notamment 
d’associer les présidents sortants de commissions à un travail de révision de la liste de 
compétences attendues par commission afin de veiller à la cohérence des choix de recrutement 
et à la prise en compte de l’apport des expertises insuffisamment présentes lors de la 
3e mandature.  

« Avec l’émergence de la crise sanitaire, il y a un vrai besoin de repenser les 
missions de santé publique. Il serait intéressant d’élargir ce domaine à une 
approche globale de la santé en tenant compte de l’approche relationnelle, 

psychologique et éducative entre autres. Le domaine des sciences infirmières, 
sciences de l’éducation, sciences humaines et sociales et l’éthique sont à 

intégrer dans le secteur de la santé publique afin d’évoluer vers une approche 
holistique de la santé » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Certaines personnes auditionnées estiment, à titre individuel, que certains sujets pourraient être 
davantage investis par le HCSP, de façon transverse notamment. C’est le cas par exemple pour la 
thématique de la santé au travail, pour la promotion de la santé :  

« La promotion de la santé devrait, pour moi, être liée de manière beaucoup 
plus forte à la santé publique, pas seulement comme une sous-branche, 

accessoire. Il apparaît essentiel de ne pas faire de santé publique sans 
s’inscrire dans une optique de promotion de la santé, dans toutes ses 

composantes et pas seulement l’éducation à la santé. La promotion de la 
santé est beaucoup plus systémique, et sans cette approche systémique, 

nous perdons en lisibilité, en compréhension, en efficacité. Ceci est 
particulièrement vrai quand on parle, comme le HCSP le fait, de l’enfant ou de 

l’adolescent » 

Verbatim extrait d’une audition 

Certains commanditaires ont par ailleurs indiqué qu’ils pourraient davantage saisir le HCSP sur 
certains domaines aujourd’hui peu investis par les saisines : santé au travail, activité physique et 
sportive, … 

Un point d’attention a néanmoins été identifié par certains experts, tant lors du séminaire de Retex 
Covid-19 organisé par le HCSP que lors des travaux menés au cours de ce bilan et interroge sur 
les modalités de sollicitation des experts. 

« Le coût d’entrée à consentir pour investir un champ nouveau comme le 
handicap, la précarité, la santé mentale sur lesquels le HCSP n’avait 

jusqu’alors pas émis d’avis ou de rapport est considérable. Le Haut Conseil de 
la santé publique ne voit pas forcément un « retour sur investissement » sur 

ces domaines sous la forme d’une continuité de saisines » 

Extrait de la restitution du séminaire « Retex Covid19 » organisé par le HCSP 

Un enjeu de redéfinition de la place de l’approche expérientielle et de l’usager au sein du HCSP 



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

64 

 

Les travaux menés dans le cadre du bilan ont permis d’identifier la question de la représentation 
des usagers du système de santé au sein du HCSP. Si aucun consensus sur la façon d’intégrer ces 
acteurs n’a émergé, la nécessité d’interroger ce point au cours de la prochaine mandature se pose. 

« Le HCSP n’exploite à mon sens pas assez l’outil de la démocratie sanitaire » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

Le Retex « Covid-19 » organisé par le HCSP en mars 2021 a également identifié ce point, en tant 
que composante d’une approche expérientielle nécessaire à mieux intégrer à l’avenir dans les 
travaux du HCSP, partant du principe que si les recommandations du HCSP en cette période ont 
été appréciées des commanditaires, elles ont été plutôt orientées sur la dimension sanitaire et 
auraient pu davantage bénéficier d’approches éducatives, psychosociales, éthiques ou 
sociologiques. 

« Cette expertise expérientielle est apportée par les associations de patients, 
par des professionnels de terrain qui n’ont pas une position institutionnelle 

forte, par des patients. Il conviendrait de mettre en place une réflexion sur la 
place de cette expertise au sein du HCSP pour le futur. » 

Extrait de la restitution du séminaire « Retex Covid-19 » organisé par le HCSP 

Un niveau d’investissement inégal des experts est observé, qui interroge sur la pertinence de 
prévoir plusieurs modes de participation 

Si les experts du HCSP déclarent être le plus souvent présents systématiquement lors des réunions 
des CS ou des GT dont ils font partie (cf. graphiques ci-dessous), les présidents de commissions 
et pilotes de GT notent un niveau d’investissement hétérogène, qui s’exprime tant dans la 
participation en séance que dans les travaux de rédaction et d’instruction menés dans le cadre de 
la réponse aux saisines.  
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Participation aux réunions des commissions et des groupes de travail (N=75) 

 

Par ailleurs, le temps consacré aux travaux du HCSP est variable en fonction des experts, 
s’expliquant par le fait que la plupart des experts conservent une activité professionnelle en dehors 
du HCSP, qui peut être d’intensité variable.  

Ces niveaux d’investissements inégaux peuvent également s’expliquer par le fait que certains 
domaines d’expertise ne sont pas nécessaires dans la totalité des saisines. Selon des présidents 
de commissions ou pilotes de GT, ces situations risquent d’aboutir à un désengagement de 
certains experts.  

Outre la question de l’attractivité du rôle d’expert comme levier de mobilisation (cf. chapitre 
suivant), plusieurs propositions ont pu être faites dans le cadre de ce bilan pour renforcer et 
consolider la disponibilité de l’expertise :  

• Laisser aux présidents de CS la possibilité de compléter les profils après un an de 
mandature, ou périodiquement, en évaluant la participation de chaque membre sur des 
critères objectifs et en proposant de remplacer les moins impliqués si nécessaire ;  

• Constituer une réserve (« pool ») d’experts mobilisables en fonction des saisines et/ou 
mieux permettre la mobilisation d’experts appartenant à d’autres commissions si leur 
profil parait approprié pour une saisine donnée (éviter un fonctionnement en silo des 
commissions) ;  

• Constituer un fichier d’experts « externes » pouvant être sollicités ponctuellement ou être 
auditionnés. 

Une attractivité du rôle d’expert jugée globalement satisfaisante mais qui pourrait être renforcée 
sur le plan de la valorisation scientifique 
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Environ 80% des experts interrogés estiment que le rôle d’expert au sein du HCSP est attractif (cf. 
graphique ci-dessous).  

Question 31 : Le rôle d'expert auprès du HCSP vous semble être un rôle attractif  

 

Parmi les verbatim collectés, nombreux sont ceux qui expriment l’apport de ce rôle pour les 
experts.  

« Le rôle d’expert permet de prendre du recul par rapport à son activité 
professionnelle et de travailler avec des experts dont la proximité est très 

enrichissante. Par ailleurs, le sentiment de pouvoir apporter des 
recommandations aux plus hautes autorités est motivant et valorisant » 

« Il y a beaucoup de temps à investir et parfois de travail à fournir, mais aussi 
une grande satisfaction par le sentiment de servir la société, d’acquérir de 

nouvelles connaissances d’autres domaines que le sien strict et d’avoir des 
échanges avec des personnes de qualité, voire exceptionnelles » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

 

Toutefois, plusieurs nuances ont pu être apportées : 

• D’une part, compte tenu de la charge de travail, la participation des experts « retraités » ou 
ayant une activité de professeur émérite semble plus accessible. Au contraire, les experts 
les plus jeunes, ou ceux qui conservent une activité clinique peuvent éprouver davantage 
de difficultés à se projeter et s’impliquer au sein du HCSP ; 

• D’autre part, la valorisation scientifique des travaux menés par le HCSP n’apparaît pas 
suffisante pour certains experts, qui souhaiteraient un rayonnement scientifique plus 
important.  

Enfin, la question du recrutement des experts gagnerait également à être mise en débat en vue 
de la prochaine mandature. Certains experts proposent par exemple d’être proactifs dans 
l’identification d’experts potentiels. 

Un enjeu structurant d’acculturation des experts au fonctionnement, à la méthode et à 
l’organisation du HCSP 

Pas du tout d'accord
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Plutôt d'accord
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Plutôt pas d'accord
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Tout à fait d'accord
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Pas de réponse
15%
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L’acculturation des experts au fonctionnement du HCSP a été identifiée comme un enjeu fort de 
la prochaine mandature.  

Cette acculturation porte sur plusieurs aspects :  

• Le fonctionnement du HCSP (la charte de l’expertise sanitaire, le positionnement dans 
l’écosystème institutionnel, les missions et l’organisation) ; 

• Les outils et méthodes de travail collaboratif (outils, rédaction collective, pilotage et 
animation des réunions), qui peuvent nécessiter des formations ; 

• Une mise à niveau en santé publique pour les experts qui ne sont pas directement issus 
de ce champ, et des formations ponctuelles qui doivent faire l’objet de réflexion (expertise 
dans un contexte d’incertitude, …). 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

• S’assurer de l’expertise 
pluridisciplinaire 
nécessaire à la 
représentativité des 
travaux 

• Apports de domaines 
aujourd’hui peu 
représentés (SHS, …) 
(enjeu interne et externe) 

• La place de l’expertise 
expérientielle (acteur de 
terrain, …) et des usagers 
(démocratie sanitaire) 
(enjeu interne et externe) 

• Renforcer l’inclusion de 
représentants d’usagers 
ou de patients dans les 
travaux du HCSP, 
notamment dans les GT  

• Revoir les modalités 
d’implication des experts 
pour favoriser leur 
participation aux travaux 
(enjeu interne) 

• L’attractivité scientifique 
du rôle d’expert (enjeu 
interne) 

 

Initier une réflexion de 
fond sur l’expertise au 
sein du HCSP, et les 
modalités de 
sollicitation 

• Inciter les présidents des CS à aller 
chercher des domaines d’expertise peu 
représentés et de terrain 

• Permettre de modifier la composition en 
cours de mandat (enrichissement selon 
les besoins, propositions de 
remplacement en cas de difficulté à 
s’impliquer, …). Modéliser une procédure 
permettant de clarifier la conduite à tenir, 
notamment en cas de départ d’un 
membre d’une CS (cas des changements 
d’affectation par exemple) 

• Envisager de faire évoluer le nombre 
d’experts par CS pour limiter que 
l’expertise sur un domaine particulier ne 
repose que sur une seule personne 

• Renforcer les possibilités de valorisation 
scientifique des publications 

• Prévoir des modalités de sensibilisation, 
voire de formation initiale des experts 
(fonctionnement HCSP, outils et travaux 
collaborations, …) 

• Mobiliser davantage les représentants de 
patients soit dans le cadre d’audition, soit 
dans le cadre de la participation à certains 
groupes de travail. 
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5. Un soutien essentiel apporté par le SG-HCSP à la production de l’expertise 
qui couvre la quasi-totalité des besoins support exprimés par les experts 

Le SG-HCSP assure le fonctionnement du HCSP, son rôle est de préparer, accompagner et valoriser 
les travaux du HCSP :  

• « Préparer : organisation de la logistique générale, étude de la 
recevabilité des saisines, préparation des groupes de travail (recherche 

des experts, recherche bibliographique, …) 

• Accompagner : implication dans le déroulement des groupes de travail 
d’un point de vue administratif, technique, scientifique. Travail en 

binôme avec le Président du groupe de travail pour le suivi, la 
réalisation des auditions, la participation éventuelle à l’écriture 

• Valoriser : communiqués de presse, site internet, lettres de diffusion, 
réseaux sociaux, revue trimestrielle ADSP » 

Extrait du rapport d’activité 2020 du HCSP 

Il se compose pour ce faire de personnels de différentes formations (chargé de communication, 
administratifs, médecins de santé publique, ingénieurs du génie sanitaire, …).  

a) Principaux constats 

Une forte présence et un soutien de qualité soulignés par l’ensemble de la communauté des 
experts 

L’action et l’engagement des membres du SG-HCSP ont été unanimement soulignés. Leur profond 
investissement, ainsi que l’apport de renforts temporaires leur ont permis de répondre à la 
surcharge de travail induite par la crise sanitaire.  

« Le travail du secrétariat général a été majeur et d’une aide véritable, 
apportant guidance et soulagement aussi bien dans l’organisation de 

réunions que dans la rédaction des avis. Il a permis de faire le lien avec les 
saisines antérieures, en cours ou en prévision, ce qui était essentiel pour la 

cohérence des recommandations, rappeler et guider les modalités d’écriture 
des actions pour les personnes des GT qui n’étaient pas du HCSP, etc.. » 

Verbatim extrait de la contribution écrite d’un président de commission spécialisée 

Toutefois, presque la moitié des experts et membres de droit interrogés estiment que les 
ressources dont dispose le secrétariat, en volume, sont insuffisantes (cf. graphique ci-dessous).  
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Question 34 : Les effectifs (en volume) du Secrétariat général vous semblent suffisants pour 
assurer les missions de soutien aux experts (N=75) 

 

En termes de profils, la structure d’équipe du SG-HCSP semble adaptée à ses missions, selon les 
experts et membres de droit interrogés. L’absence de certains profils tels que des fonctions 
supports (documentaliste par exemple) en poste pérenne est néanmoins regrettée par plusieurs 
experts (cf. chapitre suivant). 

Question 35 : La diversité des profils et compétences réunis au sein du Secrétariat général vous 
semble suffisante pour assurer les missions de soutien aux experts (N=75) 

 

Un renforcement attendu sur certaines fonctions support afin d’assurer le niveau de qualité des 
avis rendus 

De façon non pérenne, des renforts ont été attribués au HCSP pour accompagner le volume de 
saisines accru en réponse à la crise sanitaire. Le maintien de cette souplesse pour réagir dans 
une situation de crise est essentiel et devra être prévu dans le cadre du mécanisme d’organisation 
en réponse à une crise sanitaire à construire.  

• Le travail des commissions nécessite de s’appuyer sur des éléments de bibliographie : un 
marché relatif à des prestations de bibliographie a été notifié le 23/07/2020 pour une 
durée de 4 ans. Par ailleurs, un contrat à durée déterminée de documentaliste a été signé 
jusqu’au mois d’avril 2022. Ces apports sont aidants pour les experts qui ont de fortes 
attentes à cet égard (cf. verbatim) ; 

• La plus grande valorisation des travaux de communication réalisés ; 
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• Les missions de communication aujourd’hui menées par le HCSP pourraient évoluer sur 
certains aspects (cf. chapitre III) ;  

• La fonction logistique (organisation des auditions, …) et de secrétariat pourrait être 
renforcée.  

« Pour certains avis, si des moyens sont obtenus pour la réalisation des 
revues de la littérature, ce soutien est d’un part délégué par prestation de 

service, avec des résultats inégaux et d’autre part n’est réalisé qu’au début 
de la réalisation de l’avis, sans suivi dans la durée permettant une mise à jour 
de cette dernière. La mise à jour repose sur la bonne volonté et l’engagement 

des membres » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Impossibilité 
d’envisager un tel 
niveau de mobilisation 
du SG-HCSP sur le long 
terme (enjeu interne) 

Construire un dispositif 
de réponse à la situation 
de crise permettant de 
s’appuyer sur des 
ressources 
supplémentaires de 
façon réactive 

• Identifier et chiffrer (en ETP) les 
ressources supplémentaires 
nécessaires pour répondre à une 
situation de crise en s’appuyant sur 
le retour d’expérience de la crise 
Covid-19. 

Profils à renforcer ou 
intégrer au SG-HCSP 
pour renforcer la fluidité 
du fonctionnement et la 
qualité du travail du 
HCSP (enjeu interne) 

Renforcer les fonctions 
de communication et de 
documentation 

 

• Former plus systématiquement aux 
méthodes de gradation des 
recommandations. 

6. Un budget de fonctionnement contraint, qui se traduit notamment par une 
forte pression sur les postes pérennes 

Le montant des crédits alloués par la DGS au HCSP durant la présente mandature, dans le cadre 
du programme 204 « prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » de la mission « santé » est 
relativement stable.  

Il est tendanciellement orienté à la baisse quant aux moyens de fonctionnement imputés sur le 
programme 124 « conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport de la jeunesse 
et de la vie associative » de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances », car les 
réunions et séminaires ont été quasiment tous été dématérialisées, en application des mesures 
préconisées dans le cadre de la pandémie de Covid-19, en 2020 et 2021. Une reprise de ce poste 
de dépenses est à prévoir, dès que les conditions sanitaires le permettront. 
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Montant d'autorisation d'engagement consommées de 2016 à 2020 (en €)10 
 

2016 2017 2018 2019 2020 

Programme 124 158 275 154 967 112 904 140 850 60 748 

Programme 204 197 711 297 871 232 492 307 646 340 084 

 

C. Le rayonnement du HCSP 

La stratégie de communication a suscité un nombre important d’échanges et de débats au cours 
des travaux menés dans le cadre du présent bilan. Un consensus émerge autour de la nécessité 
d’adapter la stratégie de communication du HCSP à ses missions, qui s’adressent avant tout à ses 
commanditaires. Toutefois, la notoriété du HCSP, ses missions, ainsi que ses travaux, gagneraient 
à être plus largement connus, tant dans un souci de transparence (publicité des éléments ayant 
servi d’aide à la décision) que de pédagogie.  

Par ailleurs, les travaux du HCSP sont souvent repris lors de leur publication, par des acteurs qui 
n’en sont pas les commanditaires. Un enjeu d’accompagnement de cette reprise a été identifié, 
tant par les experts membres du HCSP qui redoutent le fait que les travaux du HCSP puissent être, 
dans certains contextes, mal interprétés, que par les acteurs de terrain rencontrés à l’occasion de 
ce bilan qui souhaiteraient être accompagnés dans la prise de connaissance des travaux du HCSP.  

1. Une stratégie de communication du HCSP orientée avant tout vers ses 
commanditaires, en accord avec ses missions 

Si le HCSP jouit d’une notoriété auprès de ses commanditaires principaux, il gagnerait à être mieux 
connu de l’ensemble des organismes susceptibles de le saisir et d’utiliser ses travaux. Par ailleurs, 
le contexte de crise sanitaire a amené un certain nombre de questions légitimes sur la diffusion 
des travaux du HCSP.  

a) Principaux constats 

Les missions du HCSP ne nécessitent pas la mise en œuvre d’une stratégie de communication 
grand public 

Les missions du HCSP, rappelées au chapitre I, font des pouvoirs publics les destinataires 
principaux des productions du HCSP.  

 

10 Source : rapport d’activité 2020 du HCSP 



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique     octobre 2021  

72 

 

Comme l’ont rappelé les membres du HCSP à l’occasion du retour d’expérience sur la crise Covid-
19 :  

« La cible des avis est le commanditaire. S’ils sont publiés, c’est par souci de 
transparence et pour montrer l’indépendance du Haut Conseil de la santé 

publique par rapport au pouvoir politique » 

Extrait de la restitution du séminaire « Retex Covid19 » organisé par le HCSP 

Contrairement à d’autres acteurs du paysage de l’expertise en santé publique, le HCSP n’a pas 
pour mission de s’adresser au grand public ou à la population générale. Certains experts du HCSP 
soulignent par ailleurs que la teneur des avis et travaux du HCSP, parfois techniques, s’y prête 
peu. 

Certains partenaires institutionnels soulignent cette tentation, louable, de vouloir s’adresser non 
seulement aux pouvoirs publics, mais également au grand public et à tous ceux intéressés par la 
santé publique. Toutefois, cela pourrait nuire à lisibilité des recommandations du point de vue des 
pouvoirs publics, et dépasser le rôle de conseil du HCSP.  

« Comme pour notre institution, vos prises de position sont reprises par les 
pouvoirs publics. Cela pourrait être plus perceptible, notamment du grand 

public, mais notre rôle est bien celui d’éclairer la décision, et non pas de la 
prendre. La stratégie de communication du HCSP est perfectible, mais nous 
ne sommes pas certains que le HCSP soit attendu sur cette dimension. J’ai 

l’intime conviction que, dans les moments où je m’adresse aux pouvoirs 
publics, la meilleure façon d’être entendu c’est de ne m’adresser qu’à eux. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

Une difficulté avait également été identifiée autour des délais de publication des travaux du HCSP. 
Ces délais sont encadrés et prévoient 30 jours entre l’envoi de la réponse au commanditaire et la 
publication des travaux sur le site du HCSP. Dans certaines situations, les pouvoirs publics ont été 
amenés à s’appuyer ou communiquer sur des productions du HCSP alors qu’elles n’ont été 
rendues publiques que plusieurs semaines plus tard. Un mécanisme permettant une meilleure 
articulation entre les annonces politiques et la publication des travaux du HCSP a été mis en place 
afin d’éviter ces situations, problématiques et regrettées par les experts du HCSP avec la 
modification du règlement intérieur du HCSP en juillet 2021. 

Le HCSP dispose d’une notoriété suffisante auprès de ses commanditaires habituels, mais il 
gagnerait à renforcer ses liens avec l’ensemble des acteurs institutionnels qui pourraient le 
solliciter.  

Les experts et membres de droit du HCSP estiment que son niveau de notoriété vis-à-vis de ses 
commanditaires est satisfaisant ou très satisfaisant (94% - cf. graphique ci-dessous). Ce constat 
a été confirmé lors des auditions des commanditaires.  
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Question 40.1 : Comment jugez-vous la notoriété du HCSP vis-à-vis des commanditaires ? 
(N=75) 

 

Certains commanditaires interrogés expliquent que la crise sanitaire a permis de renforcer leur 
connaissance du HCSP et de ses travaux. Pour ceux qui n’interviennent pas en premier lieu dans 
le champ de la santé (Éducation nationale, travail, sport, …) il semble important de renforcer les 
relations entre leurs administrations et le HCSP, puisque les aspects sanitaires entrent de plus en 
plus systématiquement dans leurs politiques publiques (approche « Health in all policies »). Ils 
admettent néanmoins qu’ils n’ont pas systématiquement la démarche de solliciter le HCSP, même 
lorsque cela pourrait être pertinent.  

Par ailleurs, certains commanditaires potentiels, et notamment les parlementaires, n’ont qu’une 
connaissance partielle du HCSP et de ses attributions. La prochaine mandature du HCSP pourra 
être une opportunité d’améliorer le niveau de connaissance du HCSP par l’ensemble de ses 
commanditaires potentiels.  

La crise sanitaire a permis de mettre en lumière certaines difficultés liées à la publication des 
travaux du HCSP, et soulève plusieurs interrogations légitimes sur leur diffusion.  

Même si les travaux du HCSP doivent s’orienter en premier lieu vers ses commanditaires, la 
question d’une orientation plus directe vers le grand public se pose, notamment dans le contexte 
de crise sanitaire traversé depuis le début de l’année 2020.  

Le graphique ci-dessous montre que les experts et membres du droit du HCSP ont conscience que 
ses publications ne se destinent pas ou peu au grand public aujourd’hui. En effet, seuls 22% se 
disent « tout à fait d’accord » ou « plutôt d’accord » avec le fait que les travaux du HCSP se destinent 
au grand public, pour environ 80% considérant qu’ils se destinent aux professionnels de santé, et 
99% vers les décideurs politiques.  
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Question 38 : Selon vous, les travaux et publications du HCSP se destinent aujourd'hui à … 
(positionnement actuel) ? (N=75) 

 

En revanche, les experts et membres de droit sont près de 80% à estimer que les travaux du HCSP 
devraient s’orienter davantage vers le grand public (cf. graphique ci-dessous). 

Question 39 : Selon vous, les travaux et publications du HCSP devraient se destiner à... 
(positionnement cible) ? (N=75) 

 

Cela montre un double enjeu :  

• De co-construire avec les experts du HCSP la stratégie de communication, de façon 
subsidiaire à ses missions ;  

• D’intégrer un enjeu de pédagogie auprès du grand public autour des publications du HCSP.  

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Manque de notoriété 
auprès de l’ensemble 
des commanditaires 
potentiels 

Proposer un dispositif de 
communication autour 
des publications 
permettant de présenter 
l’activité du HCSP  

• Associer de nouveaux supports de 
communication aux publications 
actuelles (vidéos, diaporamas, 
supports de présentation), sous 
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réserve de l’attribution de moyens 
humains et financiers le permettant. 

• Rencontrer les acteurs institutionnels 
(ministère, agences) au démarrage 
de la 4e mandature pour présenter 
l’organisation et les compétences du 
HCSP et définir les collaborations 
possibles. 

Alignement de la 
stratégie de 
communication du 
HCSP avec ses missions 

Systématiser le recours 
à un kit de 
communication une fois 
les avis publiés 

• Définir une stratégie de valorisation 
scientifique des travaux. 

• Pour chaque avis, le binôme pilote de 
la saisine + un renfort du SG pourrait 
être en charge de la rédaction d’une 
fiche de synthèse et de quelques 
éléments de communication. 

2. Une faible visibilité du HCSP vis-à-vis du grand public et des professionnels 
de terrain 

Cette stratégie de communication se traduit par un faible niveau de visibilité du HCSP pour le 
grand public ainsi que pour les professionnels de santé. Pour autant, les données de fréquentation 
du site internet augmentent régulièrement, notamment depuis mars 2020. 

a) Principaux constats 

Une faible diffusion des publications du HCSP au-delà de ses commanditaires explique un déficit 
de notoriété.  

Le visuel ci-dessous montre que les experts et membres de droit du HCSP ont conscience du fait 
qu’en dehors de ses commanditaires et de ses partenaires nationaux, son niveau de visibilité est 
à renforcer (en bleu). 
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Question 40 : Comment jugez-vous la notoriété du HCSP auprès de ces différents publics ? 
(N=75) 

 

Le fait que la stratégie de communication du HCSP ne doive pas, en l’état actuel de ses missions, 
s’orienter principalement vers le grand public semble faire consensus parmi les commanditaires 
et partenaires institutionnels du HCSP. Le fait que le HCSP se soit mis en retrait d’un point de vue 
médiatique est considéré comme un atout au regard de ses missions de conseil des pouvoirs 
publics. Certains experts estiment même qu’il serait délétère de chercher à toucher davantage le 
grand public. 

« Je ne suis pas favorable à ce qu’on cherche trop à prendre la lumière 
médiatique ou trop chercher à toucher le grand public. On y prend de la 
pression et on y perd de sa liberté. L’important est ce que vont faire les 

décideurs et les organismes chargés de la mise en œuvre des 
recommandations qui, eux, peuvent avoir vocation à être connus et à 

communiquer » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Néanmoins, la question de la diffusion plus large des travaux du HCSP (cf. ci-dessus) rejoint un 
enjeu de pédagogie structurel particulièrement prégnant à l’ère du développement de la 
démocratie sanitaire. 

Ce constat s’applique également aux professionnels du monde de la santé, dont les professionnels 
de santé, qui n’ont pas une connaissance fine du HCSP et de ses missions.  
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« Le HCSP est assez peu connu des médecins généralistes, pour ne pas dire 
confidentiel, même s’il a gagné en visibilité avec la COVID » 

Verbatim extrait de la contribution écrite d’une société savante 

Cette nouvelle dimension prise par le HCSP est particulièrement visible dans le nombre de reprises 
dans la presse, puisque 17 000 articles print ou web ont fait mention au HCSP en 2020, contre 
seulement 1 400 en 2019 (multiplié par un facteur 12). Par ailleurs, il convient de noter la hausse 
du nombre d’abonnés à la lettre de diffusion (12 138 abonnés, soit +4 835 au 28 mars 2021). 
Les profils d’abonnés comprennent des journalistes, des institutionnels, des personnes qualifiées. 

Un enjeu de pédagogie autour des publications du HCSP a émergé au cours de la crise sanitaire… 

Le fait que les productions du HCSP aient été reprises de façon beaucoup plus importante à la fin 
de cette 3e mandature en raison de la crise sanitaire a accéléré le questionnement d’ores et déjà 
présent chez plusieurs experts membres du HCSP sur l’opportunité d’accompagner la prise de 
connaissance de ses travaux.  

Plusieurs propositions ont pu être faites, dans l’optique d’améliorer l’appropriation des 
recommandations du HCSP (par le grand public, les professionnels de santé, les élus, les 
journalistes, …) :  

• La rédaction d’un « résumé » ou d’un communiqué accompagnant les publications du 
HCSP, s’ajoutant à la synthèse déjà proposée, afin d’en faciliter la compréhension 
(présentation de la question posée et de son contexte, présentation des travaux menés, 
et des recommandations) ;  

• La production d’un support visuel (vidéo ou diaporama) permettant de présenter 
simplement ces éléments.  

« La crise Covid19 a fait connaitre le HCSP à des structures comme les 
préfectures, les entreprises, qui jusque-là ne le connaissaient pas. Cependant, 

cette notoriété, ainsi que la notoriété auprès du grand public et des 
professionnels de santé, serait à renforcer en déclinant les rapports et avis 

via des supports de communication adaptés à ces publics » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

 … qui pose la question de l’opportunité de la vulgarisation des travaux du Haut Conseil et du suivi 
de leur reprise, médiatique notamment.  

Cet accompagnement de la publication des avis a été identifié comme une piste pour renforcer la 
compréhension de ce qu’est le HCSP, mais également comme un outil précieux pour éviter les 
risques de mésinterprétation des avis du HCSP. 

Elle nécessite néanmoins l’utilisation de modes de communication différents par le HCSP (cf. 
chapitre suivant sur les outils). 

Au-delà de cet enjeu de pédagogie autour des travaux du HCSP, la question de leur vulgarisation 
a également été posée au cours de ce bilan (construction d’infographies grand public pour 
retranscrire les recommandations, …). Toutefois, un relatif consensus a émergé sur le fait qu’il ne 
s’agissait pas d’une prérogative du HCSP et qu’il n’était pas en capacité de s’orienter vers ce type 
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de vulgarisation. Des dynamiques partenariales avec les autres acteurs de l’écosystème seraient 
donc à privilégier sur cet aspect.  

Enfin, une interrogation sur l’opportunité de former les experts à la prise de parole médiatique 
persiste. S’il s’agissait d’une offre de formation prévue au cours de la mandature précédente, 
celle-ci n’a pas été conservée. Il s’agit néanmoins d’une demande formulée par plusieurs experts, 
notamment en temps de crise.   

Synthèse des enjeux et recommandations. 

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

• Déficit de visibilité 
auprès des 
professionnels de 
santé et du grand 
public (enjeu interne 
et externe) 

• Pédagogie autour des 
avis et des rapports 
(enjeu interne) 

Proposer un dispositif de 
communication autour des 
publications permettant de 
présenter l’activité du HCSP 

Insérer systématiquement dans 
chaque avis ou rapport, une fiche 
synthétique des principaux 
éléments et recommandions et une 
infographie à destination du grand 
public (en collaboration avec SpF ?) 

Traduire systématiquement en 
anglais le résumé et la fiche 
synthétique de chaque production 

Développer une stratégie de 
publication dans des revues 
internationales  

 

• Prévoir de nouveaux 
supports de 
communication aux 
publications actuelles 
(vidéos, diaporamas, 
supports de présentation, 
fiches techniques) 

• Distinguer deux 
situations : hors crise et 
temps de crise. 

En situation hors crise, un 
référent par groupe de 
travail pourrait avoir la 
charge de présenter les 
travaux et principales 
conclusions (par vidéo, 
interview, communiqué 
de presse, par exemple).  

En situation de crise, il 
reviendrait au Président 
du HCSP d’assurer ce 
travail de communication 
ou de le déléguer à un 
membre du HCSP en 
fonction de son expertise, 
le cas échéant.  

 

3. Plusieurs pistes d’amélioration ont été évoquées pour renforcer le 
rayonnement et la lisibilité de l’action du HCSP  

La communication « sortante » du HCSP apparaît comme un point d’amélioration important 
concernant son niveau de visibilité. Si son développement sur les réseaux sociaux se poursuit, 
connaissant notamment une progression de 160% de ses abonnés Twitter et de 40% de ses 
abonnés Facebook entre décembre 2020 et mars 2021, les acteurs interrogés regrettent souvent 
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de devoir s’inscrire dans une démarche proactive pour prendre connaissance des productions du 
HCSP, ne leur permettant pas d’avoir une vue d’ensemble sur son travail.  

Par ailleurs, la question du renforcement de « l’image de marque » du HCSP apparaît comme un 
axe d’amélioration transversal, qui englobe les aspects de communication externe.  

a) Principaux constats 

Un site internet et une utilisation des réseaux sociaux qui pourraient être améliorés. 

Au cours de ce 3e mandat, l’utilisation des réseaux sociaux par le HCSP a continué sa progression. 
Le nombre d’abonnés sur les réseaux sociaux du HCSP a plus que doublé sur la période (cf. 
graphique ci-dessous). 

Évolution du nombre d’abonnés aux réseaux sociaux du HCSP entre 2016 et 2021 
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Le nombre d’abonnés aux réseaux sociaux du HCSP reste en revanche beaucoup plus faible que 
pour d’autres acteurs du paysage institutionnel de la santé publique, qui disposent de moyens 
humains et financiers bien plus conséquents. 

Il apparaît donc que l’utilisation des réseaux sociaux par le HCSP pourrait être optimisée pour 
donner davantage de visibilité à ses travaux. Cette optimisation pourrait également passer par la 
constitution d’un réseau d’ambassadeurs du HCSP, membres experts formés ou sensibilisés à 
l’utilisation de ces réseaux, pour diffuser ses publications au sein de leurs réseaux.  

Par ailleurs, bien qu’il apparaisse comme complet et fonctionnel, le site internet du HCSP suscite 
encore quelques réserves de la part des acteurs auditionnés :  

« Le site internet lui-même ne rend pas un accès très facile à la production du 
HCSP. Il s'agit d'un sujet majeur, celui de la façon dont le Haut Conseil 

projette les informations, les avis et les rapports qu'il produit vers les acteurs 
du monde de la santé. Par ailleurs, le site permet d’avoir une vision sur les 

membres du HCSP et leur parcours, mais de façon peu intuitive et il est 
difficile d’avoir une vue d’ensemble sur les différentes expertises 

représentées en son sein 
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C’est la présentation des avis et rapports qui est considérée comme plus austère (cf. visuel ci-
dessous) et qui pourrait, selon les acteurs de terrain interrogés, gagner en lisibilité.  

Capture d’écran du site internet du HCSP – Rubrique « Avis et rapports » 

 

Une réflexion sur l’expérience utilisateur pour la navigation sur le site internet du HCSP pourrait 
être menée pour identifier les points de difficultés en fonction des différents types de publics cibles 
(commanditaires, partenaires, acteurs du monde de la santé, grand public, …). À noter, après 
quelques mois de crise, la présentation des travaux a été revue et facilitée : les avis Covid-19 sont 
désormais classés en 11 catégories. 

Une communication tournée vers l’extérieur à pérenniser 

Au-delà de la revue ADSP (voir point suivant), plusieurs partenaires institutionnels, ou acteurs de 
terrain, soulignent l’intérêt qu’ils auraient à pouvoir être informés directement des publications ou 
des travaux du HCSP. Ils évoquent la possibilité de pérenniser le dispositif de la lettre d’actualité 
mis en place au cours de la crise sanitaire sur les saisines liées au Covid-19, ou la mise en place 
de points d’actualité au cours desquels le HCSP pourrait communiquer vers l’extérieur.  

Outre la présence sur les réseaux sociaux, ces messages pourraient être véhiculés par un réseau 
d’ambassadeurs désignés au sein du HCSP.  
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« Nommer des porte-parole du HCSP qui auraient une forte crédibilité 
(médecin de santé publique notamment) et qui seraient à l’aise avec les 

médias pour renforcer la visibilité du HCSP auprès du grand public, des élus 
et des décisionnaires, car cette visibilité manque cruellement à ce stade » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Ces éléments s’ajoutent à ceux déjà exposés pour renforcer la visibilité des productions du HCSP 
(proposition de contenus vidéos pour présenter les travaux du HCSP, de diaporamas, …) et 
participent d’un renforcement de l’aspect pro-actif de la communication du HCSP. 

Toutefois, un soin particulier devra être apporté à ce que ces nouvelles stratégies s’inscrivent bien 
dans la continuité des missions du HCSP, et ne les dépassent pas.  

La revue ADSP (Actualité et dossier en santé publique) 

La revue ADSP est désormais diffusée par l’EHESP (École des hautes études en santé publique).  

ADSP est une publication trimestrielle qui existe depuis 1992.  

Son tirage est d’environ 1 500 exemplaires par numéro.  

Le lectorat est composé d’acteurs de santé publique (agents de l’État, des collectivités 
territoriales, des hôpitaux, des caisses de Sécurité sociale, du domaine associatif, médecins) mais 
aussi d’établissements de formation et d’étudiants des domaines sanitaire et social. Cette revue 
est à visée pédagogique. Sa spécificité est son dossier : chaque trimestre un dossier est constitué 
sur un thème important de santé publique. Il a pour ambition de donner un panorama complet de 
la problématique abordée, avec des données épidémiologiques, des informations juridiques et 
économiques, une description du dispositif dans lequel elle s'inscrit, l'état de la recherche, les 
problèmes particuliers, les perspectives ainsi que des informations sur les expériences étrangères. 

Des stratégies partenariales à renforcer autour de la communication 

Outre le fait de renforcer la visibilité sur les travaux du HCSP qui gagneraient à être diffusés 
davantage, deux enjeux majeurs autour de la communication du HCSP mais plus largement de 
l’écosystème de l’expertise en santé publique ont émergé au cours de ce bilan :  

• D’une part, le fait que le HCSP ne pouvait, seul, assurer une communication vers les 
professionnels de santé, le grand public, puisqu’il n’en avait ni la compétence, ni la 
légitimité (au contraire d’acteurs comme Santé publique France, l’INCa, qui communiquent 
largement vers le grand public).  

« Le partenariat avec SpF est indispensable pour que nos recommandations 
touchent le grand public. Il ne s’agit pas que d’infographies mais de 

compétences en communication, littéraire, vulgarisation etc., nécessaires à 
rendre compréhensibles des rapports et avis complexes » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

• D’autre part, cette dynamique partenariale rendue nécessaire pour une question de 
compétences et de périmètre d’intervention apparaît d’autant plus importante que la crise 
sanitaire a mis en lumière l’impérieuse nécessité de la maîtrise des messages adressés 
au grand public, pour éviter à la fois une dilution des messages (les messages perdent en 
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intensité s’ils sont trop nombreux) et le risque de messages pouvant apparaître 
contradictoires.  

Ces éléments invitent donc à une réflexion plus large autour de la répartition des rôles dans la 
communication des institutions intervenant dans le champ de la santé publique. Il est important 
de noter que cet enjeu est particulièrement prégnant dans un contexte d’urgence, et que cette 
problématique ne s’était pas posée aussi nettement avant l’émergence du Covid-19. 

Un rayonnement international qui doit être renforcé  

La valorisation scientifique des travaux du HCSP correspond à un enjeu récurrent, déjà identifié 
lors du bilan de la mandature précédente comme un axe d’amélioration possible. Cette 
valorisation devrait également passer par une meilleure diffusion des travaux du HCSP au niveau 
international (européen notamment).  

Plusieurs pistes ont été identifiées pour renforcer cette diffusion, qui nécessitent des niveaux 
d’investissement variables :  

• Une traduction en anglais des avis considérés comme susceptibles d’avoir une portée 
internationale, ou une traduction systématique le cas échéant. A noter qu’une traduction 
des résumés est déjà réalisée ;  

• Une mise au format des travaux qui s’y prêtent aux standards des revues scientifiques à 
comité de lecture, afin de permettre leur diffusion via ce média ;  

« Les avis sont très complets, de véritables revues sur un sujet. Ils pourraient 
très bien être publiés dans des revues internationales à comité de lecture 

pour augmenter la visibilité du travail effectué. » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Renforcement de 
la présence du 
HCSP sur les 
réseaux sociaux 
pour rendre son 
objet plus lisible 
(enjeu interne et 
externe) 

Construire une stratégie 
d’utilisation des réseaux 
sociaux en lien avec les 
missions du HCSP 

• Diffuser plus systématiquement les 
publications du HCSP sur ces médias. 

• Identifier des relais parmi les experts du 
HCSP pour diffuser ces publications. 

• Réfléchir aux modalités permettant de 
renforcer la visibilité d’ADSP, identifier de 
nouveaux partenaires institutionnels (ex : 
EHESP) pour élargir la diffusion de la 
revue. 

Mise en lumière et 
valorisation des 
publications du 
HCSP (enjeu 
interne)  

Développer une 
communication pro-
active tant vers les 
commanditaires, 
partenaires qu’acteurs 
de terrain 

• Renforcer ou enrichir les outils de type 
lettre d’actualité, communiqués ou 
conférences de presse.  
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Approche 
partenariale et 
univoque de la 
communication 
(enjeu interne et 
externe) 

Identifier les partenariats 
possibles pour optimiser 
l’utilisation des 
productions du HCSP 

• Identifier les opportunités de 
communication conjointe (en fonction des 
saisines). 

• Instruire la possibilité et l’opportunité de 
vulgariser certaines productions clefs du 
HCSP pour le grand public via des 
partenariats avec les structures qui 
portent ces missions. 

Rayonnement 
international et 
valorisations 
scientifique (enjeu 
interne) 

Construire pour la 4e 
mandature une stratégie 
de valorisation des 
publications du HCSP 

• Engager une réflexion au sein du GT Bilan 
de la mandature afin de mesurer 
l’opportunité, les charges (travail, coûts, 
…) de transformer certaines productions 
du HCSP dans l’optique de les soumettre à 
des revues à comité de lecture 
(notamment internationales). 

• Proposer une traduction en anglais des 
avis clefs / une synthèse en anglais des 
rapports le cas échéant, sous réserve de 
l’attribution de moyens humains et 
financiers le permettant. 

D. Le positionnement institutionnel du HCSP 

Le bilan de la 3e mandature du HCSP a permis de poser plusieurs constats quant à son 
positionnement dans le paysage institutionnel de l’expertise sanitaire française.  

• Ce positionnement au sein de l’écosystème n’est facilement lisible que par les 
commanditaires et partenaires qui le composent. Au-delà, les rôles et périmètres 
d’intervention de chaque structure sont peu connus et peuvent sembler redondants ;  

• La crise sanitaire et les modes de gestion particuliers qu’elle a pu entrainer ont contribué 
à brouiller encore davantage les limites déjà structurellement fines entre les périmètres 
d’intervention de chacun, tant et si bien que, même du point de vue de certains 
commanditaires, les rôles de chacun ont pu être difficiles à distinguer ;  

• L’articulation entre ces différentes structures, bien que plus difficile en période de crise, 
est restée satisfaisante et le caractère fédérateur du HCSP au sein de cet écosystème a 
été souligné à plusieurs reprises ;  

• Plusieurs axes ont néanmoins été identifiés pour fluidifier et renforcer les dynamiques de 
coopérations engagées.  

1. Un positionnement institutionnel qui pourrait être clarifié pour gagner en 
lisibilité et éviter les pertes d’efficience 

a) Principaux constats 

Un positionnement dans le paysage institutionnel qui devrait gagner en lisibilité. 

Certains commanditaires estiment que, malgré la critique récurrente sur le fait que l’écosystème 
institutionnel est trop complexe, chacune des structures présentes dans le paysage a des 
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fonctions claires, sans chevauchement majeur identifié. Cette vision n’est pas partagée par les 
commanditaires les plus éloignés du système de santé (intervenant principalement dans d’autres 
champs, ou au sein des assemblées parlementaires).  

Par ailleurs, les partenaires institutionnels qui composent cet écosystème soulignent que les rôles 
et périmètres d’intervention de chacun pourraient être clarifiés. Ils regrettent un risque de perte 
d’efficience liée à des saisines proches ou qui auraient pu faire l’objet d’une meilleure articulation.  

Le graphique ci-dessous montre la perception des experts et membres de droit du HCSP du niveau 
de clarté et de lisibilité de l’écosystème du point de vue des commanditaires, partenaires, 
professionnels de santé ou grand public. 

Question 42 : Selon vous le positionnement du HCSP par rapport aux institutions comparables 
dans l'écosystème (HAS, Conseil scientifique Covid-19, SpF...) est suffisamment clair et lisible du 

point de vue des acteurs suivants ? (N=75) 

 

Ils estiment ainsi à plus de 90% que le positionnement du HCSP au sein de l’écosystème n’est pas 
suffisamment lisible du point de vue du grand public, à plus de 80% du point de vue des 
professionnels du monde de la santé (professionnels de santé, professionnels de la 
prévention, …). 

À ce constat s’ajoute un risque de diminution de la légitimité du HCSP.  

« La multiplication des saisines auprès d’agences différentes avec des 
missions parfois similaires (Anses, Santé publique France, HAS, Conseil 

scientifique Covid-19, …) rendent la contribution du HCSP bien moins lisible 
dans le domaine de l’expertise, avec des risques non négligeables de 

diminution de sa légitimité auprès du public et des décideurs. » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Un risque de perte d’efficience liée à une articulation qui pourrait être améliorée entre les saisines 

La systématisation de l’envoi d’une pré-saisine, évoquée précédemment apporterait un premier 
niveau de réponse à ce risque (échanges préalables avec les commanditaires, revue systématique 
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Commanditaires

Partenaires nationaux

Partenaires régionaux
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des travaux en cours et passés sur le sujet, …). Toutefois, plusieurs acteurs au sein de 
l’écosystème regrettent la disparition du comité des saisines de la DGS qui permettait une 
meilleure articulation et coordination, ainsi qu’une meilleure visibilité pour chaque institution sur 
les saisines dont ses partenaires font l’objet.  

« Le positionnement du HCSP par rapport aux autres structures de 
l’écosystème (HAS, INCa, …) n’est pas toujours clair. Je ne saurais pas 

nécessairement expliquer les motifs pour lesquels une agence serait saisie 
plutôt qu’une autre » 

Verbatim extrait d’une audition 

Par ailleurs, certains experts ne comprennent pas être auditionnés sur des sujets / saisines 
proches par deux agences/structures différentes dans un temps parfois court.  

Enfin, ce constat entraine également un risque sur l’impact des publications de l’ensemble des 
acteurs de l’écosystème. Les acteurs de terrain auditionnés dans le cadre du bilan expriment le 
fait qu’ils ont pu se sentir, en particulier au cours de la crise sanitaire, « submergés » de 
publications sur des thématiques proches, sans pouvoir identifier les éventuels liens entres elles, 
ou les hiérarchiser.  

« La superposition de recommandations et de positions rend les messages 
quelquefois difficiles à appréhender pour l’utilisateur final, il n’est pas aisé de 

se situer dans cet amoncellement de productions qui se regroupent entre 
elles » 

Extrait de la contribution écrite d’une société savante 

 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Renforcer le rôle de 
« fédérateur 
d’expertise » du HCSP 
(enjeu interne et 
externe) 

 

Envisager les modalités 
d’une instance de 
coordination des 
saisines du type de l’ex-
comité des saisines de 
la DGS 

 

• Suggérer la réactivation du comité 
des saisines de la DGS. 

• Inscrire les partenaires institutionnels 
dans les cibles prioritaires de 
communication pour la diffusion des 
publications du HCSP. 

• Instruire la possibilité de donner une 
information en temps réel aux 
partenaires sur les travaux en cours 

2. Des dynamiques de coopération notables et pérennes qui pourraient être 
renforcées autour du rôle fédérateur du HCSP 

a) Principaux constats 

Un positionnement du HCSP à distinguer de celui des agences sanitaires 
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La question du positionnement du HCSP au sein du paysage institutionnel a fait émerger deux 
principaux constats, porteurs d’enseignements pour son avenir :  

• Il est important de relever que le HCSP a une position différente de celle des agences 
sanitaires qui interviennent sur d’autres champs que celui de l’expertise et sont parfois 
acteurs ou opérateurs intervenant directement dans la mise en œuvre des politiques de 
santé ;  

« Il nous semble que le HCSP gagnerait peut-être à se singulariser plus 
fortement par rapport aux autres acteurs du paysage qui ne sont que des 

agences sanitaires. Le HCSP devrait avoir une place, un peu différente, 
puisqu’il n’est pas acteur, mais s’inscrit dans une posture de réflexion » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

• Un relatif consensus se dessine sur la nécessité de rationaliser le champ de l’expertise en 
santé publique (renforcement de l’articulation et de la coordination plutôt que des 
dynamiques de rapprochement des structures et de fusion de portefeuille).  

Des dynamiques de coopérations réelles qui peuvent se développer 

Les relations entre le HCSP et ses partenaires nationaux, notamment les autres organismes 
chargés de fournir de l’expertise sanitaire, sont saluées par l’ensemble des acteurs auditionnés. 
Néanmoins, ces relations ont pu être moins fluides au cours de la crise sanitaire.  

« La coordination entre nos deux institutions se fait très bien lorsque chaque 
institution est informée des travaux de l’autre. La difficulté réside dans le fait 

que le partage de cette information n’est pas systématique, ce qui met en 
péril la cohérence des avis, pourtant essentielle en temps de crise » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

Cette difficulté est moins présente en période ordinaire. Si des difficultés structurelles ont pu 
émerger sur certains sujets, plusieurs exemples de mise en place de protocoles ou de clarification 
des périmètres d’intervention de chacun apparaissent aujourd’hui comme des réussites, à 
généraliser.  

Par exemple, les interventions de l’Anses et du HCSP se succèdent dans la chaîne de production 
de l’expertise sur la question des risques liés à l’environnement, depuis la connaissance 
scientifique sur les risques et la gestion opérationnelle du risque jusqu’à l’aide à la prise de 
décision pour le décideur politique.  

En santé environnementale, le rôle de l’Anses consiste d’abord en la définition de valeurs 
toxicologiques de référence (VTR), issues des connaissances scientifiques établies, et sur la base 
desquelles le HCSP peut ensuite conseiller les ministères, sur les valeurs de gestion et les 
procédures pouvant être développées dans la gestion des risques environnementaux. Dans ce 
cas, il est clairement établi que le HCSP succède à l’Anses dans la chaîne de production de 
l’expertise sanitaire. Ce type de raisonnement et de clarification des rôles et périmètres de chaque 
organisme producteur d’expertise mériterait d’être systématisé. 

« Il est nécessaire de clarifier auprès des commanditaires les « chaines » 
d’expertises mises en œuvre dans un domaine et d’assurer que les missions 
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confiées à chaque instance sont bien distinctes. L’enjeu majeur est la 
reconnaissance de la spécificité du HCSP par rapport aux autres instances » 

Verbatim extrait du questionnaire adressé aux experts et membres de droit 

Enfin, le caractère fédérateur des modes de fonctionnement du HCSP est reconnu aussi bien par 
ses partenaires que par ses commanditaires, qui l’identifient comme sa « marque de fabrique ». 
Cela s’est particulièrement manifesté au cours de la crise sanitaire. Les nouveaux modes de 
coopération et d’échanges développés en réponse aux exigences de la gestion de la crise du Covid-
19 gagneraient ainsi à être pérennisés et systématisés. De nouveaux partenariats institutionnels 
gagneraient également à être développés pour enrichir la production du HCSP. 

« Il serait utile de formaliser et d’institutionnaliser tous les échanges informels 
entre le HCSP et notre institution développés au cours de la crise sanitaire. Il 

serait intéressant de faire un Retex post-crise pour voir comment organiser et 
pérenniser ces canaux de communication » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

« Les productions comprenant des recommandations en termes de production 
statistique paraissent pertinentes mais gagneraient à être réalisées en 
coordination avec le CNIS (instance qui assure la concertation entre les 

producteurs et les utilisateurs de la statistique publique) ce qui leur donnerait 
une plus grande légitimité. » 

Verbatim extrait de l’audition d’un partenaire national 

b) Synthèse des enjeux et recommandations  

Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

Positionnement du HCSP 
par rapport aux autres 
acteurs du paysage 

 

Structurer et 
pérenniser un dispositif 
de communication et 
de collaboration  

• Mutualiser autant que possible les 
saisines avec d’autres instances ou 
agences partenaires (ANSM, SpF, 
etc.) 

• Identifier les opportunités de 
construction de protocoles de 
collaboration. 

• Instruire la possibilité d’intégrer 
davantage les partenaires 
institutionnels dans les instances du 
HCSP. 

Pérennisation et 
renforcement des modes 
de communication entre 
les organismes 
produisant de l’expertise 
sanitaire 
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E. En synthèse – Matrice des forces, faiblesses, opportunités et menaces 

Forces Faiblesses 

• En temps de crise et en vie quotidienne : capacité de répondre vite et bien aux 
saisines : qualité, réactivité, adaptabilité 

• Fort engagement des membres du HCSP « un des seuls acteurs à avoir répondu 
présent tout au long de la crise » 

• Composition du HCSP et expertise : large panel d’experts issus du terrain qui ont 
des expériences, visions, expertises différentes 

• Instance indépendante connue de toutes les autorités ministérielles : la constance 
du HCSP dans la crise a renforcé sa légitimité, acteur incontournable 

• Les travaux ne s’adressent pas au grand public et ne prennent pas suffisamment 
en compte les problématiques d’acceptabilité et de compréhension des mesures 
(nb : car le grand public n’est pas destinataire principal des travaux à date). Des 
fiches « conseils pratiques » pourraient être structurées en lien avec les 
problématiques de la vie quotidienne 

• Les travaux pourraient gagner à être davantage connus à l’échelle internationale en 
faisant l’objet de traduction plus fréquente 

• La réévaluation de la validité des avis n’est pas systématique : certains avis publiés 
n’ont plus lieu d’être, cf. obligation de transparence 

• Une hétérogénéité de répartition des saisines en fonction des thématiques se fait 
sentir entre les Cs et GT du HCSP  

• Une trop faible utilisation du numérique pour certains processus internes (BEH, 
publications Covid-19, …) 

 Opportunités Menaces 

• Réussir à se positionner dans les prochains travaux relatifs à (1) l’amélioration du 
déficit de prévention et éducation à la santé, (2) la lutte volontaire et proactive 
contre les ISS, qui se sont creusées pendant la crise, (3) l’amélioration de l’accès 
aux informations en santé, pour le grand public => affirmation d’une expertise en 
santé publique forte au niveau populationnel 

• Organiser une réflexion interne dédiée à l’identification des innovations et des défis 
de demain, leur anticipation et la gestion de crise dans une démarche prospective 
qui peut y être associée (par la pérennisation du GT « Évaluation, Stratégie, 
Prospective) 

• Diminution du budget et des postes pérennes du SG-HCSP : à titre d’exemple, des 
contraintes qui pèsent à chaque départ et une plus forte demande des experts 
d’avoir un appui dans le cadre des recherches documentaires/bibliographiques  

• Une compensation considérée comme trop faible de la part des établissements 
auxquels sont rattachés les experts du HCSP. Cela fragilise les emplois du temps, la 
continuité des services et la capacité pour les experts de travailler en présentiel. 

• Faible engagement de la part de certains experts et impossibilité de remplacement. 
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• Améliorer le « faire-savoir » : mieux partager les travaux et simplifier leur accès. 
Investir plus largement les réseaux sociaux. Former les experts à la prise de parole 
médiatique et programmer des opérations médiatiques 
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Recommandations 

F. L’activité du HCSP 

# Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

 

Renforcement des 
missions prospectives et 
stratégiques du HCSP et 
de la place de la politique 
de l’enfant (enjeu interne) 

Interroger la constitution de 
commissions spécialisées dédiées 
ou identifier d’autres modalités 
possibles 

• Assurer la continuité des travaux du GT « Bilan » au-delà de la remise du 
rapport d’évaluation pour réfléchir, selon une fréquence déterminée, à la 
mise en œuvre des recommandations à appliquer dans le cadre de la 

4e mandature, sous réserve de l’attribution de moyens humains et financiers 
le permettant 

• Décliner l’ensemble des recommandations présentées dans ce bilan en plan 
d’action opérationnel. Cette « feuille de route » permettrait aux membres du 
GT d’identifier des porteurs pour chaque action et de suivre 
l’accompagnement au lancement de la quatrième mandature.  

• Le GT Bilan pourrait poursuivre ses travaux en suivant le devenir des 
recommandations présentées dans ce rapport, sous réserve de l’attribution 
de moyens humains et financiers le permettant. Il pourrait également jouer 
un rôle de facilitateur pour identifier les axes d’amélioration de l’organisation 
des travaux du HCSP. 

 

Difficulté du HCSP à 
intervenir sur des sujets 
non identifiés par les 
commanditaires (enjeu 
interne) 

Réactiver le processus 
d’autosaisines 

• Inciter les présidents des commissions spécialisées à proposer des 
autosaisines, notamment en réponse à des questions actuelles non identifiées 
par les commanditaires (par exemple pour formuler des conseils en matière de 
santé publique, de prospective, d’innovation et/ou d’anticipation de crise), pour 
validation collégiale par le Bureau du Collège du HCSP en fonction des thèmes 
et des ressources disponibles. 

• Animer un travail de fond, dans chaque commission, permettant de réfléchir, de 
manière prospective, aux sujets innovants, aux futures crises éventuelles, etc. 
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• Engager une réflexion permettant d’identifier des critères d’aide à la décision 
concernant les saisines. Ces critères visent à aider le HCSP à se positionner par 
rapport à une saisine en questionnant sa pertinence au regard des champs de 
compétences du HCSP, des autres travaux (notamment de recherche) menés en 
parallèle, et des partenariats qui pourraient être noués avec d’autres acteurs. 

• Être force de proposition sur les sujets sur lesquels les présidents de 
commissions spécialisées souhaiteraient intervenir, hors saisine 

 

Manque de recours de la 
part des acteurs 
institutionnels 
(notamment les 
ministères) auprès du 
HCSP sur certaines 
problématiques (enjeu 
interne et externe) 

Développer la communication sur 
l’offre de service du HCSP (expertise, 
évaluation, …) auprès de l’ensemble 
des commanditaires potentiels 

• Diffuser plus largement la plaquette institutionnelle de présentation du HCSP. 
• Définir une stratégie de communication à travers une lettre présentant les 

travaux du HCSP : renforcer notamment l’utilisation et la diffusion de la lettre 
d’information (élargir les cibles destinataires de cette lettre), sous réserve de 
l’attribution de moyens humains et financiers le permettant. 

 

Sentiment de travail dans 
« l’urgence » portant un 
risque sur la qualité des 
travaux (enjeu interne) 

Prévoir un circuit de fonctionnement 
du HCSP dédié aux réponses en 
urgence en cas de crise 
environnementale ou infectieuse 

 

Capitaliser davantage sur l’expertise 
produite dans le cadre des différents 
GT / CS 

• Inciter chaque CS à mettre en place une cellule de veille en charge de 
l’identification des risques qui pourraient donner lieu soit à une autosaisine 
comprenant des éléments de prospective, soit au partage d’une alerte spécifique. 

• Tracer et documenter plus systématiquement les documents produits (veille 
juridique et réglementaire en lien avec les travaux du HCSP …) pour les mettre à 
disposition des experts du HCSP, sous réserve de l’attribution de moyens 
humains et financiers le permettant. 

 
Difficulté d’accès à 
certaines données 
nécessaires à la conduite 

 
• Suivre la liste des équipes de recherche et leurs travaux pour s’appuyer plus 

systématiquement sur leur expertise, notamment lorsque des sujets proches ou 
communs sont traités. 
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des travaux (enjeu 
interne) 

Solliciter plus systématiquement des 
équipes de recherche ou des 
chercheurs compétents, en fonction 
du temps dévolu à la saisine 

• En interne, engager une réflexion sur la possibilité de mettre à disposition des 
autres GT ou CS des experts disponibles, dans une approche trans-GT. 

 

Renforcement des points 
de vue « terrain » dans les 
productions du HCSP 
(enjeu interne et externe) 

Construire un processus permettant 
de s’assurer que les acteurs de 
terrain sont impliqués 

• Valoriser les fonctions « terrains » des experts membres du HCSP dans les travaux 
menés. 

• Anticiper et lister les expertises nécessaires lors de l’étape de pré-saisine et en 
définir la méthodologie (audition, contribution écrite). 

• Identifier les experts mobilisables (réseau des experts, candidats au HCSP), 
notamment à l’aide d’un répertoire des ressources. 

 

Manque de 
caractérisation de la 
robustesse des 
recommandations (enjeu 
interne et externe) 

Pérenniser un dispositif 
méthodologique permettant de faire 
preuve de transparence sur le niveau 
de certitude associé aux 
recommandations 

• Définir une trame commune de présentation des recommandations, d’un point 
de vue rédactionnel. 

• Appliquer une méthodologie permettant de grader les recommandations 
(méthode GRADES, niveau de preuves, incertitude) en fonction des données 
scientifiques disponibles et de la problématique traitée dans l’avis. Un support 
de la part du SG-HCSP pourrait être envisagé, ainsi que la formation d’1 ou de 
2 experts par CS à cette méthodologie. 

• Accompagner la mise en œuvre d’un système de gradation/cotation des 
recommandations. 

 

Risque d’inadéquation 
des saisines avec le 
périmètre d’intervention 
ou d’expertise du HCSP 
(enjeu interne et externe) 

Insister de nouveau sur le processus 
de pré-saisine permettant de définir 
la méthodologie de réponse ad hoc 
et d’anticiper l’ensemble des tâches 
à mener, tel que prévu dans la 
charte 

• Rechercher les travaux en cours ou menés sur les thématiques concernées par 
la saisine. 

• Co-construire avec le commanditaire la liste des expertises nécessaires pour 
répondre à la question posée. 

• Instaurer des collaborations pertinentes avec d’autres instances ou agences 
sanitaires. 
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• Déterminer le rôle des autres organismes fournisseurs d’expertise dans la 
saisine. 

• Mener une réflexion sur l’opportunité d’enrichir la saisine sur des sujets liés. 

 

Difficulté à différencier les 
différents types de 
productions du HCSP 
(rapports vs. avis, …) et à 
les catégoriser (enjeu 
interne) 

Clarifier les attendus lors des 
saisines et le format attendu pour 
chaque type de production  

• Proposer une structuration pour les différents types de productions du HCSP. 
• Limiter le nombre de mots-clefs pour mieux catégoriser les publications 

(thématiques, missions du HCSP, axes de la SNS, …). 
• Définir une doctrine permettant de systématiser les principes suivants : toutes 

les instances qui éditent des recommandations ont à leur charge (1) la 
structuration d’un sommaire, (2) la rédaction d’une synthèse de l’argumentaire, 
(3) un résumé des recommandations. A noter : le résumé doit être plus 
conséquent que celui rédigé sur le site internet, qui accompagne la publication. 

 

Hétérogénéité des 
méthodes de travail en 
fonction du contexte de la 
saisine et des expertises 
requis. 

Harmoniser la méthodologie suivie 
par l’ensemble des experts, tout en 
conservant la souplesse 
organisationnelle du HCSP 

Élaborer une méthodologie 
d’évaluation des plans et 
programmes de santé publique et 
former les experts du HCSP à cette 
méthodologie 

Outiller les experts du HCSP à la 
rédaction d’avis portant sur des 
projets de décret ou d’arrêté. 

• Assurer la continuité des travaux du GT « Bilan » au-delà de la remise du rapport  
pour réfléchir, selon une fréquence déterminée, à la mise en œuvre des 
recommandations à appliquer dans le cadre de la 4e mandature. 

• Compléter le kit d’accueil des experts et proposer des sessions de présentation 
/ rappel périodiquement (par exemple, à M+2/3 de leur arrivée).  

• Engager une réflexion portant sur les méthodologies ou outils manquants aux 
membres du HCSP pour conduire l’ensemble de leurs missions : établir des 
schémas et modèles logiques, modéliser une méthodologie d’évaluation type, 
etc. 

 
Difficulté de disposer 
d’une vision complète sur 
l’usage des 

Systématiser le suivi prospectif et 
l’analyse de l’usage des 
recommandations du HCSP 

• Prévoir un dispositif (fiche de poste d’interne ou de stagiaire, …) au sein du SG-
HCSP pour procéder à l’analyse du suivi des recommandations par les 
commanditaires mais aussi les retombées indirectes (reprises presse et 
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recommandations à court, 
moyen et long termes 
(enjeu interne) 

scientifiques, judiciaires, locales, …), sous réserve de l’attribution de moyens 
humains et financiers le permettant. 

• Proposer une analyse périodique de ces éléments pour améliorer l’utilisation des 
recommandations et des avis par les pouvoirs publics, sous réserve de 
l’attribution de moyens humains et financiers le permettant. 

 

Les ISTS ne sont pas 
toujours intégrées aux 
avis et recommandations 
du HCSP (enjeu interne) 

Prendre plus systématiquement en 
compte les ISTS dans les avis ou 
rapports publiés par le HCSP 

 

• Anticiper les expertises nécessaires (internes ou externes, via la mobilisation d’un 
réseau ou via des auditions) en matière d’ISTS pour intégrer systématiquement 
cette dimension ainsi que la dimension « terrain » aux avis ou rapports. 

• S’appuyer sur le questionnaire ISTS élaboré au cours du 3e mandat. 

G. L’organisation et le fonctionnement du HCSP 

# Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

 

Regret partagé par plusieurs membres du HCSP de 
la disparition de la commission « Prévention, 
éducation et promotion de la santé » et de la 
commission spécialisée « Evaluation, stratégie et 
prospective » (décision prise en fin de 2ième 
mandature avec une répartition de ces missions 
au sein des autres commissions spécialisées)  

Renforcement de la place de l’enfant 

Renforcement de l’articulation et clarification du 
positionnement des CS et GT 

Déséquilibre ressenti dans l’attribution des 
saisines entre les commissions qui reste 

Interroger la structuration des commissions 
spécialisés (thèmes, rôles, …)  

Préciser l’articulation entre le Collège et les 
Commissions, notamment quant au choix 
d’attribution d’une saisine à une ou plusieurs 
commissions 

Examiner systématiquement chaque saisine pour 
voir si le travail conjoint de deux Cs serait 
pertinent  

Préciser les modalités du choix des pilotes de GT, 
des experts du GT, et relations entre GT et CS 

• Inciter chaque commission spécialisée à 
intégrer, dans ses travaux, des 
recommandations relatives à la prévention, 
aux impacts en santé publique.  

• Intégrer également des éléments de veille / 
prospective / innovation. 

• Les messages de prévention, notamment 
grand public, pourraient être travaillés en 
collaboration avec Santé publique France. 
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directement lié à nature de la saisine et la 
thématique abordée 

Recentrer la thématique « Promotion de la Santé- 
Prévention » dans une nouvelle CS pour plus de 
visibilité et d’efficacité dans ces domaines 
structurants de la santé publique 

Pérenniser le groupe « Evaluation, stratégie, 
prospective » en y intégrant une dimension 
relative à l’innovation  

 

Un fonctionnement actuel (crise) non viable sur le 
long terme 

Un impact tout de même important sur l’activité 
des commissions spécialisées 

Imaginer un dispositif de réponse aux situations 
de crise en parallèle du fonctionnement 
« normal » du HCSP 

• Inciter chaque CS à mettre en place une 
cellule de veille en charge de l’identification 
des risques qui pourraient donner lieu soit à 
une autosaisine comprenant des éléments 
de prospective et d’innovation, soit au 
partage d’une alerte ou de dangers 
spécifiques. 

• Réfléchir à la mise en place de différents 
canaux de communication pour ne pas 
encombrer les boites mails : canal usuel 
(mail), canal de crise. 

• Prévoir un mécanisme de « roulement » ou 
d’accompagnement des experts trans-CS en 
charge des sujets de veille sur les crises 
éventuelles. 

• Prévoir une approche « gestion de réduction 
des risques » sensibilisant les experts à la 
réflexion dans un contexte d’incertitude. 
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• Bénéficier d’un support logistique supports 
mobilisables rapidement, notamment dans 
le cas de crise qui dure plusieurs mois. 

• Solliciter plus systématiquement de 
l’expertise extérieure (CNRS, Inserm par 
exemple). 

 
Renforcement de l’articulation et la coordination 
entre les CS, de la collégialité, de la 
pluridisciplinarité (enjeu interne) 

Revoir les modalités de constitution des GT en 
réponse aux saisines pour favoriser l’implication 
de l’ensemble des commissions 

Inciter les commissions spécialisées à recourir 
plus systématiquement à l’auto-évaluation  

 

• Questionner le processus d’identification 
des futurs experts : un droit de regard de la 
part des présidents des CS pourrait être 
bénéfique. 

• Systématiser le recours à l’expertise trans-
CS pour constituer des GT dédiés, en 
fonction des problématiques concernées 
par les saisines. 

 
Difficulté de disposer d’une vision globale de 
l’ensemble des travaux menés au sein du HCSP 
(enjeu interne) 

Renforcer la communication interne au HCSP 
pour favoriser la circulation de l’information vers 
les experts 

• Utiliser davantage les outils de 
communication partagés pour échanger de 
l’information sur les travaux de chaque CS 
et GT. 

• Communiquer plus régulièrement sur 
l’actualité et les travaux des différentes 
commissions (lettres d’actualité sur le 
modèle de la lettre spéciale Covid-19, 
partage sur un espace convivial et attractif 
en ligne, …) 

• Organiser régulièrement des temps 
d’échanges entre experts (séminaires, 
retours d’expériences, présentations, …) 
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• Compléter le dispositif d’accueil et 
d’accompagnement pour les nouveaux 
experts avec notamment une aide à la 
prise en main des outils technologiques 
tels que HCSPi . 

 
Outillage du travail collaboratif, notamment dans 
le cadre d’un recours du distanciel (enjeu interne 
et externe) 

Mettre en place les outils permettant de fluidifier 
le travail des groupes et commissions et former 
les experts à leur utilisation 

• Construire une « charte » pour 
l’organisation des réunions à distance 
(animation, déroulement, technique, …) 

• D’un point de vue logistique, mettre à 
disposition des experts des outils facilitant 
le travail collaboratif et promouvoir l’usage 
des outils existants (HCSPi, TEAMS, suite 
Google etc.), sous réserve des autorisations 
du Ministère en charge de la santé. 

 

S’assurer de l’expertise pluridisciplinaire 
nécessaire à la représentativité des travaux 

Apports de domaines aujourd’hui peu représentés 
(SHS, …) (enjeu interne et externe) 

La place de l’expertise expérientielle (acteur de 
terrain, …) et des usagers (démocratie sanitaire) 
(enjeu interne et externe) 

Renforcer l’inclusion de représentants d’usagers 
ou de patients dans les travaux du HCSP, 
notamment dans les GT  

Initier une réflexion de fond sur l’expertise au 
sein du HCSP, et les modalités de sollicitation 

• Inciter les présidents des CS à aller 
chercher des domaines d’expertise peu 
représentés et de terrain 

• Permettre de modifier la composition en 
cours de mandat (enrichissement selon les 
besoins, propositions de remplacement en 
cas de difficulté à s’impliquer, …). 
Modéliser une procédure permettant de 
clarifier la conduite à tenir, notamment en 
cas de départ d’un membre d’une CS (cas 
des changements d’affectation par 
exemple) 

• Envisager de faire évoluer le nombre 
d’experts par CS pour limiter que 
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Revoir les modalités d’implication des experts pour 
favoriser leur participation aux travaux (enjeu 
interne) 

L’attractivité scientifique du rôle d’expert (enjeu 
interne) 

l’expertise sur un domaine particulier ne 
repose que sur une seule personne 

• Renforcer les possibilités de valorisation 
scientifique des publications 

• Prévoir des modalités de sensibilisation, 
voire de formation initiale des experts 
(fonctionnement HCSP, outils et travaux 
collaborations, …) 

• Mobiliser davantage les représentants de 
patients soit dans le cadre d’audition, soit 
dans le cadre de la participation à certains 
groupes de travail. 

 
Impossibilité d’envisager un tel niveau de 
mobilisation du SG-HCSP sur le long terme (enjeu 
interne) 

Construire un dispositif de réponse à la situation 
de crise permettant de s’appuyer sur des 
ressources supplémentaires de façon réactive 

Identifier et chiffrer (en ETP) les ressources 
supplémentaires nécessaires pour répondre à 
une situation de crise en s’appuyant sur le 
retour d’expérience de la crise Covid-19. 

 
Profils à renforcer ou intégrer au SG-HCSP pour 
renforcer la fluidité du fonctionnement et la qualité 
du travail du HCSP (enjeu interne) 

Renforcer les fonctions de communication et de 
documentation 

 

Former plus systématiquement aux méthodes 
de gradation des recommandations. 
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H. Le rayonnement du HCSP 

# Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

 
Manque de notoriété 
auprès de l’ensemble des 
commanditaires potentiels 

Proposer un dispositif de 
communication autour des 
publications permettant de présenter 
l’activité du HCSP  

• Associer de nouveaux supports de communication aux publications actuelles 
(vidéos, diaporamas, supports de présentation), sous réserve de l’attribution de 
moyens humains et financiers le permettant. 

• Rencontrer les acteurs institutionnels (ministère, agences) au démarrage de la 
4e mandature pour présenter l’organisation et les compétences du HCSP et 
définir les collaborations possibles. 

 
Alignement de la stratégie 
de communication du 
HCSP avec ses missions 

Systématiser le recours à un kit de 
communication une fois les avis 
publiés 

• Définir une stratégie de valorisation scientifique des travaux. 
• Pour chaque avis, le binôme pilote de la saisine + un renfort du SG pourrait être 

en charge de la rédaction d’une fiche de synthèse et de quelques éléments de 
communication. 

 

Déficit de visibilité auprès 
des professionnels de 
santé et du grand public 
(enjeu interne et externe) 

Pédagogie autour des avis 
et des rapports (enjeu 
interne) 

Proposer un dispositif de 
communication autour des 
publications permettant de présenter 
l’activité du HCSP 

Insérer systématiquement dans 
chaque avis ou rapport, une fiche 
synthétique des principaux éléments 
et recommandions et une 
infographie à destination du grand 
public (en collaboration avec SpF ?) 

Traduire systématiquement en 
anglais le résumé et la fiche 
synthétique de chaque production 

• Prévoir de nouveaux supports de communication aux publications actuelles 
(vidéos, diaporamas, supports de présentation, fiches techniques) 

• Distinguer deux situations : hors crise et temps de crise. 
• En situation hors crise, un référent par groupe de travail pourrait avoir la charge 

de présenter les travaux et principales conclusions (par vidéo, interview, 
communiqué de presse, par exemple).  

• En situation de crise, il reviendrait au Président du HCSP d’assurer ce travail de 
communication ou de le déléguer à un membre du HCSP en fonction de son 
expertise le cas échéant.  
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Développer une stratégie de 
publication dans des revues 
internationales  

 

Renforcement de la 
présence du HCSP sur les 
réseaux sociaux pour 
rendre son objet plus 
lisible (enjeu interne et 
externe) 

Construire une stratégie d’utilisation 
des réseaux sociaux en lien avec les 
missions du HCSP 

• Diffuser plus systématiquement les publications du HCSP sur ces médias. 
• Identifier des relais parmi les experts du HCSP pour diffuser ces publications. 
• Réfléchir aux modalités permettant de renforcer la visibilité d’ADSP, identifier de 

nouveaux partenaires institutionnels (ex : EHESP) pour élargir la diffusion de la 
revue. 

 

Mise en lumière et 
valorisation des 
publications du HCSP 
(enjeu interne)  

Développer une communication pro-
active tant vers les commanditaires, 
partenaires qu’acteurs de terrain 

Renforcer ou enrichir les outils de type lettre d’actualité, communiqués ou 
conférences de presse.  

 

Approche partenariale et 
univoque de la 
communication (enjeu 
interne et externe) 

Identifier les partenariats possibles 
pour optimiser l’utilisation des 
productions du HCSP 

• Identifier les opportunités de communication conjointe (en fonction des 
saisines). 

• Instruire la possibilité et l’opportunité de vulgariser certaines productions clefs 
du HCSP pour le grand public via des partenariats avec les structures qui 
portent ces missions. 

 

Rayonnement 
international et 
valorisations scientifique 
(enjeu interne) 

Construire pour la 4e mandature une 
stratégie de valorisation des 
publications du HCSP 

• Engager une réflexion au sein du GT Bilan de la mandature afin de mesurer 
l’opportunité, les charges (travail, coûts, …) de transformer certaines 
productions du HCSP dans l’optique de les soumettre à des revues à comité de 
lecture (notamment internationales). 
Proposer une traduction en anglais des avis clefs / une synthèse en anglais des 
rapports le cas échéant, sous réserve de l’attribution de moyens humains et 
financiers le permettant. 
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I. Le positionnement institutionnel du HCSP 

# Enjeux Recommandations  Modalités possibles 

 

Renforcer le rôle de 
« fédérateur d’expertise » 
du HCSP (enjeu interne et 
externe) 

 

Envisager les modalités d’une 
instance de coordination des 
saisines du type de l’ex-comité des 
saisines de la DGS 

 

• Suggérer la réactivation du comité des saisines de la DGS. 
• Inscrire les partenaires institutionnels dans les cibles prioritaires de 

communication pour la diffusion des publications du HCSP. 
• Instruire la possibilité de donner une information en temps réel aux partenaires 

sur les travaux en cours 

 
Positionnement du HCSP 
par rapport aux autres 
acteurs du paysage  

Structurer et pérenniser un dispositif 
de communication et de 
collaboration  

• Mutualiser autant que possible les saisines avec d’autres instances ou agences 
partenaires (ANSM, SpF, etc.) 

• Identifier les opportunités de construction de protocoles de collaboration. 
• Instruire la possibilité d’intégrer davantage les partenaires institutionnels dans 

les instances du HCSP.  

Pérennisation et 
renforcement des modes 
de communication entre 
les organismes produisant 
de l’expertise sanitaire 
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IV. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 
Le bilan de chaque mandature est une étape importante de la vie du HCSP, instance d’expertise 
sanitaire et de conseil en stratégie de politique de santé publique dans différents domaines auprès 
des pouvoirs politiques. Ce bilan permet de quantifier et d’analyser l’ensemble de ses productions 
sous forme de rapports, d’avis ou de lettres dans le cadre de ses missions et de la réponse aux 
saisines des pouvoirs publics. Il permet également d’évaluer son fonctionnement interne et ses 
relations/interactions externes avec ses commanditaires, les agences sanitaires et les autres 
structures nationales d’expertise sanitaire.  
 
Cette 3e mandature est caractérisée par sa durée, prolongée d’une année du fait de la crise 
pandémique qui a profondément marqué cette fin de mandat sous la présidence du Professeur 
Franck Chauvin. Le HCSP a su s’adapter dans l’urgence pour définir une organisation interne 
(renforcement du secrétariat général, management des experts) capable de répondre aux 
nombreuses saisines de la DGS ou aux autres sollicitations (Commissions d’enquête du Sénat, 
mission nationale Pittet, participation au Conseil scientifique Covid-19 auprès du président de la 
République, participation aux États Généraux Sport Santé, etc.). Dans le même temps, le HCSP a 
poursuivi son travail d’expertise de fond sur d’autres thématiques de santé publique, de 
prévention et de promotion de la santé comme les maladies chroniques, le risque 
environnemental, la sécurité des patients, la santé de l’enfant, les inégalités sociales de santé, la 
promotion de la santé des populations vulnérables des territoires d’Outre-mer, etc. 
 
À travers la crise que nous traversons, dont personne n’aurait prédit la durée et l’ampleur, le HCSP 
a démontré sa capacité à produire une expertise à la fois quantitative (133 au 1er septembre 2021 
relatives à la pandémie) et qualitative dans des délais contraints de réponse inédits. 
Cette qualité d’expertise est liée d’une part, à l’encadrement et à l’appui des membres du 
secrétariat général du HCSP, à la pluridisciplinarité de ses experts au travers des différentes 
commissions spécialisées et groupes de travail transversaux permanents, et d’autre part, à sa 
capacité reconnue à fédérer l’expertise sanitaire nationale par l’intégration d’experts hors HCSP 
dans ses groupes de travail ou la réalisation d’auditions d’experts ou de personnes impliquées 
dans la planification sanitaire.  
 
Ce fonctionnement efficace dans l’urgence depuis janvier 2020 a cependant soulevé des limites 
et la nécessité de revoir certaines organisations internes, qui s’appliquent également dans un 
fonctionnement global du HCSP hors crise sanitaire, notamment en termes de charte de rédaction 
des documents, de relation entre les commissions spécialisées, de recrutement et de suivi des 
experts et de communication. 
 
Le secrétariat général du HCSP doit se renforcer de façon pérenne sur certains postes support (ex. 
documentation et veille scientifique, méthodes de cotation des recommandations, méta-méthodes 
de prospective, etc.) afin de poursuivre un encadrement scientifique performant et une 
coordination des commissions spécialisées et des groupes de travail transversaux permanents 
adaptés à l’activité. Ces renforts de compétences et de personnels sont particulièrement 
nécessaires en période de crise sanitaire dans laquelle le HCSP est fortement impacté et sollicité.  
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Le HCSP doit également décliner une organisation prédéfinie d’un mode de fonctionnement en 
urgence pour faire face à une crise sanitaire et fournir une expertise scientifique pour l’aide à la 
décision de politique sanitaire du Gouvernement. Cette organisation doit prendre en compte d’une 
part, la capacité d’encadrement du secrétariat général du HCSP, la disponibilité et le management 
des experts bénévoles, et d’autre part les modes de fonctionnement internes des groupes de 
travail des experts affectés à la gestion de la crise sanitaire et les modes de collaborations et 
d’interactions avec les agences sanitaires (ex. HAS, ANSM, Anses, SpF, etc.), les autres structures 
d’expertise (ex. CNR, etc.) et les commanditaires. La compétence expertale pluridisciplinaire par 
ses recommandations et les capacités d’organisation en réponse aux crises sanitaires, qu’elles 
soient infectieuses ou environnementales, permettant une aide scientifique à la décision de 
politique sanitaire, sont désormais reconnues comme une force majeure du HCSP dans le paysage 
de l’expertise sanitaire nationale. Elles doivent désormais être structurées sur le moyen et le long 
terme afin d’être opérationnelles le moment venu. Cette structuration implique la mise en place 
d’une veille scientifique, des innovations et des stratégies de prévention afin d’anticiper toute 
situation potentiellement génératrice de crise sanitaire. Le HCSP doit développer en parallèle des 
compétences en matière de prospective par des méthodes reconnues internationalement. 
 
En parallèle à cette organisation destinée à anticiper et gérer des crises sanitaires exceptionnelles, 
les conditions optimales de fonctionnement et de réalisation des autres missions du HCSP doivent 
être assurées. 
 
En particulier et en dehors des saisines qu’il reçoit pour produire de l’expertise sanitaire sur des 
domaines particuliers de la santé publique, le HCSP doit également s’autosaisir sur des sujets 
émergents ou orphelins, de prospective en santé publique ou d’analyse transversale de situations 
sanitaires complexes (ex. rapport sur l’état sanitaire en Guyane, travaux sur l’impact du 
changement climatique sur la santé des populations) afin de proposer un éclairage scientifique 
aux pouvoirs publics. 
 
La pérennité de la qualité de l’expertise fournie par le HCSP est également dépendante de ses 
experts. Il est primordial de poursuivre et de renforcer l’attractivité du HCSP afin de maintenir une 
grande multidisciplinarité de ses experts, et d’élargir certains domaines d’expertise tels que les 
sciences humaines et sociales et la santé mentale par exemple. La qualité de l’accueil et de 
l’accompagnement des experts tout au long de leur mandat est également un enjeu de motivation 
des experts. L’expérience du travail d’expertise nationale dans des groupes de travail 
pluridisciplinaire et la capacité à valoriser ses travaux dans des revues internationales doivent 
participer à cette attractivité auprès d’experts au cours de leur carrière. 
 
La communication scientifique est un exercice difficile, particulièrement en temps de crise 
sanitaire où la situation épidémiologique et les connaissances scientifiques peuvent évoluer. Le 
HCSP s’est questionné sur sa stratégie de communication à l’occasion de cette crise pandémique, 
stratégie qu’il doit renforcer. Il s’est souvent imposé une réserve envers les médias et le grand 
public, la cible de ses recommandations étant ses commanditaires officiels et non le grand public. 
Les professionnels quant à eux en sont indirectement les destinataires, à partir du moment où le 
commanditaire a décliné les recommandations du HCSP à l’aide des textes règlementaires ou des 
dossiers techniques permettant de les diffuser dans les filières concernées. Le HCSP communique 
ses recommandations en les publiant sur son site web dans un but de transparence, 
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conformément à son règlement intérieur. Il communique également à travers les articles de sa 
revue Actualité et Dossiers en santé publique (ADSP). Une utilisation plus adaptée des 
communiqués de presse ou de courtes vidéos sur les réseaux sociaux ou professionnels 
représenterait un moyen efficace de faire connaitre et diffuser son expertise. La réalisation de 
fiches techniques à destination des professionnels et d’infographie avec des messages adaptés 
au grand public pourrait compléter la publication de ses rapports ou avis scientifiques. Ces modes 
de diffusion pourraient s’organiser en collaboration avec d’autres agences ou structures sanitaires 
nationales. La traduction et la diffusion à l’international des recommandations permettraient 
également d’augmenter la visibilité de l’expertise du HCSP. 
 
Le HCSP n’est pas une agence sanitaire au sens administratif du terme (moyens humains et 
financiers limités, experts bénévoles). Le HCSP s’est révélé par la crise sanitaire Covid-19 auprès 
des différentes commissions (Sénat, mission Pittet), du grand public et des politiques, comme une 
instance indépendante, réactive, souple, capable de fournir aux décideurs politiques dans des 
délais remarquablement contraints, une expertise sanitaire adaptée et utile en termes de santé 
publique (Hygiène/Prévention/Environnement, Prise en charge diagnostique, microbiologique et 
thérapeutiques, matrice décisionnelle de sortie de crise, éléments et produits biologiques du corps 
humain, gestion du corps des défunts, etc.). Cette expertise du HCSP est basée sur une charte de 
l’expertise sanitaire inscrite dans son règlement intérieur, et est en permanence adaptée au 
contexte du terrain et aux structures ou populations cibles. Son expertise est reconnue comme 
pragmatique et opérationnelle en cette période de crise pandémique.  
 
Au final, le bilan de cette 3e mandature a permis de dégager les axes de renforcement ou de 
développement et d’évolution du HCSP suivants : 
 
En termes de fonctionnement interne 

• Renforcer de façon pérenne le secrétariat général dans certaines fonctions logistiques et 
compétences 

• Améliorer l’accompagnement, l’encadrement et le suivi des experts bénévoles 
• Anticiper les contours des saisines afin d’adapter l’organisation de la réponse 
• Assurer une réponse aux saisines par une approche impliquant davantage les diverses 

commissions spécialisées, pour renforcer l’expertise pluridisciplinaire si nécessaire 
• S’assurer de la diversité des experts notamment dans les sciences humaines et sociales 

 
En termes de collaboration ou de visibilité externe 

• Systématiser la présence d’experts d’agences sanitaires ou d’autres structures d’expertise 
sanitaire dans les groupes de travail, au-delà du Collège  

• Renforcer la possibilité de solliciter des experts internationaux 
• Renforcer la collaboration avec les commanditaires tout en conservant une autonomie 

totale d’expertise sanitaire 
• Engager une politique de communication et de valorisation des travaux à l’international 
• Développer une politique de communication envers le grand public en collaboration avec 

les agences sanitaires 
 
En termes de missions et de positionnement dans le champ de l’expertise sanitaire nationale en 
santé publique et gestion de crise, assurer ou proposer : 

• La coordination de l’expertise sanitaire en période de crises sanitaires 
• La conception et l’évaluation des politiques et stratégies de prévention (y compris les 

stratégies vaccinales) et de sécurité sanitaire 
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• La qualité et la sécurité des soins en prenant systématiquement en compte le risque des 
inégalités sociales de santé  

• La promotion de la santé et de la prévention par la formation et la sensibilisation de la 
population générale, notamment chez les enfants/adolescents et les personnes fragiles 

• Une communication adaptée à ses missions, ciblée sur les professionnels et le grand 
public 

• Le renforcement des liens avec ses commanditaires en gardant son autonomie 
• Le développement de collaborations fonctionnelles avec des agences sanitaires 
• Des préconisations et de réflexions en matière d’innovation et de prospective sur les 

questions de santé publique 
 
Le bilan de cette mandature est l’occasion de remercier l’ensemble du secrétariat général et des 
experts pour leur investissement sans faille dans les missions du HCSP, contribuant grandement 
dans la qualité de l’expertise sanitaire rendue.  
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V. ANNEXES 
Présentation de la composition du groupe de travail en charge de l’évaluation du 
bilan de la troisième mandature du HCSP 

 

François Alla, CSMC 

Marion Braks, GT Sécurité des éléments et produits du corps humain (Secproch) 

Christian Chidiac, CSMIME 

Isabelle Claudet, GT Politique de santé de l’enfant globale et concertée 

Christian Devaux, CSMIME 

Pascale Duché, GT Politique de santé de l’enfant globale et concertée  

Virginie Halley des Fontaines, CSMC 

Jean-Marie Januel, CS3SP 

Thierry Lang, GT Inégalités sociales de santé (ISS) 

Didier Lepelletier, CS3SP, pilote du GT  

Zeina Mansour, GT Stratégie nationale de santé et indicateurs (SNS) et Collège 

Francelyne Marano, CSRE 

Philippe Michel, CS3SP 

Elisabeth Nicand, CSMIME 

Michel Setbon, GT Grippe, coronavirus, infections respiratoires émergentes 
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Présentation des principaux travaux (hors Covid-19) des différentes commissions 
spécialisées et groupes de travail permanents du HCSP 

 

Fiche d’identité de la CSMime 

Nom du Président Christian Chidiac 

Nom de la Vice-Présidente Céline Cazorla 

Rappel des missions Elle réunit l’expertise scientifique nécessaire à l’analyse de l’ensemble des 
questions liées aux maladies infectieuses et aux maladies émergentes 
notamment aux principaux risques infectieux pouvant menacer la santé de 
la population et à l’évaluation des stratégies de gestion de ces risques 

Focus sur les productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 : 

• Avis relatif à la conduite à tenir autour d’un cas de diphtérie 
(compléments à l’avis de 2011) 

• Avis relatif aux recommandations sanitaires 2021 pour les 
voyageurs (à l’attention des professionnels de santé) 

2020 :  

• Inscription à la liste des maladies à déclaration obligatoire de 
l’infection due au virus West-Nile 

• Recommandations sanitaires 2020 pour les voyageurs (à 
l’attention des professionnels de santé) 

• Inscription de l’encéphalite à tiques sur la liste des maladies à 
déclaration obligatoire 

• Traitement prévention post exposition de la rage 
• Détection, prise en charge et surveillance d’infections 

tuberculeuses suite à la découverte d’une tuberculose animale à 
Mycobacterium bovis 

• Prophylaxie des infections invasives à méningocoques chez les 
patients traités par ravulizumab et par éculizumab. 

2019 :  

• Stratégie de dépistage de la bilharziose urogénitale dans les 
populations fréquentant les cours d’eau Cavu et Solenzara en 
Corse-du-Sud  

• Recommandations sanitaires 2019 pour les voyageurs  
• Élaboration d’une stratégie de détection, de prise en charge et de 

suivi des infections tuberculeuses latentes (ITL)  
• Mesures de prise en charge de cas infectés ou colonisés par 

Candida auris  
• Avis relatif à un projet de décret portant diverses mesures 

relatives à la mise en bière et à la fermeture du cercueil  
• Conduite à tenir autour d’un cas de poliomyélite ou en cas de 

détection environnementale de virus pathogène  
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• Recommandations d’utilisation des antitoxines diphtériques en 
situation de pénurie  

• Actualisation des avis Ebola 2014-2015 
• Déclaration obligatoire de l’infection à West Nile virus 

2018 :  

• Cette commission a été à l’origine de la constitution de 2 groupes 
de travail permanents : - GT « grippe, coronavirus et infections 
respiratoires émergentes », - GT « recommandations sanitaires aux 
voyageurs ».  

• Utilisation de la primaquine monodose contre le paludisme à P 
falciparum à Mayotte.  

• Prescription d’antiviraux en cas de grippe saisonnière  
• Recommandations sanitaires pour les voyageurs 2018.  
• Evolution de la stratégie de gestion en cas d’épidémie de rougeole  
• Détermination d’un seuil pratique de pays de haute endémicité 

pour la tuberculose  
• Mise en place d’une déclaration obligatoire de MERS-CoV  
• Utilisation de la primaquine en traitement radical contre P vivax et 

P ovale en France  
• Prévention de l’infection à cytomégalovirus chez la femme 

enceinte, visant à actualiser l’avis du CSHPF du 2 mars 2002  
• Elaboration de recommandations pour autoriser le lâcher de 

moustiques stériles à des fins de lutte antivectorielle sur l’île de 
La Réunion  

• Mesures préventives par la vaccination contre le virus Ebola des 
personnes susceptibles d’être en contact avec des patients à 
risque de transmission  

• Indications en prophylaxie et en curatif des antiviraux et des 
anticorps monoclonaux chez les professionnels de santé exposés 
au virus Ebola  

• Recommandations et conduites à tenir standardisées en cas de 
survenue de clusters d'infection à Kingella kingae en collectivités  
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Fiche d’identité de la CSMC 

Nom de la Présidente Virginie Halley Des Fontaines depuis avril 2021 ; Liana Euller-Ziegler Ϯ 
jusqu’en avril 2021 

Nom du Vice-Président François Alla depuis avril 2021, Virginie Halley Des Fontaines jusqu’en 
avril 2021 

Rappel des missions Elle réunit l’expertise scientifique nécessaire à l’analyse de l’ensemble 
des questions liées aux maladies chroniques, aux limitations d'activité et 
aux altérations de la qualité de vie liées à des problèmes de santé, 
qu’elles soient dues à des maladies chroniques, au vieillissement, à des 
affections d’origine anténatale ou périnatale, ou à des traumatismes 
d’origine accidentelle 

Focus sur les productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 : 

• Les inégalités de santé en Guyane : état des lieux et 
préconisations 

2020 : 

• Révision des repères alimentaires pour les enfants de 0-36 mois 
et 3-17 ans. 

• Auto-saisine relative aux usages et au bon usage de la mesure 
de la santé perçue et de la qualité de vie en France. 

• Les effets de l’exposition des enfants et des jeunes aux écrans. 
• Actualisation des repères alimentaires pour les populations 

particulières (enfants, femmes enceintes, personnes âgées, etc.) 
• Bénéfices-risque de la cigarette électronique étendus en 

population générale 
• Activité sportive de l’enfant : autoquestionnaire d’évaluation de 

l’état de santé 

2019 :  

• Saisine de la DGS du 1er août 2018 « demande d’avis et de 
recommandations sur les effets de l’exposition des enfants aux 
écrans  

• Autosaisine en cours relative à « Usages et bon usage de la 
mesure de la santé perçue et de la qualité de vie en France 

• Saisine de la DGS sur les repères nutritionnels pour les 
populations spécifiques (enfants, femmes enceintes, personnes 
âgées  

• Bilan de santé des enfants étrangers isolés 
 

2018 

• Avis relatif aux objectifs quantifiés pour la politique nutritionnelle 
de santé publique (PNNS) 2018-2022  
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• Évolution des messages sanitaires apposés sur les actions de 
promotion des acteurs économiques dans le cadre de la politique 
nutritionnelle  

• Participation des membres de la CSMC aux groupes de travail 
transversaux  

• Évaluation de la stratégie santé des personnes placées sous main 
de justice 

 

2017 

• Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport 
chez les enfants, suite au décret n°2016-1157 du 24 août 2016 
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Fiche d’identité de la CSRE 

Nom de la Présidente Francelyne Marano depuis mars 2021 ; Denis Zmirou-Navier jusqu’en 
mars 2021 

Nom du Vice-Président Fabien Squinazi depuis mars 2021 ; Francelyne Marano jusqu’en mars 
2021 

Rappel des missions Elle réunit l’expertise nécessaire à l’analyse des principaux risques liés à 
l’environnement et au travail pouvant menacer la santé de la population 
et à l’évaluation des stratégies de gestion de ces risques.  

Focus sur les productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 :  

• Avis relatif à l’actualisation des recommandations concernant la 
protection des populations par l’iode stable en cas d’accident 
nucléaire 

• Avis relatif à l’actualisation des recommandations concernant la 
protection des populations par l’iode stable en cas d’accident 
nucléaire 

• Avis relatif à la gestion des nouvelles situations d'exposition aux 
épisodes de canicule extrême - recommandations générales 

• Les inégalités de santé en Guyane : état des lieux et 
préconisations 

• Avis et Rapport relatifs à la maîtrise du risque associé à la 
présence de plomb dans l’environnement extérieur 

• Avis et Rapport relatifs à la maîtrise du risque associé à la 
présence de plomb dans l’environnement extérieur 

• Rapport relatif aux indicateurs composites en santé-
environnement 

• Rapport relatif aux indicateurs composites en santé-
environnement 

• Controlling the risk associated with lead in the outdoor 
environment 

• Avis relatif à la validation de messages comportementaux en lien 
avec la qualité de l'air 
 

2020 : 

• Avis complémentaire relatif aux recommandations sanitaires 
associées aux index UV  

• DOMISCORE, outil de caractérisation d’un habitat au regard de 
ses effets sur la santé et le bien-être de ses occupants 

• Lignes directrices pour l’actualisation des règles générales 
d’hygiène en matière de salubrité des habitations (Règlement 
Sanitaire Départemental Type) 

•  Actualisation des valeurs repères d'aide à la gestion pour le 
trichloroéthylène (TCE) 

• Mesures de prévention et valeurs de gestion pour les sites et 
sols pollués 



Bilan de la 3e mandature 2017-2021 du Haut Conseil de la santé publique   Octobre 2021  

113 

 

• Perturbateurs endocriniens (PE) 
• Gestion des DASRIA (déchets d’activités de soins à risques 

infectieux et assimilés) en lien avec la CS3SP 
• Faisabilité d’une surveillance métrologique dans 

l’environnement du dioxyde de titane (TiO2) nanométrique 
2019 : 

• Document cadre exposant les principes communs qui guideront 
les propositions de valeurs, appelées « valeurs repères d’aide à 
la gestion » pour différents polluants de l’air intérieur. Valeurs 
repères d’aide à la gestion de la qualité de l’air intérieur – le 
formaldéhyde  

• Facteurs contribuant à un habitat favorable à la santé  
• Avis sur un projet d’arrêté relatif aux emballages des déchets 

d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des 
pièces anatomiques d’origine humaine  

• Recommandations sanitaires associées aux index UV  
• Avis sur un projet d’instruction relatif au chlorure de vinyle 

monomère dans les eaux destinées à la consommation humaine  
• Avis relatif au projet de dérogation à la société Tunnel Euralpin 

Lyon Turin pour l’utilisation de l’analyse neutronique  
• Avis sur un projet de décret en Conseil d’Etat relatif à la 

classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges  

• Avis relatif à la gestion des déchets d’activités de soins à risque 
infectieux (DASRI) complexes  

• Avis relatif au projet de dérogation à Lafarge-Holcim pour 
l’utilisation d’analyseur neutronique  

• Avis sur un projet d'instruction liés aux métabolites de pesticides 
dans les eaux destinées à la consommation humaine  

• Avis sur un projet de dérogation pour l’ajout de krypton-85 et du 
thorium-232 dans certaines lampes à décharge  

2018 : 

• Séminaire Priorité prévention, passons à l’acte ! du 10 octobre 
2018 

• Identification des outils nécessaires à l’évaluation des impacts 
sur la santé, et des impacts socio-économiques associés, dans 
les documents de planification territoriale relatifs aux 
déplacements ainsi qu’à l’urbanisme et aux logements 

• Mesures de gestion à mettre en œuvre vis-à-vis des populations 
riveraines de sites produisant et manipulant du dioxyde de titane 
à l’échelle nanoparticulaire (NPs TiO2) ainsi que vis-à-vis des 
travailleurs 

• Élaboration de recommandations pour autoriser le lâcher de 
moustiques stériles à des fins de lutte anti-vectorielle 

• Avis sur une demande de prorogation de délai d’achèvement 
des travaux de retrait du flocage contenant de l’amiante de 
l’Université Sorbonne nouvelle Paris 3 – Campus Censier situé 
13, rue Santeuil – Paris (75005) 
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• Avis relatif à un appui scientifique et technique concernant la 
refonte de la Directive 98 /83 / CE modifiée sur la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine  

• Avis relatif à la définition de mesures de gestion concernant 
l’exposition des populations antillaises à de l’ammoniac (NH3) et 
du sulfure d'hydrogène (H2S) issus de la décomposition d’algues 
Sargasses 

• Avis relatif à un projet d’indicateur global de la qualité de l’eau 
destinée à la consommation humaine 

• Analyse critique du projet de Stratégie nationale sur les 
perturbateurs endocriniens 2 (SNPE2) et proposition 
d’indicateurs de résultats  

• Avis sur le projet de décision modifiant la décision n°2017-DC-
0585 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) relative à la 
formation continue des professionnels à la radioprotection des 
personnes exposées à des rayonnements ionisants à des fins 
médicales 

• Avis relatif à la valorisation des déchets issus du prétraitement 
par désinfection des DASRIA : projet de l’entreprise Cosmolys 

• Avis sur le projet de décret relatif à la lutte anti-vectorielle 
• Avis sur le projet d'arrêté relatif aux informations et aux 

recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de 
prévenir les effets d'une exposition au radon dans les immeubles 
bâtis 

2017 :  

• Mise à jour du guide pratique de dépistage et de prise en charge 
des expositions au plomb chez l’enfant mineur et la femme 
enceinte 

• Avis relatif au projet d’arrêté relatif à l’information préalable 
devant être délivrée aux acquéreurs de végétaux susceptibles de 
porter atteinte à la santé humaine 

• Note relative à la l’identification des outils nécessaires à 
l’évaluation des impacts sur la santé, et des impacts socio-
économiques associés, dans les documents de planification 
territoriale relatifs aux déplacements ainsi qu’à l’urbanisme et 
aux logements 

• Avis relatif à la gestion des DASRI complexes – demande d’avis 
sur l’opération ponctuelle de déstockage proposée par Ypsomed 
notamment vis-à-vis de non-conformité réglementaire pour le 
dispositif mylife™ Omnipod®  

• Avis relatif à la gestion des DASRI complexes – demande d’avis 
sur le schéma opérationnel proposé par Abbott concernant la 
gestion du capteur du dispositif FreeStyle Libre  

• Avis sur un projet de décret relatif à la protection sanitaire contre 
les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants 
et à la sécurité des sources de rayonnements ionisants contre les 
actes de malveillance 

• Sur le renouvellement de la dérogation à l’interdiction d’addition 
de radionucléides énoncée à l’article R.1333-2 du code de la 
santé publique pour l’utilisation de l’analyse neutronique du cru 
cimentier d’un industriel 
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Fiche d’identité de la CS3SP 

Nom du Président Philippe Michel 

Nom du Vice-Président Didier Lepelletier 

Rappel des missions Elle réunit l’expertise nécessaire à l’analyse des organisations et des 
risques liés leurs activités dans le système de santé, des pratiques 
pouvant avoir un impact sur la santé de la population et enfin à 
l’évaluation des stratégies de gestion de ces risques. En tant que de 
besoin, elle établit une collaboration avec la CSMIME notamment dans le 
domaine des maladies émergentes et des infections associées aux soins 
ou la commission des maladies chroniques. 

Focus sur les productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 : 

• Virage ambulatoire : pour un développement sécurisé 
• Avis relatif à l’actualisation des recommandations de stérilisation 

des biberons en établissements de santé 
• Protection des populations par l’iode stable en cas d’accident 

nucléaire 
• Politique nationale des registres : rapport final  

2020 : 

• Tatouage et détatouage : pratiques et produits 
• Délais de collecte et délais de traitement des déchets d’activités 

de soins à risque infectieux (DASRI) perforants 

2019 :  

• Saisine du HCSP relative à la gestion des DASRI complexes 
• Saisine du HCSP relative aux indications des interventions non 

pharmaceutiques pour limiter la diffusion des maladies 
transmissibles 

• Saisine relative à un projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 
24 novembre 2003 relatif aux emballages des déchets d’activités 
de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques d’origine humaine 

• Bilan de santé des enfants étrangers isolés (mineurs non 
accompagnés) 

• Actualisation des recommandations du HCSP relatives aux 
bactéries hautement résistantes aux antibiotiques émergentes 
(BHRe). 

• Actualisation des avis Ebola 2014-2015 
 

2018 :  

• Saisine : évaluabilité de la stratégie santé des personnes placées 
sous main de justice, 

• Rapport d’évaluation du programme national pour la sécurité des 
patients (PNSP) 2013-2017 
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• Avis relatif à la valorisation des déchets issus du prétraitement 
par désinfection des DASRIA : projet de l’entreprise Cosmolys 

• Rapport relatif aux « indications des contre-mesures non 
pharmaceutiques pour limiter la diffusion des maladies 
transmissibles (quarantaine) » 
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Fiche d’identité du GTP Politique de santé de l’enfant globale et concertée  

Nom des Présidentes Pascale Duché et Isabelle Claudet 

Rappel des missions La loi n°2016-41 de modernisation du système de santé du 
26 janvier 2016 a confié au HCSP une nouvelle mission : « contribuer à 
l’élaboration d’une politique globale et concertée pour l’enfant ». Les 
orientations, précisées par le décret n°2016-1621 du 28 novembre 
2016 relatif à la stratégie nationale de santé suivantes, indiquent qu’un 
« volet de la stratégie nationale de santé détermine les priorités de la 
politique de santé de l'enfant ». 

Focus sur les productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2020 : 

• Episodes de canicules extrêmes : fiche d’aide à la décision 
« fermeture des écoles primaires » 

• Épidémie de Covid-19, confinement et santé des enfants 
• Covid-19 et épidémies hivernales chez les enfants : prévenir et 

anticiper une saturation des structures de soins 

2019 

• « Le dispositif statistique de surveillance et de recherche sur la 
santé de l’enfant » 

2018 :  

• État des lieux du dispositif statistique de surveillance et des 
recherches en cours sur la santé de l’enfant 
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Fiche d’identité du GTP Stratégie nationale de santé et indicateurs 

Nom du Président Franck Chauvin 

Nom de la Vice-Présidente Zeina Mansour 

Date de création 2017 

Rappel des missions Le groupe de travail « Stratégie nationale de santé / indicateurs » (SNS-
I) a été mis en place pour répondre à la saisine du 17 mai 2017 du 
Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales 
(SGMAS) et de la Direction générale de la santé (DGS) en vue de 
déterminer les domaines d’action et les objectifs de la Stratégie 
nationale de santé. 

Focus des productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 : 

• Rapport relatif à l’évaluation du service sanitaire des étudiants 
en santé 

• Stratégie Nationale de Santé / Évaluation du PNSP 
 

2020 : 

• Évaluation in itinere du Plan national de santé publique 

2019 :  

• Rapport sur l’évaluation de la pertinence et de la cohérence du 
Plan national de santé publique 
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Fiche d’identité du GTP Grippe, coronavirus, infections respiratoires émergentes 

Nom du Président Christian Chidiac 

Nom du Vice-Président Didier Lepelletier 

Date de création 2018 

Rappel des missions Créé en janvier 2018 et réactivé en février 2020 à l’occasion de la 
pandémie de Covid-19, ce groupe de travail transversal a pour mission 
de répondre aux saisines dans le champ des infections à virus influenza 
ou à coronavirus concernant les mesures de santé publique 
(surveillance, prévention à l’exception de la prévention vaccinale) 
nécessaires pour limiter leur diffusion, leur évaluation ainsi que des 
conduites à tenir en cas d’exposition ou d’infections de la population. 

Focus des productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 et 2020 : Cf. Présentation en fin de rapport des travaux du HCSP 
en lien avec la crise sanitaire liée au Covid-19 au 10 septembre 2021 

• Réponses à 133 saisines au 1er septembre 2021 relatives à la 
pandémie de Covid-19 

2018 :  

• Constitution du GT « grippe, coronavirus et infections 
respiratoires émergentes » 

•  
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Fiche d’identité du GTP Sécurité des éléments et produits du corps humain (Secproch) 

Nom du Président Christian Chidiac 

Nom du Vice-Président Bruno Pozzetto 

Date de création 2019 

Rappel des missions En février 2019, une nouvelle mission relative à la sécurité des 
éléments et produits du corps humain a été confiée au HCSP par le DGS. 
Cette mission de sécurité sanitaire, qui incombait jusqu’alors à une 
cellule d’aide à la décision (CAD) coordonnée par l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), couvre le 
traitement de l’ensemble des problématiques liées à la sécurité des 
produits sanguins labiles, des greffons (organes, tissus, cellules), ainsi 
que le lait maternel et les gamètes. 

Focus des productions 
marquantes pendant la 
3e mandature 

2021 :  

• Mesures de prévention des risques liés au virus SARS-
CoV-2 dans le domaine de l’assistance médicale à la 
procréation (AMP) 

• Actualisation de la liste des pays à risque de transmission 
du virus West Nile (WNV) pour les dons de produits du 
corps humain  

• Prévention des risques Hantavirus pour les PSL et les 
greffons 

• Sécurisation des dons de produits issus du corps humain 
vis-à-vis de la dengue dans les Antilles françaises, l’ile de 
La Réunion et en métropole 

• Sécurisation des dons d’organes, de tissus ou de cellules 
chez des donneurs vaccinés depuis moins d’un mois par 
un vaccin anti-SARS-CoV-2 à vecteur viral utilisant un 
adénovirus non réplicatif 

• Sélection des donneurs de sang dans le contexte de 
pandémie de Covid-19 

• Sélection des donneurs de cellules, tissus et organes 
dans le contexte de pandémie de Covid-19, y compris 
suite à l’apparition de nouveaux variants du SARS-CoV-2 
en France 

• Critères d’exclusion des donneurs de produits issus du 
corps humain (produits sanguins labiles, organes, tissus 
et cellules) ayant fait l’objet d’une vaccination contre le 
SARS-CoV-2 

2020 : 

• Covid-19 et sécurité des éléments et produits du corps humain  
• Stratégie de poolage pour les dons du sang 
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• Dengue dans les territoires français d’Amérique (TFA) 
• Dengue autochtone en France métropolitaine 
• Mesures de prévention des risques infectieux liés à la 

circulation du virus West Nile (WNV) pour la sécurité des 
produits sanguins et des greffons 

• Conduite à tenir vis-à-vis des produits sanguins labiles dans un 
contexte de cas groupés d’encéphalites à tiques d’origine 
alimentaire 
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Fiche d’identité du GTP Inégalités sociales de santé 

Nom du Président Thierry Lang 

Date de création 2020 

Rappel des missions Ce groupe de travail poursuit le double objectif  

• d’identifier comment les politiques publiques agissent sur 
l’apparition ou l’évolution des inégalités (logement, 
environnement, aménagement du territoire, cohésion sociale, 
transports, accès aux équipements sportifs, etc.) et comment 
ces inégalités influent sur la santé des populations ; 

• d’analyser les informations disponibles sur les inégalités de 
santé à partir des dispositifs statistiques existants, et de 
produire des rapports, avis et recommandations qui en 
découlent. 

Rappel des productions 
marquantes pendant la 3e 
mandature 

2021 : 

• Crise sanitaire de Covid-19 et inégalités sociales de santé  
 

2020 : 

• Covid-19 et inégalités sociales de santé des enfants, leçons 
pour le futur 

• Proposition d’une démarche d’aide à la prise en compte des 
inégalités sociales de santé dans les travaux du HCSP 
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Présentation des personnes ou organismes sollicités pour une audition ou une 
contribution écrite entre le 9 juin 2021 et le 17 septembre 2021 

 

Représentant Organisme Fonction  
Modalités 
d’échanges 

Brigitte Moltrecht Direction générale de 
l’enseignement scolaire 

Conseillère technique auprès de la direction 
générale de l’enseignement scolaire 

Audition 

Etienne Champion Ministères sociaux Secrétaire général des ministères chargés 
des affaires sociales 

Audition 

Béatrice Tran Ministères sociaux Chargée de mission santé publique Audition 

Amel Hafid Direction générale du 
Travail 

Sous-directrice des conditions de travail, de 
la santé et de la sécurité au travail 

Audition 

Virginie Chrestia-
Cabanne 

Direction générale du 
Travail 

Adjointe au chef du bureau risques 
biologiques, physiques chimiques et 
maladies professionnelles 

Audition 

Gilles Quénéhervé Direction générale des 
Sports 

Directeur Général des Sports Audition 

Christèle Gautier Direction générale des 
Sports 

Cheffe du bureau d’élaboration des 
politiques publiques du sport 

Audition 

Mathieu Schuler Anses Directeur général délégué au pôle « Sciences 
pour l’expertise » 

Audition 

Gilles Salvat Anses Directeur général délégué recherche et 
référence 

Audition 

Dominique Le Guludec HAS Présidente de la HAS Audition 

Thomas Wanecq HAS Directeur général de la HAS Audition 

Norbert Ifrah INCa Président de l’INCa Audition 

Cédric Bourillet Direction générale de la 
prévention des risques 
(DGPR) 

Directeur général de la DGPR Audition 

Christelle Ratignier-
Carbonneil 

ANSM Directrice générale de l’ANSM  Audition 

Isabelle Sainte Marie ANSM Cheffe de Pôle Hémovigilance, produits 
sanguins, thérapie cellulaire, transfusions, et 
radio-pharmaceutiques de l’ANSM 

Audition 
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Caroline Semaille ANSM Directrice générale adjointe en charge des 
opérations de l’ANSM  

Audition 

Thierry Sirdey ANSM Directeur de la Direction des dispositifs 
médicaux de diagnostics et des plateaux 
techniques de l’ANSM 

Audition 

Philippe Vella ANSM Directeur de la Direction des médicaments 
en neurologie, psychiatrie, anesthésie, 
antalgie, ophtalmologie, stupéfiants, 
psychotropes et médicaments des 
addictions de l’ANSM 

Audition 

Marie-Laure Veyries ANSM Coordinatrice Centre d'appui urgences, 
alertes sanitaires & gestion des risques de 
l’ANSM 

Audition 

Grégory Emery Ministère des solidarités et 
de la santé 

Ancien conseiller au cabinet de la Ministre Audition 

Franck Chauvin HCSP Président du HCSP Audition 

Bernard Faliu HCSP Secrétaire général Audition 

Olivier Bossard CHU de Saint-Etienne Directeur général Audition 

Alexandre Fournier Conférence des DG de CHU Secrétaire général Audition 

Céline Jaglin-
Gimonprez 

CHU d’Angers Directrice générale Audition 

Noël Tordo Société Française de 
Virologie (SFV) 

Président Contribution écrite 

Gérard Lina Société Française de 
Microbiologie (SFM) 

Président Contribution écrite 

Paul Frappé Collège de la médecine 
générale (CMG) 

Président Contribution écrite 

Christèle Gras-Le 
Guen 

Société Française de 
Pédiatrie 

Présidente Contribution écrite 

Serge Alfandari Société de Pathologie 
Infectieuse de Langue 
Française (SPILF) 

Vice-Président Contribution écrite 

Mathilde Gaini DREES Adjointe à la sous-directrice Observation de 
la santé et de l’assurance maladie (OSAM) 

Contribution écrite 
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Mohamed Hamidou  Société nationale française 
de médecine interne 
(SNFMI) 

Président  Contribution écrite 

Chantal Raherison Société de Pneumologie de 
langue française (SPLF)  

Présidente  Contribution écrite 
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Présentation des trames de contributions écrites soumises aux présidents de CS 
et pilotes de GT 

 

Contribution écrite pour les présidents des 4 commissions spécialisées et 
pilotes des 5 GT permanents  

VI. INTRODUCTION ET PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) réalise un bilan des travaux menés par ses commissions 
spécialisées et groupes de travail au cours de la mandature en cours (3e mandature : 2017 - 2022).  

A ce titre, un groupe de travail (GT) dédié a été mis en place au sein du HCSP, piloté par Didier LEPELLETIER, 
vice-président de la Commission spécialisée « Système de santé et sécurité des patients (Cs-3SP) du HCSP. 
Ce GT procède à l’analyse des travaux menés et à l’audition des commanditaires et partenaires, nationaux 
ou régionaux.  

Les objectifs de ce bilan du HCSP sont de :  

● Tirer les enseignements des travaux réalisés et donner des recommandations pour l’activité future du 
HCSP, en prenant en compte le contexte et l’impact de la crise sanitaire Covid-19 ; 

● Tirer des enseignements et des recommandations à caractère plus général pouvant intéresser le 
Ministère en charge de la santé et les autres ministères, voire plus largement l’ensemble des 
partenaires ; 

● Faire un bilan des points forts /points faibles en termes d’organisation, de fonctionnement, des outils 
ou moyens utilisés, mis à notre disposition ou, de ce qui a été produit et ce qui n’a pas été réalisé ; 

● Évaluer l’impact des travaux d’évaluation du HCSP ; 
● Analyser le positionnement du HCSP dans le paysage institutionnel (agences sanitaires, HAS, …). 

Plusieurs axes seront instruits au cours de ce bilan, de façon rétrospective (bilan et enseignements) et 
prospective (propositions, préconisations) :  
 

Afin d’alimenter les travaux du groupe en charge du bilan, chaque président de commission ou pilote de GT 
permanent est invité à proposer une synthèse écrite en réponse aux questions proposées ci-dessous. Le 
document se structure autour des axes d’analyse présentés ci-dessus (activité, organisation et 
fonctionnement, positionnement, rayonnement) et permet de recueillir des éléments de manière 
rétrospective (rubriques orange) et prospective (rubriques jaunes). Il est attendu que les contributions 
écrites s’inscrivent dans le cadre proposé ci-dessous : nous vous invitons à ne pas dépasser 1 page par 
rubrique. En complément un questionnaire en ligne sera adressé à chaque membre du HCSP et chaque 
membre du personnel du SGHCSP. 

VII. CONTRIBUTION ÉCRITE ATTENDUE 

Concernant l’activité du HCSP :  
Quel regard portez-vous sur l’activité de votre commission au cours de la mandature passée ? Quelles sont 
les principales réussites, les éventuelles sources de frustration ? Quel est votre sentiment s’agissant de la 
prise en compte des productions du HCSP dans la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques 
publiques ?  

Principaux constats (forces, faiblesses, enseignements, …) 
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En fonctionnement « normal » 

 

 

 

En période de crise sanitaire 

 

 

 

 

Propositions / préconisations concernant l’activité de votre commission, du HCSP 

 
 
 
 

 

Concernant le fonctionnement et l’organisation du HCSP :  
L’organisation actuelle du HCSP vous semble-t-elle adaptée à l’exercice de ses missions ? Avez-vous 
identifié des difficultés de fonctionnement au sein de votre commission ou dans les interactions avec les 
autres commissions et GT ? Avec les commanditaires ?  
 

Principaux constats (forces, faiblesses, enseignements, …) 

En fonctionnement « normal » 

 

 

En période de crise sanitaire 

 

 

 

Propositions / préconisations concernant l’organisation de votre commission, du HCSP 
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Concernant les expertises disponibles et la mobilisation des experts :  
Les expertises disponibles aujourd’hui au sein du HCSP vous semblent-elles suffisantes ? Quels seraient les 
besoins aujourd’hui non couverts (profils, recrutement, …) ? Les moyens disponibles vous semblent-ils 
adaptés à l’exercice des missions de la commission ? Quels seraient les éventuels manques ? Quels sont 
vos constats par rapport à l’implication et la mobilisation des experts ?  
 

Principaux constats (forces, faiblesses, enseignements, …) 

En fonctionnement « normal » 

 

 

 

En période de crise sanitaire 

 

 

 

Propositions / préconisations concernant la mobilisation d’experts  

 

 

 

Concernant le rayonnement du HCSP :  
Les modalités de communication du HCSP vous semblent-t-elles adaptées à ses missions ? A l’actualité ? 
Quelle est, selon vous, l’image du HCSP auprès du grand public ? des professionnels ? Cette image devrait-
elle être renforcée ? Les travaux du HCSP vous semblent-ils suffisamment valorisés scientifiquement ?  
 

Principaux constats (forces, faiblesses, enseignements, …) 

En fonctionnement « normal » 

 

 

En période de crise sanitaire 

 

 

 

 

Propositions / préconisations concernant le rayonnement du HCSP 
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Concernant le positionnement institutionnel du HCSP :  
Le positionnement du HCSP et sa spécificité par rapport aux autres institutions partenaires vous semblent-
ils clairs ? Son niveau d’autonomie par rapport au commanditaire vous semble-t-il suffisant ?   
 

Principaux constats (forces, faiblesses, enseignements, …) 

En fonctionnement « normal » 

 

 

 

En période de crise sanitaire 

 

 

 

Propositions / préconisations concernant l’activité de votre commission, du HCSP 

 

 

Commentaires libres 

Nous vous invitons à utiliser l’encadré ci-dessous pour tous les éléments supplémentaires que vous 
souhaitez porter à la connaissance du GT en charge du bilan :  
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Présentation des sollicitations pour contributions écrites aux sociétés savantes 

 

Contribution écrite des sociétés savantes 

Introduction et présentation de la démarche 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) réalise un bilan des travaux menés par ses quatre commissions 
spécialisées et cinq groupes de travail au cours de la 3e mandature en cours prolongée d’un an (2017 - 
2022).  

A ce titre, un groupe de travail (GT) dédié a été mis en place au sein du HCSP, piloté par Didier LEPELLETIER, 
vice-président de la Commission spécialisée « Système de santé et sécurité des patients (Cs-3SP) du HCSP. 
Ce GT procède à l’analyse des travaux menés et à l’audition ou au recueil de contributions écrites auprès 
des commanditaires et partenaires, nationaux ou régionaux.  

Les objectifs de ce bilan du HCSP sont de :  

● Tirer les enseignements des travaux réalisés et donner des recommandations pour l’activité future du 
HCSP, en prenant en compte le contexte et l’impact de la crise sanitaire Covid-19 ; 

● Tirer des enseignements et des recommandations à caractère plus général pouvant intéresser le 
Ministère en charge de la santé et les autres ministères, voire plus largement l’ensemble des 
partenaires ; 

● Faire un bilan des points forts /points faibles en termes d’organisation, de fonctionnement, des outils 
ou moyens utilisés, mis à notre disposition ou, de ce qui a été produit et ce qui n’a pas été réalisé ; 

● Évaluer l’impact des travaux d’évaluation du HCSP ; 
● Analyser le positionnement du HCSP dans le paysage institutionnel (agences sanitaires, HAS, …). 

Afin d’alimenter les travaux du groupe de travail en charge du bilan, les sociétés savantes partenaires du 
HCSP sont invitées à proposer une synthèse écrite en réponse aux questions proposées ci-dessous.  

Un échange d’environ 45 minutes pourra être organisé si vous le souhaitez pour compléter ou se substituer 
à ce questionnaire, à votre demande.  

 

Contribution écrite attendue 

Nous vous invitons à saisir vos réponses directement dans les encadrés « éléments de réponse » qui 
s’adapteront à la longueur de vos réponses. 

Concernant l’activité du HCSP :  

• Comment pourriez-vous qualifier le niveau de connaissance du HCSP par votre société savante, ses 
membres, les professionnels de la spécialité que vous représentez ?  

Eléments de réponse : 
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• A quelle fréquence et dans quel contexte prenez-vous connaissance des travaux du HCSP ? 

Eléments de réponse : 

 
 

 

• Quels sont les types de productions du HCSP qui intéressent le plus votre institution (avis, rapports, 
évaluations, … thématiques, …) ? Pourquoi ? Prenez-vous régulièrement connaissance des productions 
des agences sanitaires (HAS, SPF, ANSM, …) ? 

Eléments de réponse : 

 
 
 

 

• Quel est l’impact des productions du HCSP sur vos activités quotidiennes (influence sur vos travaux, …) ?  

Eléments de réponse : 

 
 
 

 

• Quel est votre sentiment concernant le niveau de prise en compte des travaux du HCSP dans la décision 
publique ? Dans la déclinaison des politiques sanitaires publiques ? Les productions du HCSP vous ont-
elles semblé utiles pour éclairer la prise de décision politique dans le cadre de la crise sanitaire ?  

Eléments de réponse : 

 
 
 

 

• Comment pourriez-vous qualifier l’implication de votre société savante dans les travaux du HCSP 
(fréquemment associée, insuffisamment associée, sur-sollicitée, etc.) ? Dans quelle mesure les experts 
de votre société savante sont-ils impliqués dans les travaux menés par le HCSP ? Si insuffisamment, que 
proposeriez-vous pour que votre société savante soit davantage associée ? 

Eléments de réponse : 

 
 
 

 

• Estimez-vous que votre discipline est suffisamment représentée au sein du HCSP ?  

Eléments de réponse : 
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• D’une manière générale, quel regard portez-vous sur la capacité du HCSP à fédérer l’expertise ? A 
mobiliser les différentes institutions partenaires, a fortiori dans le contexte de la crise sanitaire du Covid-
19 ? 

Eléments de réponse : 
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Présentation des travaux du HCSP en lien avec la crise sanitaire liée au Covid-19 
au 10 septembre 2021 

 

  

Nombre de GT et sous GT mis en place pour instruire les 133 saisines et 5 autosaisines 36 

 

Nombre d’experts mobilisés au sein des 36 GT dont : 

-experts membres du HCSP 

-représentants des agences sanitaires (SpF, ANSM, ANSES, ABM, EFS ...) 

-experts extérieurs (CNR, COREB, PASTEUR, APHP, EN, EHESP, Sciences Po, patient expert ...)  

199 

69 

53 

77 

Nombre de personnes auditionnées ET personnes ayant fourni à titre individuel ou collectif une 
contribution écrite  

431 

Nombre de réunions organisées  

(dont organisées les week-end et jours fériés) 

365 

(26) 

Nombre de documents produits par le HCSP (en réponse à des saisines et auto-saisines) :  

avis (provisoires, définitifs, complémentaires) : 135 (dont 130 publiés) 

lettres (dont précisant ou complétant des points particuliers des avis et du rapport) : 46 (41) 

rapport : 1 (1) 

addendum (à un avis) 1 (1) 

communiqués de presse : 4 (4)  

diaporamas : 2 (2) 

grille ISS : 1 

à noter aussi au titre des travaux réalisés :  

-la relecture des fiches COREB (suite à saisine) 

-la publication d’une Lettre d’information (44 au 9 septembre) 

 

190 

 

(dont 
179 

publié
s) 
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Liste des avis Covid-19 – en date du 17 septembre 2021 

Validation En ligne le Type Titre 

28/08/2021 10/09/2021 Lettre au DGS du 
3/9 

Actualisation des recommandations relatives aux unités mobiles 
de filtration de l’air intérieur 

28/08/2021 10/09/2021 Lettre au DGS du 
28/8 

Actualisation des recommandations relatives aux unités mobiles 
de filtration de l’air intérieur 

12/08/2021 03/09/2021 Courrier au DGS Conduite à tenir pour les personnes chez qui la vaccination anti-
SARS-CoV-2 est contre-indiquée, 

31/07/2021 04/08/2021 Revue de la 
littérature 

Covid-19 : dépistage en milieu scolaire 

31/07/2021 04/08/2021 Lettre au Sénat Covid-19 : dépistage en milieu scolaire 

22/07/2021 26/07/2021 Avis Mesures de prévention des risques liés au virus SARS-CoV-2 dans 
le domaine de l’assistance médicale à la procréation (AMP) 

22/07/2021 14/09/2021 Avis Crise sanitaire de Covid-19 et inégalités sociales de santé 

22/07/2021 14/09/2021 Communiqué de 
presse 

Crise sanitaire de Covid-19 et inégalités sociales de santé 

20/07/2021 24/08/2021 Courrier au DGS Port du masque dans les lieux dont l’accès est contrôlé par un « 
pass sanitaire » 

13/07/2021 19/07/2021 Courrier à la CAS du 
Sénat 

Covid-19 : conditions de la mise en œuvre d’une éventuelle 
obligation vaccinale 

12/07/2021 11/08/2021 Courrier au DGS Covid-19 : place des anti inflammatoires non stéroïdiens dans le 
Covid-19 

18/06/2021 18/07/2021 Avis Covid-19 : contact tracing et mesures barrières pour les 
personnes totalement vaccinées 

17/06/2021 01/07/2021 Avis Covid-19 : recommandations thérapeutiques antagonistes des 
IL1 et IL6 

15/06/2021 16/06/2021 Lettre au DGS Covid-19 : contact tracing et mesures barrières pour les 
personnes complètement vaccinées 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1090
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1090
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1090
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1091
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1091
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1091
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1089
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1089
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1089
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1079
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1079
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1081
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1081
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1077
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1077
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1077
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1092
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1092
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1093
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1093
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1086
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1086
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1086
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1076
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1076
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1076
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1084
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1084
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1084
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1069
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1069
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1069
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1048
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1048
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1048
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1041
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1041
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1041
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Validation En ligne le Type Titre 

14/06/2021 18/07/2021 Avis Covid-19 : Relecture critique de la déclinaison opérationnelle des 
recommandations sur l'aération/ventilation et les purificateurs 
d'air 

14/06/2021 18/07/2021 Courrier au DGS Covid-19 : Relecture critique de la déclinaison opérationnelle des 
recommandations sur l'aération/ventilation et les purificateurs 
d'air 

14/06/2021 18/07/2021 Fiche Covid-19 : Relecture critique de la déclinaison opérationnelle des 
recommandations sur l'aération/ventilation et les purificateurs 
d'air 

14/06/2021 18/07/2021 Document relu Covid-19 : Relecture critique de la déclinaison opérationnelle des 
recommandations sur l'aération/ventilation et les purificateurs 
d'air 

21/05/2021 27/05/2021 Avis Avis relatif au recours à des unités mobiles de purification de l'air 
dans le cadre de la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 dans 
les espaces clos 

16/05/2021 10/06/2021 Avis Covid-19 : symptômes persistants 

12/05/2021 15/06/2021 Lettre au cabinet du 
ministre 

Covid-19 : mesures de prévention en terrasse des bars et 
restaurants 

11/05/2021 15/06/2021 Avis Activité professionnelle des personnes à risque de forme grave 
de Covid-19 ayant bénéficié d’un schéma vaccinal complet 

11/05/2021 16/06/2021 Lettre au DGS Activité professionnelle des personnes à risque de forme grave 
de Covid-19 ayant bénéficié d’un schéma vaccinal complet 

03/05/2021 14/05/2021 Avis Sécurisation des dons d’organes, de tissus ou de cellules chez 
des donneurs vaccinés depuis moins d’un mois par un vaccin 
anti-SARS-CoV-2 

03/05/2021 15/06/2021 Lettre au DGS Sécurisation des dons d’organes, de tissus ou de cellules chez 
des donneurs vaccinés depuis moins d’un mois par un vaccin 
anti-SARS-CoV-2 

01/05/2021 01/06/2021 Lettre au DGS Covid-19 : mesures de prévention en terrasse des bars et 
restaurants 

28/04/2021 03/05/2021 Avis Covid-19 : aération, ventilation et mesure du CO2 dans les ERP 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1070
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1070
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1070
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1070
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1071
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1071
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1071
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1071
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1072
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1072
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1072
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1072
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1073
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1073
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1073
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1073
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1014
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1014
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1014
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1014
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1037
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1037
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1039
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1039
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1039
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1040
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1040
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1040
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1042
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1042
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1042
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1013
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1013
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1013
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1013
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1038
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1038
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1038
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1038
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1034
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1034
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1034
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1009
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1009
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Validation En ligne le Type Titre 

23/04/2021 03/05/2021 Avis Covid-19 : modalités d’incinération des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux (DASRI) et rationalisation des DASRI 

18/04/2021 06/05/2021 Avis Covid-19 : stratégie pour la définition de mesures permettant la 
réouverture des établissements recevant du public 

15/04/2021 25/04/2021 Avis Sélection des donneurs de sang dans le contexte de pandémie 
de Covid-19 

15/04/2021 25/04/2021 Avis Sélection des donneurs de cellules, tissus et organes, suite à 
l’apparition de nouveaux variants du SARS-CoV-2 

11/04/2021 25/04/2021 Avis Adaptation des recommandations pour les personnes ayant 
bénéficié d'un schéma vaccinal complet contre le Covid-19 

02/04/2021 06/04/2021 Avis Covid-19 : adaptation des recommandations d'éviction pour les 
professionnels en établissements de santé ou en EMS 

23/03/2021 02/04/2021 Avis Covid-19 : recommandations thérapeutiques : tocilizumab et 
anticorps monoclonaux (actualisation du 23/03/2021) 

09/03/2021 22/03/2021 Avis Sélection des donneurs de cellules, tissus et organes dans le 
contexte de pandémie de Covid-19 

02/03/2021 02/04/2021 Avis Covid-19 : organisation de la prévention en Ehpad et en USLD 

01/03/2021 10/03/2021 Avis Covid-19 : priorisation des tests salivaires itératifs 

06/02/2021 19/02/2021 Lettre au DGS Covid-19 : durée isolement en cas d’infection par un nouveau 
variant 

03/02/2021 18/02/2021 Avis Covid-19 : contrôle et prévention de la diffusion des nouveaux 
variants du virus en milieu de soins 

02/02/2021 14/02/2021 Avis Critères d’exclusion des donneurs ayant fait l’objet d’une 
vaccination anti-Covid-19 

28/01/2021 27/02/2021 Avis Covid-19 : recommandations thérapeutiques (actualisation du 
28/01/2021) 

20/01/2021 28/01/2021 Avis Covid-19 : contrôle de la diffusion des nouveaux variants du virus 
(complément) 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1008
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1008
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1008
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1010
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1010
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1010
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1004
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1004
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1004
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1005
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1005
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1005
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1006
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1006
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1006
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=999
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=999
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=999
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=997
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=997
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=997
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=995
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=995
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=995
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=996
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=996
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=988
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=988
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=979
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=979
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=979
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=978
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=978
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=978
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=977
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=977
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=977
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=980
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=980
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=980
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=974
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=974
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=974
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Validation En ligne le Type Titre 

20/01/2021 14/02/2021 Lettre au DGS Covid-19 : contrôle de la diffusion des nouveaux variants du virus 
(complément) 

15/01/2021 24/01/2021 Lettre au DGS Critères d’exclusion ou non des donneurs faisant l’objet d’une 
vaccination anti-Covid-19 

14/01/2021 28/01/2021 Avis Covid-19 : contrôle de la diffusion des nouveaux variants du virus 

17/12/2020 15/01/2021 Avis Risque de transmission du virus SARS-CoV-2 par les activités 
liées au tabagisme et au vapotage 

17/12/2020 15/01/2021 Avis Covid-19 : délai de transfert dans un service de soins de suite ou 
un Ehpad (avis complémentaire) 

09/12/2020 24/12/2020 Avis Covid-19 : conditions sanitaires pour les fêtes de fin d’année 
2020 

09/12/2020 24/12/2020 Lettre au DGS Covid-19 : conditions sanitaires pour les fêtes de fin d’année 
2020 

30/11/2020 09/12/2020 Avis Prise en charge du corps d’une personne décédée et infectée par 
le coronavirus SARS-CoV-2 : actualisation des recommandations 

30/11/2020 09/12/2020 Lettre au DGS Prise en charge du corps d’une personne décédée et infectée par 
le coronavirus SARS-CoV-2 : actualisation des recommandations 

30/11/2020 15/01/2021 Avis Diagnostic et dépistage du Covid-19 à l’aide du poolage : 
actualisation des recommandations 

25/11/2020 03/12/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(25/11/2020) 

22/11/2020 26/11/2020 Avis Covid-19 : avis sur le protocole sanitaire renforcé proposé pour 
les commerces 

21/11/2020 16/12/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2, interprétation des PCR faiblement 
positives et prélèvement nasal 

21/11/2020 16/12/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2, interprétation des PCR faiblement 
positives et prélèvement nasal 

12/11/2020 01/12/2020 Avis Covid-19 : gestion des déchets d’activités de soins 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=975
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=975
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=975
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=972
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=972
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=972
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=973
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=973
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=967
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=967
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=967
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=969
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=969
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=969
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=965
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=965
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=965
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=966
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=966
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=966
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=957
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=957
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=957
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=958
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=958
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=958
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=968
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=968
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=968
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=954
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=954
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=954
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=946
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=946
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=946
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=963
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=963
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=963
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=964
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=964
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=964
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=951
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=951
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08/11/2020 09/11/2020 Avis Covid-19 : gestion des déchets dans le cadre des tests 
antigéniques 

06/11/2020 14/11/2020 Lettre au DGS Covid-19 : Port du masque chez les femmes qui accouchent 

05/11/2020 03/12/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : traitement par dexaméthasone des 
patients oxygénorequérants 

29/10/2020 14/11/2020 Avis Covid-19 : actualisation de la liste des facteurs de risque de 
forme grave 

29/10/2020 16/11/2020 Avis Masques dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus 
SARS-CoV-2 

29/10/2020 16/11/2020 Lettre au DGS Masques dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus 
SARS-CoV-2 

24/10/2020 02/11/2020 Avis SARS-CoV-2 : donneurs de cellules, tissus et organes 

23/10/2020 02/11/2020 Avis Covid-19 : délai de transfert dans un service de soins de suite ou 
un Ehpad 

22/10/2020 03/12/2020 Lettre au DGS Covid-19 et épidémies hivernales chez les enfants 

20/10/2020 16/11/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives aux 
mesures barrières pour l’activité physique et sportive 

19/10/2020 02/11/2020 Avis Utilisation de la dexaméthasone et d’autres corticoïdes dans le 
Covid-19 

14/10/2020 22/10/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : chauffage, aération, ventilation, 
préparation hivernale des bâtiments 

11/10/2020 08/11/2020 Avis Stratégies de dépistage du Covid-19 dans les établissements de 
santé et les établissements médico-sociaux 

06/10/2020 22/10/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : femmes enceintes et activité 
professionnelle 

04/10/2020 14/10/2020 Avis Covid-19 : Avis sur le protocole sanitaire renforcé proposé pour 
les restaurants 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=940
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=940
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=940
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=941
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=941
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=955
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=955
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=955
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=942
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=942
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=942
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=943
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=943
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=943
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=944
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=944
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=944
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=933
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=933
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=934
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=934
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=934
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=952
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=952
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=945
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=945
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=945
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=935
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=935
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=935
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=928
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=928
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=928
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=939
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=939
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=939
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=929
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=929
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=929
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=922
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=922
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=922
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17/09/2020 17/09/2020 Avis Covid-19 : Compléments sur les stratégies de prévention de la 
diffusion du SARS-CoV-2 en EAJE et milieu scolaire 

17/09/2020 04/10/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : co-circulation du SARS-CoV-2 et des 
virus hivernaux 

17/09/2020 22/10/2020 Lettre au DGS Covid-19 : Compléments sur les stratégies de prévention de la 
diffusion du SARS-CoV-2 en EAJE et milieu scolaire 

17/09/2020 22/10/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2 : co-circulation du SARS-CoV-2 et des 
virus hivernaux 

10/09/2020 16/12/2020 Avis Covid-19 : Risque de transmission du SARS-CoV-2 par aérosols 
en milieux de soins 

09/09/2020 17/09/2020 Avis Covid-19 : recommandations sanitaires concernant le port du 
masque dans les établissements accueillant des jeunes enfants 

28/08/2020 30/09/2020 Avis Lieux collectifs clos et Covid-19 : port de masque et adaptations 
possibles en milieu de travail 

28/08/2020 14/10/2020 Lettre au DGS Lieux collectifs clos et Covid-19 : port de masque et adaptations 
possibles en milieu de travail 

23/08/2020 25/09/2020 Avis Événements sportifs et culturels : port de masque pour la 
prévention de la Covid-19 

20/08/2020 25/08/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives au port de 
masque dans les lieux collectifs clos 

11/08/2020 11/09/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : prélèvements oropharyngés et poolage 

03/08/2020 07/08/2020 Avis SARS-CoV-2 : accès aux vestiaires sportifs et pratiques de sports 
de plein air 

23/07/2020 14/08/2020 Avis SARS-CoV-2 : actualisation des connaissances sur la 
transmission du virus par aérosols 

23/07/2020 20/08/2020 Avis Covid-19 : possibilité de réouverture des discothèques 

23/07/2020 20/08/2020 Rapport Coronavirus SARS-CoV-2 : actualisation de la prise en charge 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=911
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=911
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=911
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=920
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=920
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=920
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=926
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=926
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=926
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=927
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=927
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=927
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=961
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=961
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=961
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=910
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=910
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=910
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=919
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=919
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=919
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=923
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=923
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=923
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=915
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=915
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=915
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=902
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=902
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=902
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=909
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=909
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=893
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=893
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=893
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=894
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=894
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=894
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=898
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=898
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=899
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=899
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23/07/2020 02/09/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : personnes à risque de formes sévères 

21/07/2020 31/07/2020 Lettre au DGS SARS-CoV-2 : organisation de grands rassemblements de plus de 
5 000 personnes et de fêtes extérieures dansantes 

08/07/2020 20/07/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : contact tracing et sérologie 

08/07/2020 25/09/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2 : séquelles et manifestations cliniques 
persistantes 

07/07/2020 11/07/2020 Avis Covid-19 : doctrines à appliquer dans les milieux scolaire et 
universitaire et pour l’accueil collectif des mineurs pour la rentrée 
de septembre 2020 

07/07/2020 23/07/2020 Avis Covid-19 : place de l'ozone, des rayonnements ultraviolets C et 
des sas de passage en tant que procédés de désinfection 

02/07/2020 06/07/2020 Avis Reprise d’une activité physique adaptée des personnes atteintes 
de maladies chroniques et des personnes âgées pendant 
l’épidémie de Covid-19 

02/07/2020 11/07/2020 Avis Covid-19 : pertinence d’un âge minimal pour tester les enfants 
par RT-PCR avant un départ en Outre-mer 

25/06/2020 20/08/2020 Avis Covid-19 : remdésivir (avis révisé le 31 mai 2020) 

22/06/2020 30/09/2020 Avis Déconfinement pour les entreprises en phase 3 du 
déconfinement 

20/06/2020 28/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures dans les taxis et véhicules de 
co-voiturage, en phase 3 du déconfinement 

19/06/2020 30/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2, reprise du travail des personnes à 
risque 

18/06/2020 24/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures dans les salles de cinéma et 
les espaces culturels clos recevant du public en position assise, 
en phase 3 du déconfinement 

18/06/2020 30/06/2020 Avis Covid-19 : mesures dans les espaces clos recevant du public en 
position assise, dans les lieux organisant des manifestations 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=904
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=904
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=888
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=888
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=888
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=880
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=880
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=916
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=916
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=916
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=877
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=877
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=877
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=877
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=883
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=883
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=883
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=875
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=875
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=875
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=875
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=876
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=876
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=876
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=897
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=897
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=917
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=917
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=917
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=867
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=867
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=867
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=869
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=869
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=869
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=864
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=864
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=864
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=864
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=870
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=870
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=870
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sociales et dans les transports en commun dont les navires de 
croisière, en phase 3 du déconfinement 

18/06/2020 18/08/2020 Avis Gestion de l’épidémie Covid-19 et inégalités sociales de santé 
des enfants, leçons pour le futur 

17/06/2020 24/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives aux grands 
rassemblements populationnels 

17/06/2020 24/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures en milieu scolaire en phase 3 
du déconfinement - avis synthétique fondé sur des avis 
antérieurs 

17/06/2020 28/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(17/06/2020) 

14/06/2020 24/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures spécifiques aux transports 
scolaires en phase 3 du déconfinement 

10/06/2020 16/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures spécifiques aux 
établissements scolaires en phase 3 du déconfinement 

10/06/2020 16/06/2020 Avis Covid-19 : adaptation des mesures barrières pour les 
établissements accueillant des jeunes enfants 

10/06/2020 18/06/2020 Avis Covid-19 : pertinence d’un bilan médical et virologique avant un 
départ en Outre-mer 

10/06/2020 31/07/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : antécédents de Covid-19 et RT-PCR 
positive 

08/06/2020 09/06/2020 Communiqué de 
presse 

Le Haut Conseil de la santé publique : une contribution reconnue 
à l’expertise scientifique durant l’épidémie 

01/06/2020 18/06/2020 Avis Covid-19 : pertinence d’un bilan médical et virologique avant un 
départ en Corse 

31/05/2020 02/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives à la reprise 
de l’activité physique et sportive 

31/05/2020 26/11/2020 Lettre au ministre Covid-19 : avis sur projet de décret sur l’état d’urgence sanitaire 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=870
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=870
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=896
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=896
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=896
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=861
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=861
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=861
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=863
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=863
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=863
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=863
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=866
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=866
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=866
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=862
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=862
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=862
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=855
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=855
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=855
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=857
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=857
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=857
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=859
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=859
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=859
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=886
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=886
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=886
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=851
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=851
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=851
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=858
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=858
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=858
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=846
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=846
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=846
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=948
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=948
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Validation En ligne le Type Titre 

30/05/2020 02/06/2020 Avis Covid-19 : avis sur projet de décret sur l’état d’urgence sanitaire 

27/05/2020 28/05/2020 Avis Covid-19 : mesures barrières et de distanciation physique dans 
les lieux d’hébergement collectif (hors restauration et 
équipements annexes) 

27/05/2020 01/06/2020 Avis Covid-19 : mesures barrières et de distanciation physique dans 
les espaces culturels 

24/05/2020 26/05/2020 Avis Covid-19 : utilisation de l’hydroxychloroquine 

23/05/2020 27/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 et professionnels des établissements 
de santé et établissements sociaux et médico-sociaux 

23/05/2020 26/11/2020 Lettre au DGS Covid-19 : avis sur projet de décret sur l’état d’urgence sanitaire 

21/05/2020 28/05/2020 Avis Covid-19 : mesures barrières et de distanciation physique dans 
la restauration collective (hors restauration commerciale) 

20/05/2020 28/05/2020 Avis SARS-CoV-2 : sécurisation des produits du corps humain 

20/05/2020 02/06/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(20/05/2020) 

20/05/2020 08/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : utilisation des systèmes collectifs de 
brumisation en cas de survenue de vagues de chaleur 

19/05/2020 28/05/2020 Avis Covid-19 : mesures barrières et de distanciation physique dans 
la restauration commerciale et les débits de boissons (hors 
restauration collective) 

18/05/2020 06/06/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations sur l’usage des anti 
infectieux 

15/05/2020 15/06/2020 Avis Covid-19 : remdésivir 

14/05/2020 25/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives au 
transport de passagers en avion 

13/05/2020 15/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : emploi des visières ou écrans faciaux 
dans le contexte de l’épidémie Covid-19 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=848
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=848
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=842
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=842
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=842
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=842
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=845
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=845
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=845
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=837
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=837
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=838
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=838
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=838
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=947
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=947
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=840
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=840
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=840
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=839
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=839
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=847
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=847
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=847
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=850
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=850
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=850
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=841
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=841
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=841
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=841
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=849
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=849
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=849
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=854
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=854
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=836
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=836
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=836
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=822
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=822
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=822
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10/05/2020 17/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : poolage des tests RT-PCR 

09/05/2020 12/05/2020 Avis Avis relatif au lien entre le tabagisme et la Covid-19 

07/05/2020 12/05/2020 Avis Conduite à tenir en cas de contact d’une personne ayant des 
antécédents évocateurs de Covid-19 avec une personne malade 
du Covid-19 

06/05/2020 11/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : gestion de l’épidémie en cas de 
survenue de vagues de chaleur 

06/05/2020 13/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations relatives aux textiles 
et aux commerces de chaussures et d’habillement 

05/05/2020 13/05/2020 Avis Épidémie de Covid-19 : déconfinement des personnes en 
situation de handicap 

01/05/2020 02/05/2020 Avis Covid-19 : fréquentation des eaux de baignade et utilisation 
d’eaux issues du milieu naturel 

30/04/2020 17/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : mesures à mettre en œuvre dans les 
établissements accueillant des jeunes enfants 

29/04/2020 01/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : nettoyage et désinfection des 
établissements recevant du public et des lieux de travail 

29/04/2020 05/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : risques liés à la réutilisation des 
masques à usage unique ou à la prolongation de leur port 

29/04/2020 28/06/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2 : priorisation des masques pour les 
personnes les plus à risques 

28/04/2020 29/04/2020 Avis Contrôle d'accès par prise de température dans le cadre de 
l’épidémie à Covid-19 

27/04/2020 04/05/2020 Avis Utilisation de plasma de convalescents chez les malades atteints 
de Covid-19 

24/04/2020 26/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : Mesures barrières et de distanciation 
physique en population générale 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=828
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=828
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=818
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=818
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=819
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=819
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=819
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=819
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=817
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=817
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=817
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=821
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=821
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=821
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=820
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=820
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=820
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=814
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=814
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=814
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=827
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=827
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=827
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=811
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=811
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=811
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=816
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=816
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=816
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=865
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=865
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=865
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=810
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=810
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=810
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=815
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=815
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=815
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=806
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=806
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=806
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24/04/2020 02/07/2020 Courriel au DGS du 
24/04/2020 

Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(10/04/2020) 

24/04/2020 21/07/2020 Lettre au DGS Coronavirus SARS-CoV-2 : Mesures barrières et de distanciation 
physique en population générale 

20/04/2020 26/04/2020 Avis Covid-19 : personnes à risque et mesures barrières spécifiques à 
ces personnes 

20/04/2020 01/05/2020 Avis Signes cliniques d’orientation diagnostique du Covid-19 

20/04/2020 19/06/2020 Avis Épidémie de Covid-19, confinement et santé des enfants 

17/04/2020 02/07/2020 Lettre au DGS du 
17/04/2020 

Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(10/04/2020) 

10/04/2020 01/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : nettoyage du linge et des locaux d’un 
patient confirmé et protection des personnels 

10/04/2020 02/07/2020 Lettre au DGS du 
10/04/2020 

Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 
(10/04/2020) 

08/04/2020 14/04/2020 Avis Gestion des déchets issus des protections pour adultes 
incontinents au cours de l’épidémie de Covid-19 

08/04/2020 15/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : prise en charge à domicile ou en 
structure de soins 

08/04/2020 27/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : risque de transmission du virus sous 
formes d’aérosols en milieu intérieur et extérieur 

08/04/2020 06/07/2020 Lettre au DGS Gestion des déchets issus des protections pour adultes 
incontinents au cours de l’épidémie de Covid-19 

04/04/2020 07/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : nettoyage spécifique ou désinfection 
de l’espace public 

31/03/2020 03/04/2020 Avis Protection des personnels de collecte de déchets au cours de 
l’épidémie de Covid-19 

31/03/2020 04/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 prise en charge des personnes à risque 
de formes graves 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=873
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=873
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=873
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=881
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=881
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=881
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=807
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=807
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=807
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=812
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=812
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=860
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=860
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=872
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=872
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=872
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=813
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=813
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=813
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=871
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=871
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=871
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=792
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=792
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=792
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=793
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=793
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=793
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=808
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=808
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=808
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=874
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=874
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=874
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=791
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=791
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=791
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=788
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=788
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=788
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=790
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=790
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=790
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30/03/2020 03/04/2020 Avis Épidémie à Covid-19 : accompagnement des personnes en 
situation de handicap 

30/03/2020 26/04/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : prise en charge des personnes en 
situation de précarité 

24/03/2020 25/03/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : prise en charge du corps d’un patient 
cas probable ou confirmé COVID-19 

23/03/2020 24/03/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : recommandations thérapeutiques 

20/03/2020 20/03/2020 Communiqué de 
presse 

Le Haut Conseil de la santé publique et l’expertise relative à la 
gestion du coronavirus SARS-CoV-2 

19/03/2020 20/03/2020 Avis Gestion des déchets d’activités de soins (DAS) produits au cours 
de l’épidémie de Covid-19, en particulier en milieu diffus 

19/03/2020 21/07/2020 Lettre au DGS Gestion des déchets d’activités de soins (DAS) produits au cours 
de l’épidémie de Covid-19, en particulier en milieu diffus 

17/03/2020 21/03/2020 Avis Réduction du risque de transmission du coronavirus SARS-CoV-2 
par la ventilation et gestion des effluents des patients 

16/03/2020 20/03/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : critères cliniques de sortie d’isolement 
des patients infectés. 

14/03/2020 15/03/2020 Avis provisoire Avis provisoire Recommandations relatives à la prévention et à la 
prise en charge du COVID-19 chez les patients à risque de formes 
sévères 

14/03/2020 18/03/2020 Avis 
complémentaire 

Sécurisation des dons de sang, cellules, tissus et organes en 
période de circulation active du SARS-CoV-2 

10/03/2020 20/03/2020 Avis Avis provisoire : Patients à risque de formes sévères de COVID-19 
et priorisation du recours aux tests de diagnostic virologique 

10/03/2020 21/05/2020 Avis Coronavirus SARS-CoV-2 : Rationalisation de l’utilisation des 
masques respiratoires pour les professionnels de santé en 
période épidémique 

05/03/2020 10/03/2020 Avis Covid-19 : prise en charge des cas confirmés 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=789
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=789
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=789
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=805
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=805
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=805
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=786
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=786
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=786
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=785
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=785
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=779
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=779
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=779
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=782
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=782
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=782
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=882
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=882
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=882
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=783
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=783
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=783
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=781
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=781
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=781
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=775
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=775
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=775
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